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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Le présent projet de loi a pour objet d'autoriser la ratification de 
l'accord européen établissant une association entre les Communautés 
européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de 
Slovénie, d'autre part, signé le 10 juin 1996. 

Cet accord est fondé sur l'article 238 du traité de Rome et sur 
l'article 98 du traité CECA. Il comporte des dispositions de compé
tence nationale et doit donc être ratifié par les quinze États membres 
de l'Union européenne. A la date de son entrée en vigueur, il rempla
cera l'accord de coopération entre la Communauté économique euro
péenne et la République de Slovénie, d'autre part, également signé le 
5 avril 1993 ainsi que l'accord entre les États membres de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, d'une part, et la 
République de Slovénie signé le 5 avril 1993. Un accord intérimaire 
pour le commerce et les mesures d'accompagnement, signé le 
11 novembre 1996, devrait entrer en vigueur au 1er janvier 1997. Il 
permettra l'application du volet commercial de l'accord d'association, 
en attendant la ratification de ce dernier. 

L'article 131 de l'accord précise que la date d'entrée en vigueur 
sera le premier jour du deuxième mois suivant la date à laquelle les 
Parties contractantes se notifient l'accomplissement des procédures 
d'approbation. Les Parties contractantes souhaitent voir cet accord 
entrer en vigueur dans les meilleurs délais. Toutefois, les dispositions 
qui ne relèvent que de la compétence communautaire (c'est-à-dire 
principalement les dispositions commerciales) pourraient faire l'objet 
d'un accord intérimaire qui en permettrait une entrée en vigueur plus 
rapide. 

I. - Historique de l'accord 

Lors du Conseil européen extraordinaire de Dublin (avril 1990), 
les chefs d'État et de Gouvernement s'étaient prononcés pour « la 
conclusion avec chacun des pays d'Europe centrale et orientale d'ac
cords d'association prévoyant notamment un cadre institutionnel pour 
le dialogue politique ». Six accords de ce type sont déjà en vigueur : 
accords d'association avec la Hongrie et la Pologne (entrés en vigueur 
le 1er février 1994) ainsi qu'avec la Bulgarie, les Républiques tchèque 
et slovaque et la Roumanie (1er février 1995). Par ailleurs, des accords 
d'association signés avec les trois États baltes en juin 1995 sont en 
cours de ratification. L'accord d'association avec la République de 
Slovénie a été signé le 10 juin 1996 à Bruxelles. 

Sans préjudice d'accords avec d'autres États, ces dix accords 
européens s'intègrent dans l'architecture globale des relations de 
l'Union avec les pays tiers, notamment dans la perspective de l'élar
gissement : les dix pays sont en effet officiellement candidats a 
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l'adhésion à l'Union européenne. La vocation de la République de 
Slovénie, comme celle des autres États associés, à devenir membre de 
l'Union avait été affirmée lors du Conseil européen de Copenhague 
(juin 1993) : « Le Conseil européen est convenu aujourd'hui que les 
pays associés d'Europe centrale et orientale qui le désirent pourront 
devenir membres de l'Union européenne. L'adhésion aura lieu dès que 
le pays associé sera en mesure de remplir les obligations qui en 
découlent, en remplissant les conditions économiques et politiques 
requises. » Les accords européens permettent d'avancer sur cette voie. 

II. - Contenu de l'accord 

Le texte de l'accord est proche de celui des autres accords euro
péens d'association. Son article 1er en décrit les objectifs : 

- promouvoir le dialogue politique entre les Parties afin de per
mettre le développement de relations politiques étroites entre 
elles ; 

- développer les échanges et les relations économiques afin de 
favoriser un développement économique dynamique et la pros
périté de la Slovénie ; 

- établir progressivement une zone de libre-échange entre la 
Communauté européenne et la Slovénie pour couvrir la quasi-
totalité de leurs échanges mutuels ; 

- soutenir les efforts de la Slovénie pour développer son écono
mie et mener à terme le processus de transition vers l'écono
mie de marché ; 

- créer un cadre pour l'intégration progressive de la Slovénie 
dans l'Union européenne, la Slovénie s'efforçant de remplir les 
conditions nécessaires à cette fin. 

Préambule 

Le préambule de l'accord souligne en particulier la volonté slo
vène de devenir membre de l'Union européenne : « reconnaissant le 
fait que l'objectif final de la Slovénie est de devenir membre de 
l'Union et que, de l'avis des Parties, la présente association aidera la 
Slovénie à atteindre cet objectif ». Il est conçu comme une étape 
devant permettre une adaptation progressive aux exigences commu
nautaires. 

Dialogue politique (titre II) 

La mise en place d'un dialogue politique (art. 4 à 7) confère à 
l'accord un caractère mixte qui implique la ratification par chacun des 
Parlements nationaux. Ce dialogue doit parfaire l'intégration de la 
Slovénie dans la communauté des nations démocratiques ainsi que le 
rapprochement des positions sur les questions de politique inter
nationale et de sécurité. Dans cet esprit, des procédures de concerta
tion sont instaurées, en particulier dans le cadre multilatéral (réunions 
ministérielles conjointes entre les ministres des États membres de 
l'Union et les ministres des pays associés) ainsi que celui d'un conseil 
d'association et d'une commission parlementaire d'association. 

Clause suspensive 

L'accord comprend une clause suspensive en cas de violation des 
principes démocratiques, des droits de l'homme et des règles de 
l'économie de marché (art. 2). Depuis la déclaration du Conseil du 
11 mai 1992, cette clause apparaît dans tous les nouveaux accords de 
la Communauté avec ses partenaires de l'OSCE. 
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Structures institutionnelles 

L'accord prévoit la mise en place (art. 110 à 118) d'un conseil 
d'association, composé des membres du Conseil de l'Union euro
péenne, de représentants de la Commission et du gouvernement du 
pays associé, qui examinera toute question portant sur le cadre de 
l'accord ou sur tout autre sujet bilatéral ou international d'intérêt 
mutuel. Un comité d'association assistera ce conseil dans sa tâche. 
Une commission parlementaire d'association est créée, dont la pré
sidence est assurée alternativement par le Parlement européen et par le 
Parlement slovène. Elle est informée des décisions du conseil d'asso
ciation et peut formuler des recommandations. 

Dispositions commerciales (titre III) 

L'accord (art. 8) conduit à la réalisation, au terme d'une période 
transitoire de six années à compter de la date d'entrée en vigueur, 
d'une zone de libre-échange pour les produits industriels, conformé
ment aux dispositions du GATT et de l'Organisation mondiale du 
commerce (OMC). 

Ainsi, les droits de douane, restrictions quantitatives et mesures 
d'effet équivalent à l'importation applicables dans la Communauté 
aux produits originaires de Slovénie seront supprimés dès l'entrée en 
vigueur de l'accord (art. 10). Les droits de douane et restrictions 
quantitatives à l'importation applicables en Slovénie aux produits ori
ginaires de la Communauté seront supprimés dès l'entrée en vigueur 
de l'accord, à l'exception des produits couverts par les annexes III 
et IV de l'accord pour lesquels un calendrier de démantèlement des 
droits est prévu (art. 11). Par ailleurs, dès l'entrée en vigueur de 
l'accord, la Communauté et la Slovénie supprimeront entre elles les 
droits de douane à l'exportation ainsi que les mesures d'effet équi
valent et les restrictions quantitatives à l'exportation. 

Des arrangements spécifiques (art. 16) s'appliquent au commerce 
des produits textiles (protocole n° 1) et au commerce des produits 
relevant du traité instituant la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier (protocole n° 2). 

L'accord prévoit par ailleurs l'octroi de concessions communau
taires dans le domaine des produits agricoles (chapitre II, art. 19 à 
22), un protocole annexé (protocole n° 3) étant consacré aux produits 
agricoles transformés. Ces concessions prennent la forme de réduc
tions de droits mais les restrictions quantitatives à l'importation et 
mesures d'effet équivalent sont supprimées dès la date d'entrée en 
vigueur de l'accord. Le conseil d'association peut décider de nou
velles concessions. Les échanges de produits de la pêche (chapitre III, 
art. 23 et 24) font l'objet de concessions (annexes VIII a et VIII b). 

En cas de perturbations sérieuses dans un secteur de l'activité 
économique ou de préjudice grave pour les producteurs nationaux, les 
Parties contractantes pourront mettre en place une clause de sauve
garde (art 31). De même, le recours à des procédures antidumping est 
prévu (art. 30). Enfin, des mesures de protection en cas de détériora
tion de la balance des paiements sont possibles selon les rèles du 
GATT. 
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Dispositions relatives à la circulation des travailleurs, 
à l'établissement et à la prestation de services (titre IV) 

Dans le domaine de la circulation des travailleurs (chapitre Ier, 
art. 38 à 44), l'Union et la Slovénie s'engagent, sous réserve des 
conditions et modalités applicables dans chaque État partie à l'asso
ciation, à faciliter l'accès au marché du travail des résidents en situa
tion régulière de l'autre Partie, ainsi que de leurs conjoint et enfants. 
Le traitement national sera accordé aux ressortissants en situation 
régulière, s'agissant des conditions de travail, salaire ou rémunération. 
Par ailleurs, les Parties se déclarent prêtes à conclure des accords afin 
de coordonner leur système de sécurité sociale. 

La liberté d'établissement (chapitre II, art. 45 à 55) en matière de 
prestations de services, notamment banque, assurance et services 
financiers, sera assurée au terme de la période transitoire de six ans, à 
l'exception des services de transport aérien, de navigation intérieure et 
de cabotage maritime. La Communauté et ses États membres 
accordent (art. 45-3) le traitement national à l'établissement de socié
tés slovènes ainsi qu'à l'activité des filiales et succursales de sociétés 
slovènes établies sur leur territoire. La Slovénie accorde (art. 45-1) le 
traitement national aux sociétés des États membres de l'Union (à l'ex
ception des secteurs visés par l'annexe IX auxquels le traitement 
national sera accordé au plus tard à la fin de la période transitoire) 
ainsi qu'à l'activité de filiales et de succursales de ces sociétés éta
blies sur son territoire. 

Les travailleurs salariés de sociétés visées aux chapitres II et III 
du titre IV peuvent être transférés temporairement auprès d'une autre 
firme, dans le cadre d'activités économiques, sur le territoire de 
l'autre Partie, sous certaines conditions (faire partie du personnel clé 
et avoir une ancienneté professionnelle d'un an dans l'entreprise). Le 
présent Accord ne doit pas être interprété comme donnant droit 
d'entrer et de séjourner sur le territoire de l'autre Partie à des salariés 
non couverts par les articles précités. 

La Slovénie pourrait toutefois (art. 52) instaurer, mais seulement 
jusqu'à la fin de la période transitoire, des mesures de protection dans 
les domaines couverts par la liberté d'établissement si les secteurs 
concernés se trouvaient confrontés à de graves difficultés écono
miques, exposés à des réductions excessives de parts de marché, 
étaient en cours de restructuration ou bien dans le cas d'industries 
naissantes. La mise en œuvre de ces mesures est encadrée par 
l'accord. 

Dispositions relatives aux paiements, capitaux, concurrence et autres 
dispositions, en particulier le rapprochement des législations 
(titre V) 

Les mouvements de capitaux (chapitre Ier, art. 62 à 64) seront 
également facilités conformément aux dispositions de l'article VIII 
des statuts du Fonds monétaire international. Les États membres et la 
Slovénie s'engagent notamment, dès l'entrée en vigueur de l'accord, à 
assurer la libre circulation des capitaux concernant les investissements 
directs et de portefeuille ainsi que le rapatriement du produit de ces 
investissements (par dérogation, une période transitoire de 
quatre années est prévue pour les investissements liés à l'établisse
ment en Slovénie de travailleurs indépendants de l'Union). 
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L'accord prévoit également (chapitre II, art. 65 à 69) l'applica
tion par la Slovénie des règles de concurrence telles que prévues par 
le traité sur l'Union européenne, notamment le régime des aides 
d'État, des positions dominantes et des monopoles. La Slovénie devra 
se conformer à des dispositions contraignantes dans ce domaine. 

Elle s'engage, en outre, à poursuivre l'amélioration de la protec
tion des droits de la propriété intellectuelle, industrielle et commer
ciale (la Slovénie doit adhérer aux conventions multilatérales avant 
l'entrée en vigueur du présent Accord et se donner les moyens d'en 
assurer le respect). Les deux Parties estiment enfin souhaitable l'ou
verture de leurs marchés publics sur la base de non-discrimination et 
de réciprocité (art. 69) : au plus tard à la fin de la période transitoire 
de six ans, les sociétés de la Communauté auront accès aux procé
dures d'attribution des marchés publics en Slovénie (mais dès l'entrée 
en vigueur de l'accord pour les sociétés de la Communauté déjà éta
blies dans ce pays). 

Une vaste coopération (art. 70 à 109) est instituée par l'accord. 
Elle porte notamment sur la normalisation, la science et la tech
nologie, l'éducation et la formation, l'agriculture, l'agro-industrie et la 
pêche, l'énergie, la sûreté nucléaire, l'environnement, les transports, 
les télécommunications, les services financiers, la protection et la pro
motion des investissements, la lutte contre le blanchiment de l'argent 
de la drogue, le développement régional, le tourisme, la coopération 
sociale, la protection des consommateurs, l'information, les petites et 
moyennes entreprises, les douanes, les statistiques et la culture. Elle 
doit aussi promouvoir le rapprochement des législations (art. 70 et 71), 
dans le but de faciliter à terme une future adhésion des pays associés. 
A cet égard, le Conseil européen de Cannes a adopté en juin 1995 un 
Livre blanc sur la préparation des pays associés à l'intégration dans le 
marché intérieur de l'Union, qui recense les textes communautaires 
qui devraient être transposés en priorité dans les vingt-trois secteurs 
du marché intérieur. 

Pour conduire et faciliter cette coopération, la Communauté s'est 
engagée à apporter une assistance financière au pays associé : dons du 
programme PHARE (la Slovénie a reçu 64 millions d'écus au cours 
de la période 1990-1995) et prêts de la Banque européenne d'inves
tissements. Enfin, en cas de besoin, dans le contexte du G 24 qui 
coordonne l'aide des pays de l'OCDE aux pays d'Europe centrale et 
orientale, la Communauté peut examiner la possibilité d'apporter une 
assistance financière temporaire pour soutenir des mesures ayant pour 
objectif l'introduction de la convertibilité de la monnaie ou les efforts 
de stabilisation économique et d'ajustement structurel. Ce programme 
est subordonné à la présentation et au respect, par la Slovénie, de pro
grammes de convertibilité ou de restructuration de l'économie approu
vés par le Fonds monétaire international dans le cadre du G 24, ainsi 
qu'à l'acceptation de ces programmes par l'Union européenne. 

Telles sont les principales observations qu'appelle l'accord euro
péen établissant une association entre les Communautés européennes 
et leurs États membres, agissant dans le cadre de l'Union européenne, 
d'une part et la République de Slovénie, d'autre part, qui est soumis 
au Parlement en vertu de l'article 53 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, 
Vu l'article 39 de la Constitution, 

Décrète : 
Le présent projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro

péen établissant une association entre les Communautés européennes 
et leurs États membres, agissant dans le cadre de l'Union européenne, 
d'une part, et la République de Slovénie, d'autre part, délibéré en 
conseil des ministres après avis du Conseil d'État, sera présenté au 
Sénat par le ministre des affaires étrangères, qui sera chargé d'en 
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée la ratification de l'accord européen établissant une 
association entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, agissant dans le cadre de l'Union européenne, d'une part, et 
la République de Slovénie, d'autre part, fait à Luxembourg le 
10 juin 1996, et dont le texte est annexé à la présente loi. 

Fait à Paris, le 16 juillet 1997. 

Signé : LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des affaires étrangères, 

Signé : HUBERT VÉDRINE 



. 
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ANNEXE 

A C C O R D EUROPÉEN 

établissant une association 

entre les Communautés européennes 
et leurs États membres, 

agissant dans le cadre 

de l 'Union européenne, d'une part, 

et la République de Slovénie, d'autre part 

Le Royaume de Belgique, 
Le Royaume de Danemark, 
La République fédérale d'Allemagne, 
La République hellénique, 
Le Royaume d'Espagne, 
La République française, 
L'Irlande, 
La République italienne, 
Le Grand-Duché de Luxembourg, 
Le Royaume des Pays-Bas, 
La République d'Autriche, 
La République portugaise, 
La République de Finlande, 
Le Royaume de Suède, 
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Parties contractantes au traité instituant la Communauté 

européenne, au traité instituant la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, au traité instituant la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique, et au traité sur l'Union euro
péenne, ci-après dénommés « États membres », et 

La Communauté européenne, la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier et la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, 

Ci-après dénommées « Communauté », 
Agissant dans le cadre de l'Union européenne, 

d'une part, 
et la République de Slovénie, 
Ci-après dénommée « Slovénie », 

d'autre part. 
Considérant l'importance des liens traditionnels existant 

entre les Parties et les valeurs communes qu'elles partagent ; 
Reconnaissant que la Communauté et la Slovénie souhaitent 

renforcer ces liens et établir des relations étroites et durables, 
fondées sur la réciprocité et l'intérêt mutuel pour permettre à 
la Slovénie de participer au processus d'intégration euro
péenne en renforçant et en étendant ainsi les relations pré
cédemment établies, notamment par l'Accord de coopération 
et le protocole relatif à la coopération financière entre la 
Communauté économique européenne et la République de Slo
vénie, signés le 5 avril 1993 et entrés en vigueur le 1er sep
tembre 1993, par l'Accord entre les États membres de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier et la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, d'une part, 
et la République de Slovénie, d'autre part, signé le 5 avril 

Considérant que les relations entre les Parties dans le 
domaine des transports terrestres doivent continuer d'être 
régies par l'Accord entre la Communauté économique euro-

péenne_et_la_ République de Slovénie dans le domaine des 

transports, signé le 5 avril 1993 et entré en vigueur le 29 juillet 
1993 ; 

Estimant que l'émergence d'une nouvelle démocratie en 
Slovénie ouvre des perspectives d'établissement de relations 
d'une qualité nouvelle ; 

Considérant l'attachement des Parties au renforcement des 
libertés politiques et économiques, qui constituent le fonde
ment même de l'association ; 

Reconnaissant l'établissement en Slovénie d'un nouvel ordre 
politique qui respecte l'État de droit et les droits de l'homme, 
y compris les droits des personnes appartenant à des minorités 
et qui applique la règle du multipartisme avec des élections 
libres et démocratiques ; 

Prenant acte de l'intention de la Communauté de contribuer 
au renforcement de ce nouvel ordre démocratique et de soute
nir la création en Slovénie d'un nouvel ordre économique 
fondé sur les principes d'une économie de marché libre ; 

Considérant l'attachement ferme des Parties à la mise en 
œuvre complète de toutes les dispositions et de tous les prin
cipes du processus de la CSCE, contenus notamment dans 
l'acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe (CSCE), dans le document de la CSCE d'Helsinki 
en 1992 et du sommet de Budapest en 1994, ainsi que dans la 
Charte de Paris pour une nouvelle Europe ; 

Conscients de l'importance du présent Accord européen, ci-
après dénommé « Accord », pour la création en Europe d'un 
système de stabilité reposant sur la coopération, dont l'un des 
piliers est l'Union européenne ; 

Estimant qu'il convient d'établir un lien entre, d'une part, la 
pleine mise en œuvre de l'association et, d'autre part, 
l'accomplissement effectif par la Slovénie de ses réformes 
politiques, économiques et juridiques ainsi que l'introduction 
des facteurs nécessaires à la coopération et au rapprochement 
entre les systèmes des deux Parties, notamment à la lumière 
des conclusions de la conférence CSCE de Bonn ; 

Désireux d'établir un dialogue politique régulier sur les 
questions bilatérales et internationales d'intérêt commun ; 

Reconnaissant la contribution que le pacte de stabilité en 
Europe peut apporter au développement de la stabilité et des 
relations de bon voisinage dans la région et confirmant leur 
détermination d'œuvrer ensemble au succès de cette initiative ; 

Tenant compte de la volonté de la Communauté d'apporter 
un soutien résolu à la Slovénie dans la mise en œuvre de ses 
réformes et de l'aider à faire face aux conséquences écono
miques et sociales du réajustement structurel ; 

Tenant compte, en outre, de la volonté de la Communauté 
de créer des instruments de coopération et d'assistance écono
mique, technique et financière sur une base globale et plurian-
nuelle ; 
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Considérant l'attachement des Parties au libre échange, 
fondé sur les principes contenus dans l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce de 1994, ci-après dénommé 
« GATT 1994 », tel que modifié par les négociations commer
ciales du cycle d'Uruguay, et tenant compte de la création de 
l'Organisation mondiale du commerce, ci-après dénommée 
« OMC » ; 

Considérant l'attachement de la Communauté et de la Slo
vénie aux principes contenus dans la Charte européenne de 
l'énergie du 17 décembre 1991 et dans la déclaration finale de 
la Conférence de Lucerne d'avril 1993 ; 

Attentifs aux disparités économiques et sociales qui séparent 
la Communauté de la Slovénie et reconnaissant ainsi que les 
objectifs de la présente association devraient être atteints par 
les dispositions appropriées du présent Accord ; 

Rappelant les objectifs des accords signés à Osimo en 
novembre 1975 par la République italienne et la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie, aujourd'hui repris par la 
République de Slovénie, et notamment ceux de l'Accord sur la 
promotion de la coopération économique entre les deux pays ; 

Convaincus que le présent Accord créera un nouveau climat 
pour leurs relations économiques, notamment pour le déve
loppement du commerce et des investissements, instruments 
indispensables d'une restructuration économique et d'une 
modernisation technologique en Slovénie ; 

Désireux d'établir une coopération culturelle et de dévelop
per l'échange d'informations ; 

Reconnaissant le fait que l'objectif final de la Slovénie est 
de devenir membre de l'Union européenne et que, de l'avis 
des Parties, la présente association aidera la Slovénie à 
atteindre cet objectif ; 

Tenant compte de la stratégie adoptée par le Conseil euro
péen d'Essen de décembre 1994 pour la préparation de l'adhé
sion, qui est politiquement mise en œuvre par la création, 
entre les États associés et les institutions de l'Union euro
péenne, de relations structurées qui encouragent la confiance 
mutuelle et fournissent un cadre permettant d'aborder les 
questions présentant un intérêt commun, 
sont convenus des dispositions qui suivent : 

Article 1er 

1. Il est établi une association entre la Communauté et ses 
États membres, d'une part, et la Slovénie, d'autre part. 

2. Les objectifs de cette association sont les suivants : 
- fournir un cadre approprié au dialogue politique afin de 

permettre le développement de relations politiques étroites 
entre les Parties ; 

- promouvoir l'expansion des échanges et des relations 
économiques harmonieuses entre les Parties afin de favo
riser le développement économique dynamique et la pros
périté de la Slovénie ; 

- établir progressivement une zone de libre échange entre la 
Communauté et la Slovénie pour couvrir la quasi-totalité 
de leurs échanges mutuels ; 

- soutenir les efforts de la Slovénie pour développer son 
économie et mener à terme le processus de transition vers 
une économie de marché ; 

- créer un cadre approprié pour l'intégration progressive de 
la Slovénie dans l'Union européenne. La Slovénie 
s'efforce de remplir les conditions nécessaires à cette fin. 

TITRE Ier 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Article 2 

Le respect des principes démocratiques et des droits de 
l'homme tels qu'ils sont proclamés dans la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et tels qu'ils sont définis dans 
l'Acte final d'Helsinki et la Charte de Paris pour une nouvelle 
Europe, ainsi que les principes de l'économie de marché tels 
qu'ils sont exprimés dans le document de la conférence CSCE 
de Bonn sur la coopération économique, inspirent les poli
tiques intérieures et extérieures des Parties et constituent les 
éléments essentiels du présent Accord. 

Article 3 

1. L'association comprend une période transitoire d'une 
durée maximale de six ans, divisée en deux étapes successives. 

la première de quatre ans en principe, la seconde de deux ans. 
La première étape commence au moment de l'entrée en 
vigueur du présent Accord. 

2. Le conseil d'association institué à l'article 110 examine 
régulièrement l'état d'application du présent Accord et la mise 
en oeuvre, par la Slovénie, des réformes économiques sur la 
base des principes évoqués dans le préambule. 

3. Dans le courant des douze mois précédant la date d'expi 
ration de la première étape, le conseil d'association se réunit 
pour décider du passage à la deuxième étape ainsi que d'éven 
tuelles modifications à apporter au contenu des dispositions 
régissant la seconde étape. Il tient compte, ce faisant, des 
conclusions de l'examen visé au paragraphe 2. 

4. Les deux étapes prévues aux paragraphes 1, 2 et 3 ne 
s'appliquent pas au titre III. 

TITRE II 

DIALOGUE POLITIQUE 

Article 4 

Le dialogue politique entre l'Union européenne et la Slové
nie est développé et renforcé. Il accompagne et consolide le 
rapprochement de l'Union européenne et de la Slovénie, sou
tient les changements politiques et économiques en cours ou 
déjà réalisés dans ce pays et contribue à créer des liens de 
solidarité étroits et de nouvelles formes de coopération entre 
les Parties. Le dialogue politique est destiné à promouvoir 
notamment : 

- la totale intégration de la Slovénie dans la communauté 
des nations démocratiques et son rapprochement progres
sif de l'Union européenne ; 

- une convergence croissante des positions des Parties sur 
les questions internationales et, en particulier, sur les 
questions susceptibles d'avoir des répercussions impor
tantes sur l'une ou l'autre Partie ; 

- une meilleure coopération dans les domaines couverts par 
la politique étrangère et de sécurité commune de l'Union 
européenne ; 

- une similitude de vues concernant la sécurité et la stabi
lité en Europe. 

Article 5 

Le dialogue politique se déroule dans le cadre multilatéral et 
selon les formes et les pratiques établies avec les pays asso
ciés d'Europe centrale. 

Article 6 

1. Au niveau ministériel, le dialogue politique se déroule au 
sein du conseil d'association. Celui-ci a la compétence géné
rale voulue pour toutes les questions que les Parties souhaite
raient lui soumettre. 

2. Avec l'accord des Parties, d'autres modalités du dialogue 
politique sont établies, notamment : 

- des réunions, si nécessaire, de hauts fonctionnaires (au 
niveau des directeurs politiques) slovènes, d'une part, et 
de la présidence du Conseil de l'Union européenne et de 
la Commission, d'autre part ; 

- la pleine utilisation de toutes les voies diplomatiques 
existant entre les Parties, y compris les contacts appro
priés dans les pays tiers et au sein des Nations Unies, de 
l''OSCE et d'autres enceintes internationales ; 

- l'inclusion de la Slovénie dans le groupe des pays qui 
reçoivent régulièrement des informations sur les activités 
gérées dans le cadre de la politique étrangère et de 
sécurité commune, ainsi que l'échange d'informations en 
vue d'atteindre les objectifs définis à l'article 4 ; 

- tous autres moyens qui pourraient utilement contribuer à 
consolider, à développer et à intensifier ce dialogue. 

Article 7 

Le dialogue politique au niveau parlementaire se déroule 
dans le cadre de la commission parlementaire d'association 
instituée à l'article 116. 
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TITRE III 

LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

Article 8 

1. La Communauté et la Slovénie établissent progressive-
ment une zone de libre-échange pendant une période transi

toire de six ans au maximum à compter de la date d'entrée en 
vigueur du présent Accord, conformément aux dispositions du 
présent Accord et dans le respect des dispositions qui régissent 
le GATT 1994 et l'OMC. 

2. La nomenclature combinée des marchandises est utilisée 
pour classement des marchandises dans les échanges entre 

les deux Parties. 
3. Pour chaque produit, le droit de base sur lequel les 

réductions successives prévues dans le présent Accord doivent 
être opérées est constitué par le droit effectivement appliqué 
erga omnes par la Slovénie le jour précédant la signature du 
présent Accord. 

4. Si, après l'entrée en vigueur du présent Accord, une 
réduction tarifaire est appliquée erga omnes, en particulier une 
réduction résultant de l'accord tarifaire conclu à la suite du 
cycle de l'Uruguay du GATT, ce droit réduit remplace le droit 
de base visé au paragraphe 3 à partir de la date à laquelle 
cette réduction est appliquée. 

5. La Communauté et la Slovénie se communiquent leurs 
droits de base respectifs. 

CHAPITRE Ier 

Produits industriels 

Article 9 

1. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux 
produits originaires de la Communauté ou de la Slovénie, qui 
sont énumérés aux chapitres 25 à 97 de la nomenclature 
combinée, à l'exception des produits énumérés à l'annexe I. 

2. Les dispositions des articles 10 à 14 ne s'appliquent pas 
aux produits textiles ni aux produits relevant du traité insti
tuant la Communauté européenne du charbon et de l'acier, 
visés aux articles 16 et 17. 

3. Les échanges entre les Parties des produits couverts par 
le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie 
atomique sont effectués conformément aux dispositions de ce 
traité. 

Article 10 

1. Les droits de douane à l'importation dans la Commu
nauté de produits originaires de Slovénie, autres que ceux dont 
la liste figure à l'annexe II. sont supprimés dès l'entrée en 
vigueur du présent Accord. 

2. Les produits originaires de la Slovénie, dont la liste 
figure à l'annexe II, bénéficient, dans la limite de plafonds 
tarifaires annuels, de la suspension des droits de douane à 
l'importation dans la Communauté. Ces plafonds sont progres
sivement relevés conformément aux dispositions définies dans 
ladite annexe, en vue de parvenir à une suppression complète 
des droits de douane à l'importation sur les produits concernés 
le 1er janvier 2000. 

3. Les restrictions quantitatives à l'importation dans la 
Communauté de produits originaires de Slovénie et les 
mesures d'effet équivalent sont supprimées dès l'entrée en 
vigueur du présent Accord. 

Article 11 

1. Les droits de douane à l'importation en Slovénie de pro
duits originaires de la Communauté, autres que ceux dont la 
liste figure aux annexes III et IV, sont supprimés dès l'entrée 
en vigueur du présent Accord. 

2. Les droits de douane à l'importation en Slovénie de pro
duits originaires de la Communauté, dont la liste figure à 
l'annexe III, sont progressivement réduits selon le calendrier 
suivant : 

- le 1er janvier 1996, chaque droit est ramené à 80 p. 100 
du droit de base. 

- le 1er janvier 1997, chaque droit est ramené à 55 p. 100 
du droit de base, 

- le 1er janvier 1998, chaque droit est ramené à 30 p. 100 
du droit de base, 

- le 1er janvier 1999, chaque droit est ramené à 15 p. 100 
du droit de base. 

- le 1er janvier 2000, les droits restants sont supprimés. 
2. Les droits de douane à l'importation en Slovénie de pro

duits originaires de la Communauté, dont la liste figure à 
l'annexe IV, sont progressivement réduits selon le calendrier 
suivant : 

- le 1er janvier 1996, chaque droit est ramené à 90 p. 100 
du droit de base. 

- le 1er janvier 1997, chaque droit est ramené à 70 p. 100 
du droit de base, 

- le 1er janvier 1998, chaque droit est ramené à 45 p. 100 
du droit de base, 

- le 1er janvier 1999, chaque droit est ramené à 35 p. 100 
du droit de base, 

- le 1er janvier 2000, chaque droit est ramené à 20 p. 100 
du droit de base, 

- le 1er janvier 2001, les droits restants sont supprimés. 
4. Les restrictions quantitatives à l'importation en Slovénie 

de produits originaires de la Communauté et mesures d'effet 
équivalent sont supprimées dès l'entrée en vigueur du présent 
Accord. 

Article 12 

Les dispositions relatives à la suppression des droits de 
douane à l'importation s'appliquent également aux droits de 
douane à caractère fiscal. 

Article 13 

La Communauté et la Slovénie suppriment dans leurs 
échanges toute taxe d'effet équivalant à des droits de douane à 
l'importation, dès l'entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 14 

1. La Communauté et la Slovénie suppriment entre elles, 
dès l'entrée en vigueur du présent Accord, les droits de 
douane à l'exportation et les taxes d'effet équivalent. 

La Slovénie supprime tous les droits de douane à l'exporta
tion et les taxes d'effet équivalent dès l'entrée en vigueur du 
présent Accord, à l'exception de ceux portant sur les produits 
énumérés dans l'annexe XII, qui seront abolis selon le calen
drier figurant à ladite annexe. 

2. La Communauté et la Slovénie suppriment entre elles, 
dès l'entrée en vigueur du présent Accord, toute restriction 
quantitative à l'exportation et toute mesure d'effet équivalent. 

Article 15 

La Slovénie se déclare disposée à réduire ses droits de 
douane à l'égard de la Communauté selon un rythme plus 
rapide que celui qui est prévu à l'article 11, si la situation 
économique générale et la situation du secteur économique 
intéressé le permettent. 

Dans les mêmes circonstances, la Communauté se déclare 
disposée à augmenter plus fortement ou à supprimer dans un 
délai plus court les plafonds tarifaires visés à l'article 10 para
graphe 2. 

Le conseil d'association formule des recommandations à cet 
effet. 

Article 16 

Le protocole n° 1 détermine le régime applicable aux pro
duits textiles qui y sont mentionnés. 

Article 17 

Le protocole n° 2 détermine le régime applicable aux pro
duits relevant du traité instituant la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier. 

Article 18 

1. Les dispositions du présent chapitre ne font pas obstacle 
au maintien par la Communauté : un élément agricole dans 
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les droits applicables aux produits énumérés à l'annexe V en 
ce qui concerne les produits originaires de Slovénie. 

2. Les dispositions du présent chapitre ne font pas obstacle 
à l'introduction par la Slovénie d'un élément agricole dans les 
droits applicables aux produits énumérés à l'annexe V en ce 
qui concerne les produits originaires de la Communauté. 

CHAPITRE II 

Agriculture 

Article 19 

1. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux 
produits agricoles originaires de la Communauté ou de la Slo
vénie. 

2. Par « produits agricoles », on entend les produits énumé
rés aux chapitres 1 à 24 de la nomenclature combinée et les 
produits énumérés à l'annexe I, à l'exception toutefois des 
produits de la pêche, tels qu'ils sont définis par le règlement 
(CEE) n° 3759/92. 

Article 20 

Le protocole n° 3 détermine le régime des échanges appli
cable aux produits agricoles transformés qui y sont énumérés. 

Article 21 

1. La Communauté supprime, à la date d'entrée en vigueur 
du présent Accord, les restrictions quantitatives et les mesures 
d'effet équivalent, à l'importation de produits agricoles origi
naires de Slovénie. 

2. A partir de l'entrée en vigueur du présent Accord, la 
Communauté applique aux importations sur son marché de 
produits agricoles originaires de Slovénie les concessions énu-
mérées à l'annexe VI. 

3. La Slovénie supprime, à la date d'entrée en vigueur du 
présent Accord, les restrictions quantitatives et les mesures 
d'effet équivalent à l'importation de produits agricoles origi
naires de la Communauté. 

4. A partir de l'entrée en vigueur du présent Accord, la Slo
vénie applique aux importations sur son territoire de produits 
agricoles originaires de la Communauté les concessions énu-
mérées à l'annexe VII. 

5. En tenant compte de l'importance de leurs échanges de 
produits agricoles, de la sensibilité particulière de ces derniers, 
des règles de la politique agricole commune de la Commu
nauté, des règles de la politique agricole slovène et des consé
quences des négociations commerciales multilatérales menées 
dans le cadre du GATT 1994 et de l'OMC, la Communauté et 
la Slovénie examinent, au sein du conseil d'association, la 
possibilité de s'accorder de nouvelles concessions, produit par 
produit, et sur une base harmonieuse et réciproque. 

Article 22 

Sans préjudice des autres dispositions du présent Accord, et 
notamment de son article 31, si, vu la sensibilité particulière 
des marchés agricoles, les importations de produits originaires 
de l'une des deux Parties, qui font l'objet de concessions 
accordées en vertu de l'article 21, entraînent une perturbation 
grave des marchés de l'autre Partie, les deux Parties entament 
immédiatement des consultations afin de trouver une solution 
appropriée. Dans l'attente de cette solution, la Partie concer
née peut prendre les mesures qu'elle juge nécessaires. 

CHAPITRE III 

Pêche 

Article 23 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
produits de la pêche originaires de la Communauté et de Slo
vénie couverts par le règlement (CEE) n° 3759/92 portant 
organisation commune des marchés dans le secteur des pro
duits de la pêche et de l'aquaculture. 

Article 24 

1. Les produits de la pêche originaires de Slovénie énumé
rés à l'annexe VIII a bénéficient de la réduction des droits de 

douane prévue à ladite annexe à partir de la date d'entrée en 
vigueur du présent Accord. Les dispositions des articles 21 
et 22 sont applicables mutatis mutandis aux produits de la 
pêche. ' 

2. Les produits de la pêche originaires de la Communauté 
énumérés a l'annexe VIII b bénéficient de la réduction des 
droits de douane prévue à ladite annexe à partir de la date 
d'entrée en vigueur du présent Accord. Les dispositions des 
articles 21 et 22 sont applicables mutatis mutandis aux pro 
duits de la pêche. 

CHAPITRE IV 

Dispositions communes 

Article 25 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux 
échanges entre les deux Parties de tous les produits, sauf dis. 
positions contraires prévues dans ce chapitre ou dans les pro 
tocoles n° I. n° 2 et n° 3. 

Article 26 

Standstill 

1. Aucun nouveau droit de douane à l'importation ou à 
l'exportation ni taxe d'effet équivalent ne sont introduits dans 
les relations commerciales entre la Communauté et la Slové
nie, et ceux qui sont déjà appliqués ne seront pas augmentés 
après la date d'entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Aucune nouvelle restriction quantitative à l'importation 
ou à l'exportation, ni mesure d'effet équivalent ne sont intro
duites dans les relations commerciales entre la Communauté et 
la Slovénie et les restrictions existantes ne seront pas rendues 
plus restrictives après la date d'entrée en vigueur du présent 
Accord. 

3. Sans préjudice des concessions accordées en vertu de 
l'article 21, les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent 
article ne restreignent en aucun cas la poursuite des politiques 
agricoles de la Slovénie et de la Communauté, ni l'adoption 
de mesures dans le cadre de ces politiques, pour autant que le 
régime à l'importation prévu dans les annexes VI et VII n'en 
soit pas affecté. 

Article 27 

Non discrimination fiscale 

1. Les deux Parties s'abstiennent de toute mesure ou pra
tique de nature fiscale interne établissant directement ou indi
rectement une discrimination entre les produits de l'une des 
Parties et les produits similaires originaires de l'autre Partie. 

2. Les produits exportés vers le territoire de l'une des Par
ties ne peuvent bénéficier de ristournes d'impositions inté
rieures indirectes supérieures au montant des impositions indi
rectes dont ils ont été frappés. 

Article 28 

Unions douanières, zones de libre-échange, 
arrangements transfrontaliers 

1. Le présent Accord ne fait pas obstacle au maintien ou à 
l'établissement d'unions douanières, de zones de libre-
échanges ou de régimes de trafic frontalier, dans la mesure où 
ils n'ont pas pour effet de modifier le régime des échanges 
prévu par l'accord. Ce dernier ne peut en particulier pas affec
ter la mise en œuvre des régimes spécifiques régissant la cir
culation des marchandises, qui ont été prévus par des accords 
frontaliers conclus antérieurement entre un ou plusieurs États 
membres et la République fédérative socialiste de Yougoslavie 
et aujourd'hui repris par la République de Slovénie. 

2. Les Parties se consultent au sein du conseil d'association 
en ce qui concerne les accords portant établissement de ces 
unions douanières ou zones de libre-échange et, sur demande. 
sur d'autres problèmes importants liés à leur politique 
commerciale respective avec les pays tiers. En particulier 
dans l'éventualité de l'adhésion d'un pays tiers à la Commu
nauté, ces consultations ont lieu de manière à s'assurer qu'il 



- 15 -

peut être tenu compte des intérêts mutuels de la Communauté 
et de la Slovénie énumérés dans le présent Accord. 

Article 29 

Mesures tarifaires exceptionnelles 
Des mesures exceptionnelles, de durée limitée, dérogeant 

dispositions de l'article 11 et de l'article 26. paragraphe 1, 
peuvent être prises par la Slovénie sous forme de droits de 
douane majorés. 

Ces mesures ne peuvent concerner que des industries nais
santes ou certains secteurs en restructuration ou confrontés à 
de graves difficultés, surtout lorsque ces dernières entraînent 
d'importants problèmes sociaux. 

Les droits de douane à l'importation applicables en Slovénie 
aux produits originaires de la Communauté, qui sont introduits 
par ces mesures, ne peuvent excéder 25 p. 100 ad valorem et 
doivent maintenir un élément de préférence pour les produits 
originaires de la Communauté. La valeur totale des importa
tions des produits soumis à ces mesures ne peut excéder 
15 p. 100 des importations totales de produits industriels de la 
Communauté, tels qu'ils sont définis au chapitre Ier, au cours 
de la dernière année pour laquelle des statistiques sont dispo
nibles. 

Ces mesures sont appliquées pour une période n'excédant 
pas cinq ans, à moins qu'une durée plus longue ne soit auto
risée par le conseil d'association. Elles cessent d'être appli
cables au plus tard à l'expiration de la période transitoire. 

De telles mesures ne peuvent être introduites pour un pro
duit s'il s'est écoulé plus de trois ans depuis l'élimination de 
tous les droits et restrictions quantitatives, taxes ou mesures 
d'effet équivalent concernant ledit produit. 

La Slovénie informe le conseil d'association de toute 
mesure exceptionnelle qu'elle envisage d'adopter et, à la 
demande de la Communauté, des consultations sont organisées 
au sein du conseil d'association au sujet de ces mesures et des 
secteurs qu'elles visent, avant leur mise en application. Lors
qu'elle adopte de telles mesures, la Slovénie présente au 
conseil d'association le calendrier de la suppression des droits 
de douane introduits en vertu du présent article. Ce calendrier 
prévoit l'élimination progressive de ces droits par tranches 
annuelles égales, commençant, au plus tard, deux ans après 
leur introduction. Le conseil d'association peut décider d'un 
calendrier différent. 

Article 30 

Dumping 

Si l'une des Parties constate des pratiques de dumping dans 
ses échanges avec l'autre Partie au sens de l'article VI du 
GATT 1994, elle peut prendre les mesures appropriées à 
l'encontre de ces pratiques, conformément à l'accord sur la 
mise en œuvre de l'article VI du GATT 1994, à sa législation 
propre y relative et dans les conditions et selon les modalités 
prévues à l'article 34. 

Article 31 

Clause de sauvegarde générale 

Lorsque les importations d'un produit donné augmentent 
dans des proportions ou dans des conditions telles qu'elles 
provoquent ou risquent de provoquer : 

- un préjudice grave aux producteurs nationaux de produits 
similaires ou directement concurrents sur le territoire de 
l'une des Parties, ou 

- de graves perturbations dans un secteur économique ou 
des difficultés pouvant se traduire par une forte détériora
tion de la situation économique d'une région, 

la Communauté ou la Slovénie, selon le cas. peut prendre les 
mesures appropriées, dans les conditions et selon les procé
dures prévues à l'article 34. 

Article 32 

Clause de pénurie 

Lorsque le respect des dispositions des articles 4 et 26 
entraîne : 

- la réexportation vers un pays tiers d'un produit qui fait 
l'objet dans la partie exportatrice de restrictions quantita
tives ou de droits de douane à l'exportation, ou de 
mesures ou taxes d'effet équivalent, ou 

- une pénurie grave, ou un risque en ce sens, d'un produit 
essentiel pour la partie exportatrice. 

et lorsque les situations décrites ci-dessus provoquent ou 
risquent de provoquer des difficultés majeures pour la partie 
exportatrice, cette dernière peut prendre les mesures appro
priées dans les conditions et selon les modalités prévues à 
l'article 34. Ces mesures doivent être non discriminatoires et 
elles doivent être supprimées lorsque les conditions ne justi
fient plus leur maintien. 

Article 33 

Monopoles d État 

Les États membres et la Slovénie aménagent progressive
ment tous les monopoles d'État à caractère commercial, de 
façon à ce que, à la fin de la quatrième année suivant l'entrée 
en vigueur du présent Accord, il n'y ait, en ce qui concerne 
les conditions d'obtention et de commercialisation des mar
chandises, aucune discrimination entre les ressortissants des 
États membres et ceux de la Slovénie. Le conseil d'association 
sera informé des mesures adoptées pour la mise en œuvre de 
cet objectif. 

Article 34 

Procédures 

1. Dans le cas où la Communauté ou la Slovénie décide de 
soumettre les importations de produits susceptibles de provo
quer les difficultés visées à l'article 31 à une procédure admi
nistrative ayant pour objet de fournir rapidement des informa
tions sur l'évolution des courants commerciaux, elle en 
informe l'autre partie. 

2. Dans les cas visés aux articles 30, 31 et 32. avant de 
prendre les mesures qui y sont prévues, ou, dès que possible, 
dans les cas auxquels s'applique le paragraphe 3, point d, la 
Communauté ou la Slovénie, selon le cas, fournit au conseil 
d'association tous les renseignements utiles en vue de la 
recherche d'une solution acceptable pour les deux parties. 

Les mesures qui apportent le moins de perturbation au fonc
tionnement du présent Accord doivent être choisies par prio
rité. 

Les mesures de sauvegarde sont immédiatement notifiées au 
conseil d'association et font l'objet, au sein de celui-ci, de 
consultations périodiques, notamment en vue de l'établisse
ment d'un calendrier pour leur suppression dès que les cir
constances le permettent. 

3. Pour la mise en œuvre du paragraphe 2 les dispositions 
suivantes s'appliquent : 

a) En ce qui concerne l'article 31, les difficultés provenant 
de la situation visée audit article sont notifiées, pour examen, 
au conseil d'association, qui peut prendre toute décision utile 
pour y mettre fin. 

Si le conseil d'association ou la partie exportatrice n'a pas 
pris de décision mettant fin aux difficultés ou s'il n'a pas été 
trouvé de solution satisfaisante dans les trente jours suivant la 
notification, la partie importatrice peut adopter les mesures 
appropriées pour résoudre le problème. La portée de ces 
mesures ne doit pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour 
remédier aux difficultés qui ont surgi ; 

b) En ce qui concerne l'article 30, le conseil d'association 
doit être informé du cas de dumping dès que les autorités de 
la partie importatrice ont entamé l'enquête. S'il n'a pas été 
mis fin au dumping au sens de l'article VI du GATT 1994 ou 
si aucune autre solution satisfaisante n'est intervenue dans les 
trente jours après notification de l'affaire au conseil d'associa
tion, la partie importatrice peut adopter les mesures appro
priées : 

c) En ce qui concerne l'article 32, les difficultés provenant 
des situations visées audit article sont notifiées, pour examen, 
au conseil d'association. 

Le conseil d'association peut prendre toute décision utile 
pour mettre fin aux difficultés. S'il n'a pas pris de décision 
dans les trente jours suivant celui où l'affaire lui a été noti 
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fiée, la partie exportatrice peut appliquer les mesures appro
priées à l'exportation du produit en cause : 

d) Lorsque des circonstances exceptionnelles nécessitant 
une action immédiate rendent, selon le cas, l'information ou 
l'examen préalable impossible, la Communauté ou la Slovénie, 
selon le cas, peut, dans les circonstances précisées aux 
articles 30, 31 et 32 appliquer immédiatement les mesures de 
sauvegarde strictement nécessaires pour faire face à la situa
tion. Elle en informe immédiatement le conseil d'association. 

Article 35 

Le protocole n° 4 fixe les règles d'origine pour l'application 
des préférences tarifaires prévues par le présent Accord. 

Article 36 

Restrictions autorisées 

Le présent Accord ne fait pas obstacle aux interdictions ou 
restrictions d'importation, d'exportation ou de transit des mar
chandises, justifiées par des raisons de moralité publique, 
d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé 
et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation 
des végétaux, de protection des ressources naturelles non 
renouvelables, de protection des trésors nationaux ayant une 
valeur artistique, historique ou archéologique ou de protection 
de la propriété intellectuelle, industrielle ou commerciale, ni à 
celles imposées par les réglementations relatives à l'or et à 
l'argent. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent 
constituer ni un moyen de discrimination arbitraire, ni une res
triction déguisée au commerce entre les parties. 

Article 37 

L'application du présent Accord ne porte pas atteinte au 
règlement (CEE) n° 1911/91 du Conseil, du 26 juin 1991, rela
tif à l'application des dispositions du droit communautaire aux 
îles Canaries. 

TITRE IV 

CIRCULATION DES TRAVAILLEURS, 
ÉTABLISSEMENT ET PRESTATION DE SERVICES 

CHAPITRE Ier 

Circulation des travailleurs 

Article 38 

1. Sous réserve des conditions et modalités applicables dans 
chaque État membre : 

- les travailleurs de nationalité slovène légalement 
employés sur le territoire d'un État membre ne doivent 
faire l'objet d'aucune discrimination fondée sur la natio
nalité, en ce qui concerne les conditions de travail, de 
rémunération ou de licenciement, par rapport aux ressor
tissants dudit État membre ; 

- le conjoint et les enfants d'un travailleur légalement 
employé sur le territoire d'un État membre, qui y résident 
légalement, à l'exception des travailleurs saisonniers ou 
des travailleurs arrivés sous le couvert d'accords bilaté
raux au sens de l'article 42, sauf dispositions contraires 
desdits accords, ont accès au marché de l'emploi de cet 
État membre pendant la durée du séjour professionnel 
autorisé du travailleur. 

2. La Slovénie, sous réserve des conditions et modalités 
applicables dans ce pays, accorde le traitement visé au para
graphe 1 aux travailleurs ressortissants d'un État membre léga
lement employés sur son territoire ainsi qu'à leurs conjoints et 
enfants résidant légalement sur ledit territoire. 

Article 39 

1. Afin de coordonner les régimes de sécurité sociale s'ap-
pliquant aux travailleurs de nationalité slovène légalement 
employés sur le territoire d'un État membre et aux membres 
de leur famille y résidant légalement, sous réserve des condi
tions et modalités applicables dans chaque État membre : 

- toutes les périodes d'assurance, d'emploi ou de résidence 
accomplies par lesdits travailleurs dans les différents 

États membres sont additionnées aux fins de la constitu 
tion des droits à pensions et rentes de retraite, d'invalidité 
et de survie et aux fins des soins médicaux pour eux-
mêmes et pour les membres de leur famille : 

- toutes les pensions et rentes de retraite, de suivie, d'ac 
cident du travail ou de maladie professionnelle ou d'inva 
lidité en résultant, à l'exception des prestations non 
contributives, bénéficient du libre transfert au taux appli 
cable en vertu de la législation du ou des États membres 
débiteurs ; 

- les travailleurs en question reçoivent des allocations fami 
liales pour les membres de leur famille visés ci-dessus. 

2. La Slovénie accorde aux travailleurs ressortissants d'un 
État membre légalement employés sur son territoire et aux 
membres de leur famille y résidant légalement un traitement 
similaire à celui visé au paragraphe 1, deuxième et troisième 
tirets. 

Article 40 

1. Le conseil d'association arrête par voie de décision les 
dispositions permettant d'assurer l'application des objectifs 
fixés à l'article 39. 

2. Le conseil d'association arrête par voie de décision les 
modalités d'une coopération administrative assurant les garan
ties de gestion et de contrôle nécessaires pour l'application des 
dispositions visées au paragraphe 1. 

Article 41 

Les dispositions adoptées par le conseil d'association 
conformément à l'article 40 n'affectent en rien les droits ou 
obligations résultant d'accords bilatéraux liant la Slovénie et 
les États membres, lorsque ces accords offrent un traitement 
plus favorable aux ressortissants de la Slovénie ou aux ressor
tissants des États membres. 

Article 42 

1. Compte tenu de la situation du marché de l'emploi dans 
les États membres, sous réserve de l'application de leur légis
lation et du respect des règles en vigueur dans lesdits États 
membres en matière de mobilité des travailleurs : 

- les possibilités d'accès à l'emploi accordées par les États 
membres aux travailleurs slovènes en vertu d'accords 
bilatéraux doivent être préservées et, si possible, amélio
rées ; 

- les autres Elats membres examinent la possibilité de 
conclure des accords similaires. 

2. Le conseil d'association examine l'octroi d'autres amé
liorations, y compris les possibilités d'accès à la formation 
professionnelle, conformément aux règles et procédures en 
vigueur dans les États membres et compte tenu de la situation 
du marché de l'emploi dans les États membres et dans la 
Communauté. 

Article 43 

Pendant la seconde étape visée à l'article 3, ou plus tôt s il 
en est ainsi décidé, le conseil d'association examine d'autres 
moyens pour améliorer la circulation des travailleurs, compte 
tenu notamment de la situation économique et sociale en Slo
vénie et de la situation de l'emploi dans la Communauté. Le 
conseil d'association émet des recommandations à cette fin. 

Article 44 

En vue de favoriser le redéploiement de la main-d'œuvre 
qu'impose la restructuration économique en Slovénie, la 
Communauté fournit une assistance technique pour la mise en 
place en Slovénie d'un régime de sécurité sociale adéquat 
comme le prévoit l'article 89. 

CHAPITRE II 

Etablissement 

Article 45 

1. Au cours de la période transitoire visée à l'article 3, la 
Slovénie facilite, sur son territoire, la création d'activités par 
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sociétés ou des ressortissants de la Communauté. A cette 
fin, elle accorde, à partir de l'entrée en vigueur du présent 
Accord : 

i) A l'établissement de sociétés de la Communauté, un 
traitement non moins favorable que celui accordé à ses 
propres sociétés ou aux sociétés des pays tiers, si ce der
nier est plus avantageux, sauf pour les secteurs figurant à 
l'annexe IX a auxquels un tel traitement doit être appli
qué au plus tard à la fin de la période transitoire visée à 
l'article 3. et 

ii) A l'activité de filiales et de succursales de sociétés 
de la Communauté en Slovénie, une fois établies sur son 
territoire, un traitement non moins favorable que celui 
réservé à ses propres sociétés ou succursales ou aux 
filiales et succursales des sociétés des pays tiers, si ce 
dernier est plus avantageux. 

2. Pendant la période transitoire visée au paragraphe 1, la 
Slovénie n'adopte aucune nouvelle réglementation ni mesure 
qui introduise une discrimination en ce qui concerne l'éta
blissement ou l'activité de sociétés ou de ressortissants de la 
Communauté sur son territoire, par comparaison à ses propres 
sociétés et ressortissants. 

3. Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, la Commu
nauté et ses États membres accordent : 

i) L'établissement de sociétés Slovènes, un traitement 
non moins favorable que celui accordé par les États 
membres à leurs propres sociétés ou aux sociétés des pays 
tiers, si ce dernier est plus avantageux ; 

ii) L'activité de filiales et de succursales de sociétés 
slovènes, établies sur leur territoire, un traitement non 
moins favorable que celui accordé par les États membres 
aux filiales et succursales de leurs propres sociétés ou aux 
filiales et succursales des sociétés des pays tiers établies 
sur leur territoire, si ce dernier est plus avantageux. 

4. Le régime décrit aux paragraphes 1 et 3 s'applique à 
l'établissement et à l'activité des personnes à partir de la fin 
de la période transitoire visée à l'article 3. 

5. Les dispositions relatives au traitement national accordé 
à l'établissement et à l'activité des sociétés et des ressortis
sants de la Communauté contenues dans le paragraphe 1 du 
présent article ne sont pas applicables aux domaines ou 
matières énumérés à l'annexe IX b. 

6. Pendant la période transitoire visée au paragraphe 1, 
point i), le conseil d'association examine régulièrement la pos
sibilité d'accélérer l'application du traitement national aux 
secteurs visés à l'annexe IX a et l'inclusion des domaines ou 
matières énumérés à l'annexe IX b dans le champ d'applica
tion des dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article. 
Ces annexes peuvent être modifiées par décision du conseil 
d'association. 

A l'expiration de la période transitoire visée au para
graphe 1. point i), le conseil d'association peut, à titre excep
tionnel, à la demande de la Slovénie et si la situation l'exige, 
décider de proroger la durée de l'exclusion de certains 
domaines ou matières énumérés à l'annexe IX a pour une 
durée limitée. 

7. Par dérogation au présent article : 
a) Les ressortissants, les filiales et les succursales de socié

tés de la Communauté ont le droit, dès l'entrée en vigueur du 
présent Accord, d'utiliser et de louer des biens immobiliers en 
Slovénie ; 

b) Les filiales de sociétés de la Communauté ont également 
le droit d'acquérir et de vendre des biens immobiliers et, en ce 
qui concerne les ressources naturelles, les terres agricoles et 
les zones forestières, les mêmes droits que les ressortissants et 
les sociétés slovènes, lorsque ces droits sont nécessaires à 
l'exercice des activités économiques pour lesquelles elles sont 
établies en Slovénie : 

c) La Slovénie accorde les droits énumérés au point b aux 
ressortissants de la Communauté ainsi qu'aux succursales de 
sociétés de la Communauté avant la fin de la première étape 
de la période transitoire. 

Article 46 
1. Le présent chapitre ne s'applique pas aux services de 

transport aérien, de navigation intérieure et de cabotage mari 
time. 

2. Le conseil d'association peut faire des recommandations 
en vue d'améliorer l'établissement et l'exercice des activités 
dans les secteurs couverts par le paragraphe 1. 

Article 47 
Aux fins du présent Accord, on entend par : 
a) « Société de la Communauté » ou « société slovène », 

respectivement une société constituée en conformité avec la 
législation d'un État membre ou de la Slovénie et ayant son 
siège statutaire, son administration centrale ou son principal 
établissement dans la Communauté ou sur le territoire de la 
Slovénie respectivement ; 

Toutetois, si la société, constituée en conformité avec la 
législation d'un État membre ou de la Slovénie, n'a que son 
siège statutaire dans la Communauté ou sur le territoire de la 
Slovénie, elle est considérée comme une société de la Commu
nauté ou une société slovène si son activité a un lien effectif 
et continu avec l'économie de l'un des États membres ou de la 
Lettonie ; 

b) « Filiale » d'une société, une société effectivement 
contrôlée par la première société ; 

c) « Succursale » d'une société, un établissement qui n'a 
pas de personnalité juridique ayant l'apparence de la per
manence, tel que l'extension d'une société mère, qui dispose 
d'une gestion propre et est équipée matériellement pour négo
cier des affaires avec des tiers de sorte que ces derniers, bien 
que sachant qu'il y aura, si nécessaire, un lien juridique avec 
la société mère dont le siège est à l'étranger, ne sont pas tenus 
de traiter directement avec celle-ci, mais peuvent effectuer des 
transactions commerciales au lieu de l'établissement consti
tuant l'extension ; 

d) « Établissement » : 
i) En ce qui concerne les ressortissants, le droit d'exer

cer des activités économiques en tant qu'indépendants et 
de créer des entreprises, en particulier des sociétés qu'ils 
contrôlent effectivement. La qualité d'indépendant et de 
chef d'entreprise commerciale ne leur confère ni le droit 
de chercher ou d'accepter un emploi salarié sur le marché 
du travail d'une autre partie ni l'accès au marché du tra
vail d'une autre partie. Le présent chapitre ne s'applique 
pas aux personnes qui n'exercent pas exclusivement une 
activité d'indépendant; 

ii) En ce qui concerne les sociétés de la Communauté 
ou les sociétés slovènes, le droit d'exercer des activités 
économiques par la création de filiales et de succursales 
en Slovénie ou dans la Communauté respectivement ; 

e) « Activité », le fait d'exercer des activités économiques ; 
f) « Activités économiques », les activités à caractère indus

triel, commercial et artisanal ainsi que les professions libé
rales ; 

g) « Ressortissant de la Communauté » et « ressortissant 
slovène », une personne physique ressortissant respectivement 
d'un des États membres ou de la Slovénie ; 

h) En ce qui concerne le transport maritime international, y 
compris les opérations de transport intermodal comportant une 
partie maritime, les ressortissants des États membres ou de la 
Slovénie établis hors de la Communauté ou de la Slovénie res
pectivement, ainsi que les compagnies maritimes établies hors 
de la Communauté ou de la Slovénie et contrôlées par des res
sortissants d'un État membre ou des ressortissants Slovènes 
respectivement, bénéficient également des dispositions du cha
pitre II et du chapitre III du présent titre, si leurs navires sont 
immatriculés dans cet État membre ou en Slovénie, conformé
ment à la législation en vigueur ; 

i) « Services financiers », les activités décrites à 
l'annexe IX c. Le conseil d'association peut étendre ou modi
fier la portée de ladite annexe. 

Article 48 

1. Sous réserve de l'article 45, à l'exception des services 
financiers visés à l'annexe IX c, chacune des parties peut 
réglementer l'établissement et l'activité des sociétés et des 
personnes physiques sur son territoire, à condition que ces 
réglementations n'entraînent aucune discrimination à 
rencontre des sociétés et des ressortissants de l'autre partie 
par rapport à ses propres sociétés et ressortissants. 

2. En ce qui concerne les services financiers, nonobstant 
toute autre disposition du présent Accord, il n'est pas fait obs 
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tacle à l'adoption par une partie de mesures prudentielle, 
notamment pour garantir la protection des investisseurs, des 
déposants, des preneurs d'assurance ou des fiduciants, ou pour 
assurer l'intégrité et la stabilité du système financier. Ces 
mesures ne peuvent être utilisées pour échapper aux obliga
tions qui incombent à lune des parties en vertu du présent 
Accord. 

3. Aucune disposition du présent Accord n'est interprétée 
de manière à exiger d'une partie qu'elle divulgue des informa
tions relatives aux affaires et aux comptes des clients indivi
duels ou toute information confidentielle ou protégée en pos
session des organismes publics. 

Article 49 

1. Les articles 45 et 48 ne font pas obstacle à l'application 
par une partie de règles spécifiques concernant l'établissement 
et l'activité sur son territoire de succursales de sociétés d'une 
autre partie, non constituées sur le territoire de la première, 
qui sont justifiées par des différences juridiques ou techniques 
entre ces succursales et celles des sociétés constituées sur son 
territoire ou, en ce qui concerne les services financiers, pour 
des raisons prudentielles. 

2. La différence de traitement ne va pas au-delà de ce qui 
est strictement nécessaire par suite de ces différences juri
diques ou techniques ou, en ce qui concerne les services finan
ciers, pour des raisons prudentielles. 

Article 50 

1. Une société de la Communauté ou une société slovène 
établie respectivement sur le territoire de la Slovénie ou de la 
Communauté, a le droit d'employer ou de faire employer par 
l'une de ses filiales ou succursales, conformément à la législa
tion en vigueur dans le pays d'établissement hôte, sur le terri
toire de la Slovénie et de la Communauté respectivement, des 
ressortissants des États membres de la Communauté et de la 
Slovénie, à condition que ces personnes fassent partie du per
sonnel de base défini au paragraphe 2 et qu'elles soient exclu
sivement employées par ces sociétés, par leurs filiales ou par 
leurs succursales. 

Les permis de séjour et de travail de ces personnes ne 
couvrent que la période d'emploi. 

2. Le personnel de base des sociétés mentionnées ci-dessus, 
ci-après dénommées « firmes », est composé de « personnes 
transférées entre entreprises » telles qu'elles sont définies au 
point c et appartenant aux catégories suivantes, pour autant 
que la firme ait la personnalité juridique et que les personnes 
concernées aient été employées par cette firme ou aient été des 
partenaires de celle-ci (autres que des actionnaires majori
taires) pendant au moins un an avant ce transfert : 

a) Des cadres supérieurs d'une firme, dont la fonction prin
cipale consiste à gérer cette dernière, sous le contrôle ou la 
direction générale du conseil d'administration ou des action
naires ou leur équivalent, leur fonction consistant notamment 
à : 

- diriger l'établissement, un service ou une section de l'éta
blissement ; 

- surveiller et contrôler le travail des autres membres du 
personnel exerçant des fonctions techniques ou adminis
tratives ; 

- engager ou licencier ou recommander d'engager ou de 
licencier du personnel ou prendre d'autres mesures 
concernant le personnel en vertu des pouvoirs qui leur 
sont conférés ; 

b) Des personnes employées par une firme, qui possèdent 
des compétences exceptionnelles essentielles au service, aux 
équipements de recherche, aux technologies ou à la gestion de 
l'établissement. L'évaluation de ces connaissances peut reflé
ter, outre les connaissances spécifiques à la firme, un niveau 
élevé de compétences pour un type de travail ou d'activité 
nécessitant des connaissances techniques spécifiques, ainsi que 
l'appartenance à des professions autorisées ; 

c) Une « personne transférée entre entreprises » est définie 
comme une personne physique travaillant pour une firme sur 
le territoire d'une partie, et transférée temporairement dans le 
contexte de l'exercice d'activités économiques sur le territoire 
de l'autre partie ; la firme concernée doit avoir son principal 
établissement sur le territoire d'une partie et le transfert doit 

s'effectuer vers un établissement de cette firme (filiale, suc 
cursale), exerçant réellement des activités économiques simi 
laires sur le territoire de l'autre Partie. 

3. L'entrée et la présence temporaire de ressortissants slo 
vènes et communautaires sur le territoire respectivement de la 
Communauté et de la Slovénie sont autorisées lorsque ces 
représentants de société sont des cadres tels qu'ils sont défini 
au paragraphe 2, point a, et qu'ils sont chargés de créer une 
filiale ou une succursale communautaire d'une société slovène 
ou une filiale ou une succursale slovène d'une société commu 
nautaire dans un État membre de la Communauté ou en Slové 
nie respectivement, lorsque : 

- ces représentants ne se livrent pas à des ventes directes 
ou ne fournissent pas eux-mêmes des services, et 

- la société a son établissement principal en dehors de la 
Communauté ou de la Slovénie respectivement, et n'a pas 
d'autre représentant, bureau, filiale ou succursale dans cet 
État membre ou en Slovénie. 

Article 51 

Afin de faciliter aux ressortissants de la Communauté et aux 
ressortissants de la Slovénie l'accès aux activités profes
sionnelles réglementées et leur exercice en Slovénie et dans la 
Communauté, le conseil d'association examine les dispositions 
qu'il est nécessaire de prendre pour une reconnaissance 
mutuelle des qualifications. Il peut prendre toutes les mesures 
nécessaires à cette fin. 

Article 52 

Au cours des quatre premières années suivant la date 
d'entrée en vigueur du présent Accord, ou pendant la période 
transitoire visée à l'article 3 pour les secteurs visés à 
l'annexe IX a, la Slovénie peut instaurer des mesures qui 
dérogent au présent chapitre pour ce qui est de l'établissement 
de sociétés et de ressortissants de la Communauté si certaines 
industries : 

- sont en cours de restructuration, ou 
- sont confrontées à de graves difficultés, notamment 

lorsque ces dernières entraînent d'importants problèmes 
sociaux en Slovénie, ou 

- sont exposées à la suppression ou à une réduction dra
conienne de la part de marché totale détenue par des 
sociétés ou des ressortissants slovènes dans une industrie 
ou un secteur donné en Slovénie, ou 

- sont des industries nouvellement apparues en Slovénie. 
Ces mesures : 

i) Cessent d'être applicables au plus tard deux ans 
après l'expiration de la quatrième année suivant l'entrée 
en vigueur du présent Accord ou, pour les secteurs inclus 
dans l'annexe IX a, à l'expiration de la période transitoire 
visée à l'article 3 ; 

ii) Sont raisonnables et nécessaires afin de remédier à 
la situation, et 

iii) Se rapportent exclusivement aux établissements qui 
seront créés en Slovénie après l'entrée en vigueur de ces 
mesures et n'introduisent pas de discrimination à 
rencontre des activités des sociétés ou des ressortissants 
de la Communauté déjà établis en Slovénie au moment de 
l'adoption d'une mesure donnée, par rapport aux sociétés 
ou aux ressortissants Slovènes. 

A la demande de la Slovénie et si cela s'avère nécessaire, le 
conseil d'association peut exceptionnellement décider de pro 
roger pour une période de temps limitée les délais visés au 
point i) pour un secteur donné. 

En élaborant et en appliquant ces mesures, la Slovénie 
accorde, chaque fois que cela est possible, un traitement pré
férentiel aux sociétés et aux ressortissants de la Communauté 
et ce traitement ne peut, en aucun cas, être moins favorable 
que celui accordé aux sociétés ou aux ressortissants d'un pays 
tiers. 

La Slovénie consulte le conseil d'association avant l'adop 
tion de ces mesures et elle ne les applique pas avant un délai 
d'un mois après la notification au conseil d'association des 
mesures concrètes qu'elle adoptera, sauf si la menace de dom
mages irréparables nécessite de prendre des mesures 
d'urgence : dans ce cas, la Slovénie consulte le conseil d'asso
ciation immédiatement après leur adoption. 
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A l'expiration de la quatrième année suivant l'entrée en 
vigueur du présent Accord ou à l'expiration de la période tran 

sitoire visée à l'article 3 pour les secteurs figurant à 
l'annexe IX a, la Slovénie ne peut adopter ces mesures qu'a-
vec l'autorisation du conseil d'association et dans les condi
tions déterminées par ce dernier. 

CHAPITRE III 

Prestations de services 
entre la Communauté et la Slovénie 

Article 53 

1. Les parties s'engagent, conformément aux dispositions 
suivantes, à prendre les mesures nécessaires pour permettre 

progressivement la prestation de services par les sociétés ou 
les ressortissants de la Communauté ou de la Slovénie qui sont 
établis dans une partie autre que celle du destinataire des ser
vices. 

2. Parallèlement au processus de libéralisation visé au para-
graphe 1 et sous réserve de l'article 57, paragraphe 1, les par
ties autorisent la circulation temporaire des personnes phy
siques fournissant un service ou employées par un prestataire 
de services comme personnel de base au sens de l'article 50, 
paragraphe 2, y compris les personnes physiques qui repré
sentent une société ou un ressortissant de la Communauté ou 
de la Slovénie et qui veulent entrer temporairement sur le ter
ritoire afin de négocier la vente de services ou de conclure des 
accords de vente de services pour un prestataire, sous réserve 
que ces représentants ne se livrent pas à des ventes directes au 
grand public ou ne fournissent pas eux-mêmes des services. 

3. Au plus tard huit ans après l'entrée en vigueur du présent 
Accord, le conseil d'association prend les mesures nécessaires 
à la mise en œuvre progressive du paragraphe 1. Il est tenu 
compte des progrès réalisés par les parties dans le rapproche
ment de leurs législations. 

Article 54 

1. Les parties n'adoptent aucune mesure ni n'engagent 
aucune action susceptible de rendre les conditions de presta
tion de services par des ressortissants ou des sociétés de la 
Communauté ou de la Slovénie établis sur le territoire d'une 
partie autre que celle du destinataire des services, nettement 
plus restrictives qu'elles ne l'étaient le jour précédant celui de 
l'entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Si une partie estime que des mesures introduites par 
l'autre partie depuis la signature du présent Accord aboutissent 
à une situation nettement plus restrictive en ce qui concerne la 
prestation de services que celle prévalant à la date de signa
ture du présent Accord, cette première partie peut demander à 
l'autre partie d'entamer des consultations. 

Article 55 

En ce qui concerne la prestation de services de transport 
entre la Communauté et la Slovénie, les dispositions suivantes 
s'appliquent sans préjudice de l'article 53 : 

1. En ce qui concerne les transports terrestres, les relations 
entre les parties sont régies par l'accord entre la Communauté 
économique européenne et la République de Slovénie dans le 
domaine des transports, signé le 5 avril 1993. Les parties 
confirment l 'importance qu'elles attachent à l'application cor
recte dudit accord, soulignant l'importance particulière de la 
liberté de transit du trafic routier, telle qu'elle est définie dans 
ledit accord, sans préjudice des conditions réglementant, le 
transit de l'Autriche à la suite de l'adhésion de ce pays à 
l'U.E., de la non-discrimination et du rapprochement de la 
législation slovène des transports de celle de la Communauté. 

2. En ce qui concerne le transport maritime international, 
les parties s'enpagent à appliquer de manière effective le prin
e du libre accès au marché et au trafic sur une base 
commerciale : 

a) La disposition qui précède ne préjuge pas des droits et 
obligations relevant du code de conduite des conférences mari 
times des Nations unies appliqué par l'une ou l'autre des par
ties au présent Accord. Les compagnies hors conférence sont 
libres d'agir en concurrence avec une conférence, pour autant 
qu'elles adhèrent au principe de la concurrence loyale sur une 
base commerciale : 

b) Les parties affirment leur adhésion au principe de la 
libre concurrence comme élément essentiel du commerce des 
vracs secs et liquides. 

3. En appliquant les principes visés au point 2, les parties : 
a) S'abstiennent d'introduire, dans les futurs accords bilaté

raux avec les pays tiers, des clauses de partage de cargaisons, 
sauf dans les circonstances exceptionnelles où des compagnies 
maritimes de ligne de l'une ou l'autre partie au présent Accord 
n'auraient pas autrement la possibilité de participer au trafic à 
destination et en provenance du pays tiers concerné ; 

b) Interdisent, dans les futurs accords bilatéraux, les clauses 
de partage des cargaisons concernant les vracs secs et 
liquides : 

c) Abolissent, dès l'entrée en vigueur du présent Accord, 
toutes les mesures unilatérales, les entraves administratives, 
techniques et autres qui pourraient avoir des effets restrictifs 
ou discriminatoires sur la libre prestation de services dans le 
transport maritime international. 

4. Afin d'assurer un développement coordonné et une libé
ration progressive des transports entre les parties, adaptés à 
leurs besoins commerciaux réciproques, les conditions d'accès 
réciproque au marché des transports aériens font l'objet d'un 
accord spécial qui sera négocié entre les parties après l'entrée 
en vigueur du présent Accord. 

5. Avant la conclusion de l'accord visé au point 4, les par
ties ne prennent aucune mesure ni n'engagent aucune action 
qui soit plus restrictive ou plus discriminatoire que celles pré
valant avant l'entrée en vigueur du présent Accord. 

6. Pendant la période transitoire, la Slovénie adapte pro
gressivement sa législation, y compris ses règles administra
tives, techniques et autres, à la législation communautaire 
applicable aux domaines des transports aériens et terrestres, 
dans la mesure où cela contribue à la libéralisation des trans
ports et à l'accès réciproque aux marchés des parties et facilite 
la circulation des voyageurs et des marchandises. 

7. Au fur et à mesure que les parties progressent dans la 
réalisation des objectifs du présent chapitre, le conseil d'asso
ciation examine les moyens d'améliorer la libre prestation des 
services de transports aériens et terrestres. 

CHAPITRE IV 

Dispositions générales 

Article 56 

1. Le présent titre s'applique sous réserve des limitations 
justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique 
ou de santé publique. 

2. Il ne s'applique pas aux activités qui, sur le territoire de 
l'une ou de l'autre partie, sont liées, même à titre occasionnel, 
à l'exercice de l'autorité publique. 

Article 57 

1. Aux fins de l'application du présent titre, aucune disposi
tion du présent Accord ne fait obstacle à l'application par les 
parties de leurs lois et réglementations concernant l'admission 
et le séjour, l'emploi, les conditions de travail, l'établissement 
des personnes physiques et la prestation de services, à condi
tion que n'en soient pas réduits à néant ou compromis les 
avantages que retire l'une des parties d'une disposition spéci
fique du présent Accord. La présente disposition ne porte pas 
préjudice à l'application de l'article 56. 

2. L'exclusion des sociétés et des ressortissants de la 
Communauté établis en Slovénie conformément au chapitre II 
de l'aide publique accordée par la Slovénie dans les domaines 
des services d'enseignement public, des services sociaux et de 
santé et des services culturels est réputée compatible, pour la 
durée de la période transitoire visée à l'article 3, avec le 
présent titre et avec les règles de concurrence visées au 
titre V. 

Article 58 

Les sociétés conjointement contrôlées ou détenues par des 
sociétés ou des ressortissants slovènes et des sociétés ou des 
ressortissants de la Communauté sont également couvertes par 
le présent titre. 
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Article 59 

1. Le traitement de la nation la plus favorisée accordé 
conformément au présent titre ne s'applique pas aux avantages 
fiscaux que les parties accordent ou accorderont à l'avenir sur 
la base d'accords visant à éviter la double imposition ou 
d'autres arrangements fiscaux. 

2. Aucune disposition du présent titre n'est interprétée de 
manière à empêcher l'adoption ou l'application par les parties 
d'une mesure visant à éviter l'évasion fiscale conformément 
aux dispositions fiscales des accords visant à éviter une double 
imposition, d'autres arrangements fiscaux, ou de la législation 
fiscale nationale. 

3. Aucune disposition du présent titre n'est interprétée de 
manière à empêcher les États membres ou la Slovénie d'établir 
une distinction, dans l'application des dispositions pertinentes 
de leur législation fiscale, entre les contribuables qui ne se 
trouvent pas dans des situations identiques, en particulier en ce 
qui concerne leur lieu de résidence. 

Article 60 

Les dispositions du présent titre seront progressivement 
adaptées, notamment à la lumière des exigences posées par 
l'article V de l'Accord général sur le commerce des services 
(GATS). 

Article 61 

Le présent Accord ne fait pas obstacle à l'application, par 
chacune des parties, des mesures nécessaires pour éviter que 
les mesures qu'elle a prises concernant l'accès des pays tiers à 
son marché ne soient tournées par le biais des dispositions du 
présent Accord. 

TITRE V 

PAIEMENTS, CAPITAUX, CONCURRENCE ET 
AUTRES DISPOSITIONS ÉCONOMIQUES, RAPPRO
CHEMENT DES LÉGISLATIONS 

CHAPITRE Ier 

Paiements courants et circulation des capitaux 

Article 62 

Les parties s'engagent à autoriser, dans une monnaie libre
ment convertible, tous paiements relevant de la balance des 
opérations courantes dans la mesure où les transactions qui en 
sont à l'origine concernent la circulation, libérée conformé
ment au présent Accord, de marchandises, de services ou de 
personnes entre les parties. 

Article 63 

1. En ce qui concerne les transactions relevant de la balance 
des capitaux, les États membres et la Slovénie respectivement 
assurent, dès l'entrée en vigueur du présent Accord, la libre 
circulation des capitaux relatifs aux investissements directs 
effectués dans des sociétés constituées conformément à la 
législation du pays hôte et aux investissements effectués 
conformément au titre IV, chapitre II, ainsi que la liquidation 
ou le rapatriement du produit de ces investissements et de tout 
bénéfice en découlant. 

Par dérogation au premier alinéa, cette liberté de circulation, 
de liquidation et de rapatriement est assurée d'ici à la fin de la 
quatrième année suivant l'entrée en vigueur du présent Accord 
pour tous les investissements liés à l'établissement de ressor
tissants de la Communauté exerçant une activité indépendante 
en Slovénie conformément au titre IV, chapitre II. 

L'acquisition de plus de 25 p. 100 des parts avec droit de 
vote, émises en application de la loi sur la transformation de 
la propriété des entreprises, d'une société dont le capital-
actions nominal est supérieur à 5 millions d'écus, est soumise 
à l'autorisation du gouvernement slovène pendant les trois ans 
suivant l'entrée en vigueur du présent Accord. Cette restriction 
sera supprimée à l'issue de cette période. 

2. En ce qui concerne les transactions relevant de la balance 
des capitaux, les États membres et la Slovénie assurent, à par
tir de l'entrée en vigueur du présent Accord, la libre circula

tion des capitaux concernant les crédits liés a des transactions 
commerciales ou la prestation de services à laquelle participe 
un résident de l'une des parties, ainsi que les prêts financiers. 

A partir de la quatrième année suivant l'entrée en vigueur 
du présent Accord, les parties assurent également la libre cir 
culation des capitaux liés aux investissements de portefeuille. 

Sans préjudice des articles 62 et 63, lorsque, dans des cir 
constances exceptionnelles, des mouvements de capitaux entre 
résidents de la Communauté et de la Slovénie causent, ou 
menacent de causer, de graves difficultés au niveau du fonc 
tionnement de la politique des changes ou de la politique 
monétaire de la Communauté ou de la Slovénie, la Commu 
nauté et la Slovénie, respectivement, peuvent adopter des 
mesures de sauvegarde à rencontre des mouvements de capi 
taux entre la Communauté et la Slovénie pendant une période 
ne dépassant pas six mois, à condition que ces mesures soient 
strictement nécessaires. 

3. Sans préjudice du paragraphe 1, les États membres et la 
Slovénie, à partir de l'entrée en vigueur du présent Accord 
s'abstiennent d'introduire de nouvelles restrictions de change 
affectant la circulation des capitaux et les paiements courants 
y afférents entre les résidents de la Communauté et de la Slo
vénie, et de rendre les arrangements existants plus restrictifs 

4. Les parties se consultent en vue de faciliter la circulation 
des capitaux entre la Communauté et la Slovénie et de pro 
mouvoir ainsi les objectifs du présent Accord. 

Article 64 

1. Au cours des quatre années suivant l'entrée en vigueur 
du présent Accord, les parties prennent les mesures permettant 
de créer les conditions nécessaires à l'application progressive 
des règles communautaires relatives à la libre circulation des 
capitaux. 

2. A la fin de la quatrième année suivant l'entrée en 
vigueur du présent Accord, le conseil d'association examine 
les moyens permettant l'application intégrale des règles 
communautaires relatives à la circulation des capitaux. 

CHAPITRE II 

Concurrence et autres dispositions économiques 

Article 65 

1. Sont incompatibles avec le bon fonctionnement du 
présent Accord, dans la mesure où ils sont susceptibles d'af
fecter les échanges entre la Communauté et la Slovénie : 

i) Tous accords entre entreprises, toutes décisions d'as
sociations d'entreprises et toutes pratiques concertées 
entre entreprises, qui ont pour objet ou pour effet d'empê
cher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concur
rence ; 

ii) L'exploitation abusive par une ou plusieurs entre
prises d'une position dominante sur l'ensemble ou dans 
une partie substantielle du territoire de la Communauté ou 
de la Slovénie ; 

iii) Toute aide publique qui fausse ou menace de faus
ser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou 
certaines productions. 

2. Toute pratique contraire au présent article est évaluée sur 
la base des critères découlant de l'application des règles des 
articles 85, 86 et 92 du traité instituant la Communauté euro 
péenne. 

3. Dans un délai de trois ans à compter de l'entrée en 
vigueur du présent Accord, le conseil d'association adopte les 
règlements nécessaires à la mise en oeuvre des paragraphes 1 
et 2. Jusqu'à l'adoption de ces règlements, les parties statuent 
sur les pratiques incompatibles avec le paragraphe 1, sur leur 
territoire respectif, conformément à leurs législations respec
tives, et ce sans préjudice du paragraphe 6. 

4. a) Aux fins de l'application du paragraphe 1, point iii), 
les parties conviennent que, pendant les quatre premières 
années suivant l'entrée en vigueur du présent Accord, toute 
aide publique accordée par la Slovénie est évaluée en tenant 
compte du fait que ce pays est considéré comme une zone 
identique aux zones de la Communauté décrites à l'article 92, 
paragraphe 3, point a, du traité instituant la Communauté 
européenne. Le conseil d'association, tenant compte de la 
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situation économique de la Slovénie, décide si cette période 
doit être prorogée de quatre ans en quatre ans. 

b) Chaque partie assure la transparence dans le domaine de 
l'aide publique entre autres en informant annuellement l'autre 
partie du montant total et de la répartition de l'aide accordée 

et en fournissant, sur demande, des renseignements sur les 
régimes d'aide. A la demande d'une partie, l'autre partie doit 

fournir des renseignements sur certains cas particuliers d'aide 
publique. 

5. En ce qui concerne les produits visés au titre III, cha 
pitres II et III : 

- le paragraphe 1, point iii), ne leur est pas applicable ; 
- toute pratique contraire au paragraphe 1, point i), doit être 

évaluée conformément aux critères fixés par la Commu
nauté sur la base des articles 42 et 43 du traité instituant 
la Communauté européenne, et notamment de ceux fixés 
par le règlement n° 26 de 1962 du Conseil. 

6. Si la Communauté ou la Slovénie estime qu'une pratique 
est incompatible avec le paragraphe 1, et : 

- qu'elle n'est pas conforme aux règles d'application visées 
au paragraphe 3, ou, 

- en l'absence de telles règles, cause ou menace de causer 
un préjudice grave aux intérêts de l'autre partie ou un 
préjudice important à son industrie nationale, y compris à 
son industrie des services, 

elle peut prendre les mesures appropriées après consultation au 
sein du conseil d'association ou trente jours ouvrables après 
avoir saisi celui-ci. 

Dans le cas de pratiques incompatibles avec le paragraphe 1, 
point iii), ces mesures appropriées ne peuvent être adoptées, 
lorsque l'accord de l'OMC leur est applicable, qu'en confor
mité avec les procédures et dans les conditions fixées par ce 
dernier ou par tout autre instrument pertinent négocié sous son 
égide, qui est applicable aux deux parties. 

7. Sans préjudice de dispositions contraires adoptées 
conformément au paragraphe 3, les parties procèdent à des 
échanges d'informations dans les limites autorisées par le 
secret professionnel et le secret d'affaires. 

8. Le présent article ne s'applique pas aux produits couverts 
par le traité instituant la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier, qui font l'objet du protocole n° 2. 

Article 66 

1. Les parties évitent, dans la mesure du possible, d'adopter 
des mesures restrictives, et notamment des mesures relatives 
aux importations, pour résoudre les problèmes de balance des 
paiements. En cas d'adoption de telles mesures, la partie qui 
les a prises présente à l'autre partie, dans les meilleurs délais, 
un calendrier en vue de leur suppression. 

2. Lorsqu'un ou plusieurs États membres ou la Slovénie 
rencontrent ou risquent de façon imminente de rencontrer de 
graves difficultés en matière de balance des paiements, la 
Communauté ou la Slovénie, selon le cas, peut, conformément 
aux conditions fixées dans l'accord OMC, adopter pour une 
durée limitée des mesures restrictives, y compris des mesures 
relatives aux importations, qui ne peuvent excéder la portée 
strictement indispensable pour remédier à la situation de la 
balance des paiements. La Communauté ou la Slovénie, selon 
le cas, en informe immédiatement l'autre partie. 

3. Aucune mesure restrictive ne s'applique aux transferts 
relatifs aux investissements, et notamment au rapatriement des 
montants investis ou réinvestis, ni à aucune sorte de revenus 
en provenant. 

Article 67 

En ce qui concerne les entreprises publiques et les entre 
prises auxquelles des droits spéciaux ou exclusifs ont été 
accordés, le conseil d'association s'assure du respect, à partir 
de la troisième année suivant la date d'entrée en vigueur du 
présent Accord, des principes du traité instituant la Commu
nauté européenne, et notamment de son article 90. 

Article 68 

1. Conformément au présent article et à l'annexe X, les par
ties confirment l'importance qu'elles attachent au respect des 

droits de la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale 
ainsi qu'à leur protection suffisante et effective. 

2. A partir de l'entrée en vigueur du présent Accord, la Slo
vénie assure une protection des droits de la propriété intellec
tuelle, industrielle et commerciale d'un niveau comparable au 
niveau atteint dans la Communauté, en l'assortissant de 
moyens réels de les faire appliquer. 

3. Avant l'entrée en vigueur du présent Accord, la Slovénie 
adhère aux conventions multilatérales en matière de propriété 
intellectuelle, industrielle et commerciale visées à l'annexe X, 
paragraphe 1. 

4. Au cas où se posent, dans le domaine de la propriété 
intellectuelle, industrielle ou commerciale, des problèmes qui 
affectent les conditions dans lesquelles s'opèrent les échanges, 
ceux-ci sont notifiés au conseil d'association dans les plus 
brefs délais, à la demande de l'une ou l'autre partie, afin qu'il 
trouve des solutions mutuellement satisfaisantes. 

Article 69 

1. Les parties estiment souhaitable d'ouvrir l'accès aux 
marchés publics sur une base de non-discrimination et de réci
procité, notamment dans le cadre de l'OMC. 

2. A compter de l'entrée en vigueur du présent Accord, les 
sociétés slovènes ont accès aux procédures d'attribution des 
marchés publics dans la Communauté, conformément à la 
réglementation communautaire en la matière, en bénéficiant 
d'un traitement non moins favorable que celui qui est accordé 
aux sociétés de la Communauté, sauf dans le cas des contrats 
couverts par la directive 93/38/CEE. 

Les dispositions précédentes pourront également s'appliquer 
aux contrats couverts par la directive 93/38/CEE dès l'intro
duction par le gouvernement Slovène de la législation appro
priée. La Communauté vérifiera périodiquement si la Slovénie 
a effectivement introduit cette législation. 

Au plus tard à la fin de la période transitoire visée à 
l'article 3, les sociétés de la Communauté ont accès aux pro
cédures d'attribution des marchés publics en Slovénie, en 
bénéficiant d'un traitement non moins favorable que celui qui 
est accordé aux sociétés Slovènes. 

Les sociétés de la Communauté établies en Slovénie confor
mément au titre IV, chapitre II, ont accès, à partir de l'entrée 
en vigueur du présent Accord, aux procédures d'attribution des 
marchés publics, en bénéficiant d'un traitement non moins 
favorable que celui qui est accordé aux sociétés slovènes. 

Le conseil d'association examine périodiquement si la Slo
vénie peut donner à toutes les sociétés de la Communauté 
accès aux procédures d'attribution des marchés publics en Slo
vénie avant la fin de la période transitoire. 

3. Les articles 38 à 61 sont applicables à l'établissement, 
aux opérations, aux prestations de services entre la Commu
nauté et la Slovénie ainsi qu'à l'emploi et à la circulation des 
travailleurs, liés à l'exécution des marchés publics. 

CHAPITRE III 

Rapprochement des législations 

Article 70 

Les parties reconnaissent que l'intégration économique de la 
Slovénie dans la Communauté est essentiellement subordonnée 
au rapprochement de la législation existante et future de ce 
pays avec celle de la Communauté. La Slovénie veille à ce 
que sa législation soit rendue progressivement compatible avec 
la législation de la Communauté. 

Article 71 

1. Le rapprochement des législations s'étend notamment 
aux domaines suivants : législation douanière, droit des socié
tés, droit bancaire, droit de l'assurance, comptabilité et fisca
lité des entreprises, services financiers, règles de concurrence. 
réglementation des marchés publics, protection de la santé et 
de la vie des personnes, des animaux et des plantes, fiscalité 
indirecte, règles et normes techniques, législation et régle
mentation nucléaires et transports et télécommunications. 

2. Les parties estiment aussi particulièrement important de 
faire rapidement des progrès en ce qui concerne le rapproche-
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ment des législations dans les domaines du marché intérieur, 
de la concurrence, de la protection des travailleurs, des droits 
des consommateurs et de l'environnement. 

Article 72 

L'assistance technique que la Communauté apporte à la Slo
vénie pour la réalisation de ces mesures peut notamment 
inclure : 

- l'échange d'experts ; 
- la fourniture d'informations rapides, notamment sur le 

droit concerné ; 
- l'organisation de séminaires ; 
- les activités de formation ; 
- une aide pour la traduction de la législation communau

taire et de la législation slovène dans les secteurs concer
nés. 

TITRE VI 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Article 73 

1. La Communauté et la Slovénie établissent une coopéra
tion économique visant à promouvoir le développement et la 
croissance de la Slovénie. Cette coopération a pour objectif de 
renforcer les liens économiques existants sur les bases les plus 
larges possibles, et ce, dans l'intérêt des deux parties. 

2. Les politiques et autres mesures sont conçues de manière 
à favoriser le développement économique et social de la Slo
vénie et sous-tendues par le principe d'un développement 
durable. Ces politiques doivent inclure, dès l'origine, des 
considérations relatives à l'environnement et être adaptées aux 
besoins d'un développement social harmonieux. 

3. A cette fin, la coopération doit porter en particulier sur 
les politiques et les mesures concernant l'industrie, y compris 
le secteur minier, les investissements, l'agriculture, l'énergie, 
les transports, le développement régional et le tourisme. 

4. Une attention particulière doit être accordée aux mesures 
susceptibles de promouvoir la coopération entre la Slovénie et 
les pays d'Europe centrale et orientale. 

Article 74 

Coopération industrielle 

1. La coopération vise à promouvoir la modernisation et la 
restructuration de l'industrie slovène, tant dans le secteur 
public que privé, de même que la coopération industrielle 
entre les opérateurs économiques des deux parties et, en parti
culier, à renforcer le secteur privé, et ce, dans des conditions 
qui respectent l'environnement. 

2. La coopération a pour but de favoriser notamment : 
- la restructuration de certains secteurs ; à cet égard, le 

conseil d'association examine en particulier les problèmes 
affectant les secteurs du charbon et de l'acier ; 

- l'établissement de nouvelles entreprises dans des secteurs 
offrant des possibilités de croissance. 

3. Les initiatives de coopération industrielle prennent en 
compte les priorités fixées par la Slovénie. Ces initiatives 
doivent tendre en particulier à établir un cadre approprié pour 
les entreprises, à améliorer le savoir-faire en ce qui concerne 
la gestion et à promouvoir la transparence des marchés et des 
conditions faites aux entreprises ; elles incluent, le cas 
échéant, une assistance technique. 

Article 75 

Promotion et protection des investissements 

1. La coopération entre les parties vise à créer un envi
ronnement favorable aux investissements privés, tant nationaux 
qu'étrangers, indispensables au redressement économique et 
industriel de la Slovénie. 

2. La coopération vise en particulier à promouvoir : 
- la mise en place par la Slovénie d'un cadre juridique qui 

favorise et protège les investissements ; 

- la conclusion, s'il y a lieu, d'accords bilatéraux de pro 
motion et de protection des investissements par les États 
membres et la Slovénie ; 

- la conclusion, s'il y a lieu, d'accords entre les États 
membres et la Slovénie pour éviter la double imposition ; 

- la mise en œuvre d'arrangements appropriés pour le 
transfert des capitaux ; 

- la poursuite du processus de dérégulation ; 
- l'amélioration des infrastructures économiques ; 
- l'échange d'informations sur les possibilités d'investisse 

ment dans le cadre de foires commerciales, d'expositions 
de semaines commerciales et autres manifestations. 

Article 76 

Normalisation et évaluation de la conformité 

1. Les parties coopèrent afin de permettre à la Slovénie de 
se conformer pleinement aux règlements techniques de la 
Communauté et aux procédures européennes de normalisation 
et d'évaluation de la conformité. 

2. A cet effet, la coopération tend : 
- à promouvoir l'utilisation des règlements techniques de la 

Communauté et des normes et des procédures euro
péennes d'évaluation de la conformité ; 

- à négocier, lorsqu'il y a lieu, des accords de reconnais
sance mutuelle dans ces domaines ; 

- à encourager la participation des organismes slovènes 
compétents aux travaux des organismes européens spécia
lisés (CEN, CENELEC, IENT, OEEC). 

3. La Communauté fournit, selon les besoins, une assistance 
technique à la Slovénie. 

Article 77 

Coopération dans les domaines 
de la science et de la technologie 

1. Les parties s'attachent à promouvoir la coopération dans 
les domaines de la recherche et du développement tech
nologiques. Elles accordent une attention particulière aux ini
tiatives suivantes : 

- échange d'informations sur leurs politiques scientifiques 
et technologiques respectives ; 

- organisation de réunions scientifiques conjointes (sémi
naires et ateliers) ; 

- activités conjointes de recherche et de développement 
visant à favoriser les progrès scientifiques et le transfert 
de technologies et de savoir-faire ; 

- actions de formation et programmes de mobilité pour les 
chercheurs et les spécialistes des deux parties ; 

- mise en place d'un environnement propice à la recherche 
et à l'application des technologies nouvelles et protection 
appropriée des droits de la propriété intellectuelle décou
lant de la recherche ; 

- participation de la Slovénie aux programmes de recherche 
de la Communauté, conformément au paragraphe 3. 

Une assistance technique est fournie, selon les besoins. 
2. Le conseil d'association détermine les procédures adé

quates pour le développement de cette coopération. 
3. La coopération en matière de recherche et de développe

ment technologique au titre du programme-cadre de la 
Communauté est mise en œuvre conformément à des arrange
ments spécifiques qui seront négociés et conclus selon les pro
cédures juridiques adoptées par chaque partie. 

Article 78 

Education et formation 

1. Les parties coopèrent dans le but de relever le niveau de 
l'enseignement général et des qualifications professionnelles 
en Slovénie, en tenant compte des priorités retenues par cette 
dernière. Les cadres institutionnels et les projets de coopéra
tion seront établis avec l'appui de la Fondation européenne de 
la formation et du programme TEMPUS. La participation de la 
Slovénie aux programmes communautaires dans les domaines 
de l'éducation, de la formation et de la jeunesse est examinée 
dans le cadre de l'article 106. 
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2. La coopération, dont les modalités sont arrêtées conjoin 
tement par les parties, porte en particulier sur les domaines 

suivants : 
- le développement du système éducatif et de formation en 
Slovénie ; 
- la formation initiale, la formation continue et le recy 
clage, y compris la formation des cadres et fonctionnaires 
supérieurs des secteurs public et privé, en particulier dans 
certains domaines prioritaires à déterminer ; 
- la coopération entre universités ou autres institutions 
d'enseignement supérieur, la collaboration entre les uni
versités ou autres institutions d'enseignement supérieur et 
les entreprises et la mobilité des enseignants, des jeunes 
scientifiques, des étudiants et des administrateurs (TEM-
PUS) ; 

- la promotion des études européennes dans les institutions 
appropriées ; 

- la promotion d'initiatives visant à favoriser la reconnais
sance mutuelle des périodes d'études et des diplômes ; 

- la promotion de la formation des formateurs. 

3. Dans le domaine de la traduction, la coopération est axée 
sur la formation des traducteurs et des interprètes et sur la 
promotion des normes et de la terminologie linguistiques de la 
Communauté. 

Article 79 

Agriculture et secteur agro-industriel 

1. Dans ce domaine, la coopération a pour but la moderni
sation de l'agriculture et du secteur agro-industriel. Elle 
s'efforce notamment : 

- de développer et de moderniser les entreprises de trans
formation et leurs techniques de stockage, de commercia
lisation, etc. ; 

- de moderniser les infrastructures du secteur rural (trans
ports, distribution d'eau, télécommunications) ; 

- d'améliorer l 'aménagement du territoire, y compris la 
construction et l 'urbanisme ; 

- d'améliorer la productivité et la qualité au moyen de 
techniques et de produits appropriés, d'assurer une forma
tion et une surveillance quant aux techniques antipollution 
en rapport avec les intrants ; 

- de promouvoir la complémentarité en agriculture ; 
- de promouvoir la coopération industrielle en agriculture et 

l'échange de savoir-faire, notamment entre les secteurs 
privés de la Communauté et de la Slovénie ; 

- de développer la coopération en matière sanitaire et phy 
tosanitaire, afin de promouvoir une harmonisation pro
gressive avec les normes communautaires grâce à une 
assistance dans la formation et l 'organisation des 
contrôles. 

2. A ces fins, la Communauté fournit une assistance tech
nique selon les besoins. 

Article 80 

Energie 

1. Dans le respect des principes de l'économie de marché et 
du traité de la charte européenne de l'énergie, les parties coo
pèrent afin de favoriser l'intégration progressive des marchés 
de l'énergie en Europe. 

2. La coopération inclut, lorsqu'il y a lieu, une assistance 
technique dans les domaines suivants : 

- formulation et programmation d'une politique énergétique 
aux niveaux national et régional, et notamment de ses 
aspects à long terme ; 

- libéralisation du marché de l'énergie et facilitation du 
transit du gaz et de l'électricité : 

- étude pour la modernisation des infrastructures du secteur 
de l'énergie : 

- amélioration de la distribution et amélioration et diversifi
cation des approvisionnements : 

- gestion et formation dans le secteur énergétique : 
- développement des ressources énergétiques : 
- promotion des économies d'énergie et du rendement éner 

gétique : 

- impact sur l'environnement de la production et de la 
consommation d'énergie ; 

- secteur de l'énergie nucléaire ; 
- secteurs de l'électricité et du gaz, y compris l'étude des 

possibilités d'interconnexion des réseaux de distribution ; 
- formulation des conditions-cadre de la coopération entre 

entreprises du secteur, avec l'inclusion éventuelle de 
mesures d'encouragement à la création d'entreprises mix
tes ; 

- transfert de technologie et de savoir-faire, incluant le cas 
échéant, la promotion et la commercialisation de tech
nologies énergétiques rentables : 

- utilisation et soutien des sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables et mesures de soutien pour ces change
ments. 

Article 81 

Sûreté nucléaire 

1. La coopération en matière de sûreté nucléaire vise à éta
blir un niveau de sûreté nucléaire élevé. 

2. Suivant les besoins spécifiques de la Slovénie, la coopé
ration couvre : 

- la sécurité dans le domaine nucléaire, notamment du point 
de vue opérationnel et réglementaire ainsi que du point de 
vue de la gestion des accidents graves : 

- la protection contre les rayonnements, y compris le 
contrôle des rayonnements dans l'environnement ; 

- les problèmes liés au cycle du combustible et la protec
tion physique des matières nucléaires, notamment les 
mesures de prévention des vols de produits nucléaires : 

- la gestion des déchets radioactifs ; 
- l'échange dans les plus brefs délais d'informations en cas 

d'urgences radiologiques ; 
- le déclassement des installations nucléaires ; 
- la responsabilité civile dans le domaine nucléaire. 

3. La coopération inclut l'échange d'informations et d'expé
riences, de même que des activités de recherche et de déve
loppement, conformément à l'article 77. 

Article 82 

Environnement et protection 
contre les catastrophes naturelles 

1. Les parties développent et renforcent leur coopération 
dans le domaine de la lutte contre la dégradation de l'envi
ronnement. 

2. La coopération concerne notamment les domaines priori
taires suivants : 

- une véritable surveillance des taux de pollution avec des 
systèmes d'information sur l'état de l'environnement : 

- la lutte contre la pollution locale, régionale et trans
frontalière (pollution de l'air et de l'eau, y compris l'eau 
potable) : 

- une production et une consommation rationnelles, 
durables et non polluantes de l'énergie : la sécurité des 
installations industrielles, y compris des installations 
nucléaires : 

- la classification des produits chimiques et les consignes 
concernant leur emploi ; 

- la réduction et la prévention effective de la pollution de 
l'eau, particulièrement des cours d'eau transfrontaliers : 

- la réduction, le recyclage et l'élimination sûre des déchets 
(y compris les déchets radioactifs) et la mise en œuvre de 
la convention de Bâle ; 

- l'impact de l'agriculture sur l'environnement : l'érosion 
des sols et la pollution par les produits chimiques utilisés 
en agriculture : 

- la protection des forêts, la protection de la flore et de la 
faune et la préservation de la biodiversité : 

- la restauration de l'équilibre écologique dans les cam
pagnes : 

- l'aménagement du territoire, y compris la construction et 
l'urbanisme : 

- l'utilisation des instruments économiques et fiscaux : 
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- les changements climatiques mondiaux et leur préven
tion ; 

- la gestion des zones côtières et la prévention de la pollu
tion marine ; 

- les conventions internationales dans le domaine de l'envi
ronnement ; 

- l'amélioration des normes imposées aux véhicules auto
mobiles en matière de pollution ; 

- l'évaluation de l'impact sur l'environnement des projets 
en matière d'infrastructures de transports ; 

- l'estimation correcte des coûts et l'internationalisation des 
coûts externes. 

3. La coopération comporte : 
- des échanges d'informations et d'experts, notamment dans 

les domaines du transfert des technologies propres et de 
l'utilisation sans danger des biotechnologies respectueuses 
de l'environnement ; 

- des programmes de formation et des stages ; 
- des activités conjointes de recherche ; 
- le rapprochement des législations (normes communau

taires) ; 
- la coopération au niveau régional (y compris dans le 

cadre de l'Agence européenne de l'environnement) et au 
niveau international ; 

- le développement de stratégies, en particulier en ce qui 
concerne les problèmes d'environnement au niveau mon
dial et les changements climatiques ; 

- l'éducation dans le domaine de l'environnement et la sen
sibilisation à ses problèmes ; 

- la réalisation d'études d'impact sur l'environnement. 
4. En ce qui concerne la protection contre les catastrophes 

naturelles, la coopération tend à assurer la protection des per
sonnes, des animaux, des biens et de l'environnement contre 
les catastrophes naturelles et celles qui sont dues à l'homme. 

Dans cette perspective, la coopération s'étend aux domaines 
suivants : 

- l'échange des conclusions issues des projets scientifiques 
et des projets de R & D ; 

- la notification rapide et réciproque des calamités et de 
leurs conséquences ; 

- les systèmes de sauvetage et de secours en cas de cata
strophes ; 

- l'échange de connaissances en ce qui concerne la réhabi
litation et la reconstruction après une catastrophe ; 

- la sensibilisation et la formation à la protection contre les 
catastrophes naturelles et celles qui sont dues à l'homme ; 

- les exercices de sauvetage et de secours. 

Article 83 

Transports 

1. Les parties développent et intensifient leur coopération 
afin de permettre à la Slovénie de : 

- restructurer et moderniser ses transports ; 
- améliorer la circulation des voyageurs et des marchan

dises, ainsi que l'accès au marché des transports, en sup
primant les obstacles administratifs, techniques et autres ; 

- parvenir à des normes d'exploitation comparables à celles 
de la Communauté ; 

- développer un système de transport compatible et rappro
ché du système communautaire. 

2. La coopération englobe en particulier : 
- des programmes de formation économique, juridique et 

technique ; 
- la fourniture d'une assistance technique, des activités de 

conseil et un échange d'informations. 
3. Les domaines prioritaires de la coopération seront les 

suivants : 
- le transport routier, notamment sa taxation, ses aspects 

sociaux et environnementaux ; 
- le transport combiné rail-route ; 
- la gestion des chemins de fer et des aéroports, y compris 

la coopération entre les autorités nationales compétentes : 
- le développement des infrastructures routières, ferro

viaires, portuaires et aéroportuaires en relation avec les 

grands axes d'intérêt commun et les liaisons transeuro 
péennes ; 

- l'harmonisation des statistiques concernant le transport 
international ; 

- la rénovation des équipements techniques en suivant les 
normes communautaires, notamment en ce qui concerne 
les transports rail-route, le transport multimodal et le 
transbordement ; 

- la promotion des programmes technologiques et de 
recherche conjoints, conformément aux procédures éta 
blies ; 

- l'adoption de politiques coordonnées des transports 
compatibles avec les politiques des transports appliquées 
dans la Communauté. 

Article 84 

Postes et télécommunications 

1. Les parties développent et intensifient leur coopération 
dans le domaine des postes et télécommunications et, à cet 
effet, mettent notamment en œuvre les actions suivantes : 

- des échanges d'informations sur les politiques appliquées 
en matière de télécommunications et de services postaux 

- des échanges de données techniques et autres et l'organi 
sation de séminaires, d'ateliers et de conférences pour les 
experts des deux parties ; 

- des actions de formation et de conseil ; 
- le transfert de technologies ; 
- l'exécution conjointe de projets par les organismes 

compétents des deux parties ; 
- la promotion des normes, des systèmes de certification et 

des réglementations européens ; 
- le lancement de nouveaux équipements de communica

tion, en particulier ceux qui ont des applications commer
ciales. 

2. Ces activités doivent se concentrer sur les domaines prio
ritaires suivants : 

- la modernisation du réseau des télécommunications et des 
services postaux slovènes et leur intégration dans les 
réseaux européens et mondiaux ; 

- la coopération au sein des structures européennes qui 
s'occupent de normalisation ; 

- l'intégration des systèmes transeuropéens ; les aspects 
juridiques et réglementaires des télécommunications ; 

- la gestion des télécommunications dans le nouveau 
contexte économique : les structures, la stratégie et la pla
nification, la politique d'achat ; 

- l'aménagement au niveau du territoire, y compris dans la 
construction et l'urbanisme. 

Article 85 

Services bancaires, assurances et autres services financiers 

1. Les parties coopèrent afin de créer et de développer un 
cadre approprié aux secteurs de la banque, de l'assurance et 
des autres services financiers en Slovénie. 

a) La coopération porte essentiellement sur : 
- l'adoption d'un système comptable commun compatible 

avec les normes européennes ; 
- le renforcement et la restructuration des secteurs de la 

banque, des assurances et des autres services financiers : 
- l'amélioration des systèmes de surveillance et de la régle

mentation des services bancaires et des autres services 
financiers, ainsi que sur l'assistance technique nécessaire 
à la création et au fonctionnement d'un organisme de sur
veillance des assurances ; 

- la préparation des traductions du droit communautaire et 
du droit slovène ; 

- la préparation de glossaires terminologiques ; 
- l'échange d'informations, notamment en ce qui concerne 

les projets de loi. 
b) A ces fins, la coopération inclut la fourniture d'une 

assistance technique et d'une formation. 
2. Les parties coopèrent en vue de développer des systèmes 

efficaces de vérification comptable en Slovénie, en s'inspirant 
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des méthodes et des procédures harmonisées de la Commu
nauté. 

a) La coopération porte en particulier sur : 
- une assistance technique pour aider la cour des comptes 

slovène ; 
- la création d'unités internes de vérification comptable 
dans les administrations publiques ; 
- l'échange d'informations en ce qui concerne les systèmes 
de vérification comptable ; 

- l ' un i fo rmisa t ion des d o c u m e n t s de vér i f i ca t ion 
comptable ; 

- des actions de formation et des conseils. 
b) A ces fins, la Communauté fournit, selon les besoins, 

une assistance technique. 

Article 86 

Politique monétaire 

A la demande des autorités Slovènes, la Communauté four
nit une assistance technique afin de soutenir ce pays dans ses 
efforts pour atteindre la convertibilité intégrale du tolar et pour 
aligner progressivement ses politiques sur celles du système 
monétaire européen. La coopération inclut l'échange informel 
d'informations concernant les principes et le fonctionnement 
du système monétaire européen, de l'institut monétaire euro
péen et du système européen des banques centrales. 

Article 87 

Lutte contre le blanchiment d'argent 

1. Les parties conviennent de la nécessité d'œuvrer et de 
coopérer afin d'empêcher que leurs systèmes financiers 
servent au blanchiment de capitaux provenant d'activités cri
minelles en général et du trafic illicite de la drogue en parti
culier. 

2. La coopération dans ce domaine comporte notamment 
une assistance administrative et technique visant à faire pro
gresser la mise en œuvre des règlements et le fonctionnement 
des normes et des mécanismes pertinents de lutte contre le 
blanchiment de l'argent, comparables à ceux adoptés en la 
matière par la Communauté et les instances internationales 
actives dans ce domaine, en particulier le Groupe d'action 
financière internationale (GAFI). 

Article 88 

Développement régional 

1. Les parties renforcent leur coopération dans le domaine 
du développement régional et de l'aménagement du territoire. 

2. Dans ce but, les voies d'action suivantes leur sont 
ouvertes : 

- échange d'informations entre autorités nationales, régio
nales ou locales au sujet de leur politique de développe
ment régional et d'aménagement du territoire ; 

- fourniture d'une assistance à la Slovénie dans son effort 
d'élaboration de cette politique ; 

- actions conjuguées des autorités régionales et locales dans 
le domaine du développement économique ; 

- étude d'une approche concertée pour le développement 
des régions situées à la frontière entre la Communauté et 
la Slovénie ainsi que d'autres régions de la Slovénie souf
frant de graves disparités régionales ; 

- organisation de visites en vue d'explorer les possibilités 
de coopération et d'assistance : 

- échange de fonctionnaires ou d'experts ; 
- fourniture d'une assistance technique ; 
- établissement de programmes d'échange d'informations et 

d'expériences, y compris sous forme de séminaires. 

Article 89 

Coopération en matière sociale 

1. Dans les domaines de la santé et de la sécurité sur les 
lieux de travail, les parties développent leur coopération dans 

le but d'améliorer le niveau de protection de la santé et de la 
sécurité des travailleurs, en prenant pour référence le niveau 
de protection existant dans la Communauté. Cette coopération 
englobe notamment : 

- la fourniture d'une assistance technique; 
- l'échange d'experts ; 
- la coopération entre entreprises ; 
- l'échange d'informations, la fourniture d'une assistance 

administrative ou autre requise par les entreprises, l'orga
nisation d'actions de formation. 

2. Dans le domaine de l'emploi, la coopération entre les 
parties vise notamment la modernisation des services de place
ment et d'orientation professionnelle ainsi que la mise en 
œuvre de mesures d'accompagnement et la promotion du 
développement local en vue de contribuer à la restructuration 
industrielle. 

La coopération s'exerce par des actions telles que notam
ment la réalisation d'études, l'envoi d'experts et des actions 
d'information et de formation. 

3. Dans le domaine de la sécurité sociale, la coopération 
entre les parties vise à adapter le régime slovène de sécurité 
sociale à la nouvelle situation économique et sociale, notam
ment par l'envoi d'experts et l'organisation d'actions d'infor
mation et de formation. 

Article 90 

Tourisme 

Les parties renforcent et développent leur coopération dans 
le domaine touristique notamment en : 

- encourageant le tourisme ; 
- renforçant les flux d'informations disponibles par l'entre

mise des réseaux internationaux, banques de données, 
etc. ; 

- organisant des actions de formation, des échanges et des 
séminaires visant à favoriser le transfert de savoir-faire ; 

- réalisant des projets touristiques régionaux, tels que des 
projets transfrontaliers, des jumelages, etc. ; 

- procédant à des échanges de vues et en prévoyant un 
échange de renseignements sur les grands problèmes d'in
térêt mutuel affectant le secteur du tourisme ; 

- encourageant le développement d'infrastructures suscep
tibles de stimuler les investissements dans le secteur tou
ristique ; 

- introduisant, en Slovénie, un système informatisé de 
réservation et de renseignement ainsi que des normes de 
protection des touristes en tant que consommateurs. 

Article 91 

Petites et moyennes entreprises 

1. Les parties s'efforcent de développer et de renforcer les 
petites et moyennes entreprises (PME) du secteur privé ainsi 
que d'étendre la coopération entre PME de la Communauté et 
PME de Slovénie. 

2. Elles encouragent l'échange d'informations et le transfert 
de savoir-faire dans les domaines suivants : 

- mise en œuvre du cadre juridique, administratif, tech
nique, fiscal et financier nécessaire à la création et au 
développement des PME ainsi qu'à leur coopération 
transfrontalière ; 

- fourniture des services spécialisés requis par les PME 
(formation des cadres, comptabilité, marketing, contrôle 
de la qualité, etc.) et renforcement des organismes offrant 
de tels services ; 

- établissement de liens appropriés avec des opérateurs de 
la Communauté en vue d'améliorer les courants d'infor
mations destinées aux PME et de promouvoir la coopéra
tion transfrontalière par l'intermédiaire, par exemple, du 
réseau européen de coopération et de rapprochement 
d'entreprises (BC-NET), des Euro-Info centres, de confé
rences, etc. 

3. La coopération comprend : 
- la fourniture d'une assistance technique, notamment en 

vue d'assurer aux PME un encadrement institutionnel 
approprié, aux niveaux régional et national, dans les 
domaines des services financiers, technologiques et 
commerciaux : 

- ainsi que des services de formation et de conseil. 
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Article 92 

Information et communication 

1. La Communauté et la Slovénie adoptent les mesures 
appropriées pour stimuler un véritable échange d'informations 
entre elles. La priorité est accordée aux programmes visant à 
fournir au grand public des informations de base au sujet de la 
Communauté et de la Slovénie et aux milieux professionnels 
slovènes des informations plus spécialisées, y compris, dans la 
mesure du possible, l'accès aux bases de données communau
taires. 

2. Les parties coordonnent et, le cas échéant, harmonisent 
leurs politiques en ce qui concerne la réglementation des émis
sions transfrontalières, les normes techniques et la promotion 
de la technologie audiovisuelle européenne. 

3. Cette coopération peut inclure notamment des pro
grammes d'échanges, l'octroi de bourses et de matériel desti
nés à la formation des journalistes et autres professionnels des 
médias, selon le cas. 

Article 93 

Protection des consommateurs 

1. Les parties coopèrent en vue de rendre totalement 
compatibles les systèmes de protection des consommateurs de 
la Communauté et des consommateurs slovènes. Une protec
tion efficace du consommateur est indispensable pour garantir 
un bon fonctionnement de l'économie de marché. 

2. A cette fin, et compte tenu de leurs intérêts communs, 
les parties encouragent et veillent : 

- à la mise en place d'une politique de protection effective 
des consommateurs, en accord avec la législation commu
nautaire et les orientations pertinentes des Nations Unies 
concernant la protection des consommateurs ; 

- à l'harmonisation des législations et à l'alignement de la 
protection des consommateurs slovènes sur celle des 
consommateurs de la Communauté ; 

- à la protection juridique effective des consommateurs afin 
d'améliorer la qualité des biens de consommation et d'as
surer des normes de sécurité appropriées. 

3. La coopération peut englober notamment : 
- l'échange d'informations sur les produits dangereux ; 
- la formation d'experts au service du gouvernement ou des 

organisations non gouvernementales dans le domaine de 
la protection des consommateurs ; 

- une aide au développement d'organisations indépendantes 
ayant pour mission de sensibiliser les consommateurs, 
notamment par des campagnes d'information ; 

- l'établissement de centres d'information et de conseil 
pour le règlement des litiges et la fourniture de conseils 
juridiques ou autres aux consommateurs ; la coopération 
des centres slovènes avec ceux existants dans la Commu
nauté ; 

- l'accès aux bases de données de la Communauté ; 
- le développement d'échanges entre représentants des inté

rêts des consommateurs. 

Article 94 

Douanes 

1. La coopération dans le domaine douanier vise à assurer 
le respect de toutes les dispositions à arrêter dans le domaine 
commercial et à rapprocher le régime douanier de la Slovénie 
de celui de la Communauté, aidant ainsi à préparer le terrain 
pour les mesures de libéralisation prévues par le présent 
Accord. 

2. La coopération porte notamment sur les points suivants : 
- l'échange d'informations, notamment sur les méthodes 

d'enquête ; 
- le développement des infrastructures transfrontalières 

entre les parties ; 
- l'interconnexion entre les systèmes de transit de la 

Communauté et ceux de la Slovénie ; 

- la simplification des contrôles et des formalités en ce qui 
concerne le transport de marchandises ; 

- l'organisation de séminaires et de stages. 
Une assistance technique est fournie selon les besoins 
3. Sans préjudice d'autres formes de coopération prévues 

par le présent Accord, et notamment par l'article 97, l'assis 
tance mutuelle en matière douanière entre les autorités admi 

nistratives des parties contractantes est régie par le protocole 
n° 5. 

Article 95 

Coopération dans le domaine statistique 

1. La coopération dans le domaine statistique a pour but la 
mise en place d'un système statistique efficace qui fournira 
des statistiques fiables, en temps utile et approprié, nécessaire 
pour planifier et surveiller le processus de réforme écono 
mique et contribuer au développement de l'entreprise privé 
en Slovénie. 

2. Dans ce but, les parties coopèrent notamment pour : 
- favoriser le développement en Slovénie d'un service sta

tistique efficace muni du cadre institutionnel nécessaire ; 
- assurer l'harmonisation avec les méthodes, normes et 

classifications internationales (et en particulier commu
nautaires) ; 

- fournir les données nécessaires pour soutenir et surveiller 
les réformes économiques ; 

- fournir les données macro-économiques et micro-écono
miques appropriées aux opérateurs économiques privés ; 

- assurer la confidentialité des données personnelles ; 
- permettre l'adoption par la Slovénie des principes et des 

normes du système statistique communautaire. 
3. La coopération s'effectuera notamment au moyen de: 
- la mise à disposition de renseignements méthodolo 

giques ; 
- l'organisation d'un programme d'assistance technique 

comprenant : 
- des séminaires et des stages ainsi que des consultations 

techniques ; 
- des actions de formation ; 
- des enquêtes pilotes ; 
- la participation à certains groupes de travail de l'Office 

statistique des Communautés européennes ; 
- l'échange de données statistiques. 

Article 96 

Politique économique 

1. La Communauté et la Slovénie facilitent le processus de 
réforme et d'intégration économiques par la voie d'une coopé
ration visant à améliorer la compréhension des mécanismes de 
leurs économies respectives et de la mise en œuvre de la poli
tique économique dans les économies de marché. 

2. A cette fin, la Communauté et la Slovénie : 
- échangent les informations sur des résultats et des pers

pectives macro-économiques et sur des stratégies de déve
loppement ; 

- analysent ensemble des questions économiques d'intérêt 
mutuel, notamment l'articulation de la politique écono
mique et les instruments nécessaires à sa mise en œuvre ; 

- encouragent, notamment par le biais du programme 
« Action communautaire de coopération dans le domaine 
de la science économique », une vaste coopération entre 
économistes et cadres de la Communauté et de la Slové
nie afin d'accélérer le transfert de savoir-faire nécessaire 
à la formulation des politiques économiques et d'assurer 
une large diffusion des résultats de la recherche y rela
tive. 

Article 97 

Lutte contre la drogue 

1. Dans les limites de leurs compétences et de leurs pou 
voirs respectifs, les parties coopèrent pour accroître l'efficacité 
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des politiques et des mesures de lutte contre l'offre et le trafic 
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes et pour 
réduire la consommation abusive de ces produits. 

2. Les parties conviennent des méthodes de coopération 
nécessaires à la réalisation de ces objectifs, et notamment des 

modalités de mise en œuvre d'actions communes. Leurs 
actions se fondent sur une consultation et une coordination 
étroite en ce qui concerne les objectifs et les mesures dans les 
domaines visés au paragraphe 1. 

3. La coopération entre les parties comporte une assistance 
technique et administrative couvrant notamment les domaines 
suivants : l'élaboration et la mise en œuvre de la législation 
nationale, la création d'institutions, de centres d'information et 

de centres d'action sanitaire et sociale, la formation du person
nel et la recherche, la prévention du détournement des pré
curseurs utilisés pour la fabrication illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes. Les parties peuvent convenir d'y 
adjoindre d'autres domaines. 

TITRE VII 

PRÉVENTION DES ACTIVITÉS ILLÉGALES 

Article 98 

1. Dans les limites de leurs compétences et de leurs pou
voirs respectifs, les parties mettent en place un cadre de coo
pération dans le but de prévenir des activités illégales telles 
que : 

- l'immigration clandestine et la présence illégale de leurs 
ressortissants sur leurs territoires respectifs, en tenant 
compte du principe et de la pratique de la réadmission ; 

- les activités illégales dans le domaine économique, 
notamment la corruption ; 

- les transactions illégales de différentes marchandises, 
notamment les déchets industriels et les produits de 
contrefaçon ; 

- le trafic illicite de drogues et de substances psychotropes ; 
- le transfert illégal de véhicules à moteur ; 
- le crime organisé ; 
- le vol ou le commerce illégal de matières nucléaires ou 

radioactives. 
2. La coopération dans les domaines visés au paragraphe 1 

fait l'objet de consultations mutuelles et d'une coordination 
étroite. Elle comporte la fourniture d'une assistance technique 
et administrative, notamment pour : 

- l'élaboration de la législation nationale dans le domaine 
de la prévention des activités illégales ; 

- la création de centres d'information ; 
- le renforcement de l'efficacité des institutions chargées de 

la prévention des activités illégales ; 
- la formation du personnel et le développement d'infras

tructures de recherche ; 
- l'élaboration de mesures mutuellement acceptables de 

lutte contre les activités illégales. 

TITRE VIII 

COOPÉRATION CULTURELLE 

Article 99 

1. Les parties s'engagent à promouvoir la coopération 
culturelle. Les programmes de coopération culturelle de la 
Communauté ou ceux d'un ou de plusieurs de ses États 
membres peuvent, le cas échéant, être étendus à la Slovénie, et 
d'autres activités présentant de l'intérêt pour les deux parties 
peuvent être développées. 

Cette coopération peut notamment porter sur les domaines 
suivants : 

- la traduction d'ceuvres littéraires ; 
- des échanges à vocation non commerciale d'œuvres d'art 

et d'artistes ; 
- la conservation et la restauration de monuments et de 

sites (patrimoines architectural et culturel) : 
- la formation de personnes travaillant dans le domaine de 

la culture et des arts : 
- l'organisation de manifestations culturelles à caractère 

européen ; 

- la diffusion de l'information concernant des réalisations 
culturelles marquantes. 

2. Les parties coopèrent à la promotion de l'industrie audio
visuelle en Europe. En particulier, le secteur audiovisuel slo
vène peut demander de participer à des actions entreprises par 
la Communauté dans le cadre du programme MEDIA, confor
mément aux procédures fixées par les instances chargées de 
gérer les diverses activités et à la décision n° 90/685/CEE du 
Conseil établissant ce programme. 

Les parties coordonnent et, le cas échéant, harmonisent leurs 
politiques en matière de réglementation des émissions trans
frontalières, en attachant une importance particulière aux ques
tions liées à l'acquisition des droits de propriété intellectuelle 
pour les émissions distribuées par satellite ou câble, ainsi 
qu'aux normes techniques dans le domaine de l'audiovisuel et 
à la promotion de la technologie audiovisuelle européenne. 

La coopération peut inclure, entre autres, un échange de 
programmes, l'octroi de bourses et de matériel pour la forma
tion des journalistes et d'autres professionnels des médias. 

TITRE IX 

COOPÉRATION FINANCIÈRE 

Article 100 
En vue de réaliser les objectifs du présent Accord, la Slové

nie bénéficie, conformément aux articles 101, 102 et 104, sans 
préjudice de l'article 103, d'une assistance financière tempo
raire qui lui est accordée par la Communauté sous forme de 
dons et de prêts, et notamment de prêts de la Banque euro
péenne d'investissement, conformément à l'article 18 des sta
tuts de la Banque. 

Article 101 
L'assistance financière est couverte par : 
- les mesures prévues soit dans le cadre du programme 

PHARE institué par le règlement (CEE) n° 3906/89 du 
Conseil, tel que modifié, sur une base pluriannuelle, soit 
dans le cadre d'un nouveau dispositif financier plurian 
nuel mis en place par la Communauté après consultation 
de la Slovénie et compte tenu des articles 104 et 105 du 
présent Accord ; 

- les prêts accordés par la Banque européenne d'investisse
ment jusqu'à la date d'expiration de la période de dispo
nibilité de ceux-ci ; au-delà, la Communauté fixe, après 
consultation de la Slovénie, le montant maximal et la pé
riode de disponibilité des prêts accordés par la Banque 
européenne d'investissement à la Slovénie. 

Article 102 

Les objectifs de l'assistance financière de la Communauté et 
les domaines couverts par cette assistance sont définis dans un 
programme indicatif fixé d'un commun accord entre les deux 
parties. Les parties en informent le conseil d'association. 

Article 103 

1. A la demande de la Slovénie et en concertation avec les 
institutions financières internationales, dans le cadre du G-24, 
la Communauté examine, en cas de besoin particulier et 
compte tenu de l'ensemble des ressources financières dispo
nibles, la possibilité d'octroyer une assistance financière tem
poraire visant à : 

- soutenir, selon les besoins, les mesures destinées à assurer 
une situation durable des comptes extérieurs de la Slové
nie ainsi que le maintien de la convertibilité de sa mon
naie nationale : 

- soutenir, notamment par un soutien de la balance des 
paiements, les efforts d'ajustement structurel de l'écono
mie slovène, entrepris à moyen terme. 

2. Cette assistance financière est subordonnée à la présenta
tion par la Slovénie de programmes de stabilisation de son 
économie approuvés par le FMI, à l'acceptation de ces pro
grammes par la Communauté, au respect permanent de ces 
programmes par la Slovénie et, enfin, à une transition rapide 
vers un système basé sur des sources de financement privées. 

3. Le conseil d'association est informé des modalités d'oc
troi de cette assistance et du respect des engagements pris par 
la Slovénie en ce qui concerne cette assistance. 
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Article 104 

L'assistance financière de la Communauté est évaluée à la 
lumière des besoins et du niveau de développement de la Slo
vénie, en tenant compte des priorités qui ont été fixées, de la 
capacité d'absorption de l'économie de la Slovénie, de la 
faculté de remboursement des prêts, de la mise en place d'une 
économie de marché et des restructurations en Slovénie. 

Article 105 

Afin d'assurer une utilisation optimale des ressources dispo
nibles, les parties veillent à ce qu'il y ait une coordination 
étroite entre les contributions de la Communauté et celles 
d'autres intervenants, tels que les États membres, les pays 
tiers, y compris le G-24, et les institutions financières inter
nationales, telles que le Fonds monétaire international, la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développe
ment et la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement. 

Article 106 

La Slovénie participe aux programmes-cadres, aux pro
grammes, projets et autres actions spécifiques de la Commu
nauté dans les domaines fixés à l'annexe XI. Sans préjudice de 
la participation actuelle de la Slovénie aux activités visées à 
l'annexe XI, le conseil d'association fixe les termes et les 
conditions de la participation de la Slovénie à ces activités. Sa 
participation financière aux activités visées à l'annexe XI est 
fixée en partant du principe qu'elle est tenue de couvrir elle-
même les frais que représente sa participation. La Commu
nauté peut, le cas échéant, décider, au cas par cas et dans le 
respect des règles applicables au budget général des Commu
nautés européennes, de payer un complément à la contribution 
slovène. 

TITRE X 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACCORDS D'OSIMO 
CONCERNANT LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 
ENTRE LA SLOVÉNIE ET L'ITALIE 

Article 107 

Afin de favoriser la coopération régionale, la Communauté 
et la Slovénie accordent une attention particulière, dans la 
mise en œuvre de leur coopération, aux actions s'inscrivant 
dans le cadre des accords signés à Osimo, le 10 novembre 
1975, par la République italienne et la République socialiste 
fédérative de Yougoslavie, ainsi qu'aux initiatives de coopéra
tion transfrontalière, qui s'inscrivent dans le cadre général de 
la coopération économique entre l'Italie et la Slovénie. 

En particulier, les parties tiennent compte de l'intérêt 
mutuel qui s'attache à la réalisation des objectifs visés au pre
mier alinéa dans la sélection des projets soumis à un finance
ment dans le cadre de la coopération. 

Article 108 

Sans préjudice de l'article 31, la Communauté, dans le 
cadre des dispositions communes régissant les zones franches, 
et la Slovénie autorisent le libre accès à leurs marchés des 
produits qui ont obtenu la qualité de produits originaires au 
sens du protocole sur les produits originaires, dans les zones 
franches susceptibles d'être créées par l'accord entre la 
République italienne et la République de Slovénie conformé
ment à l'accord sur la promotion de la coopération écono
mique, signé à Osimo en 1975. 

Article 109 

Aux fins de la mise en œuvre des articles 107 et 108, la 
Communauté et la Slovénie s'engagent à coopérer dans le res
pect des objectifs de coopération visés à l'article 107. 

TITRE XI 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES, 
GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 110 

Il est institué un conseil d'association qui supervise la mise 
en œuvre du présent Accord. Le conseil se réunit au niveau 

ministériel une fois par an et chaque fois que les circonstances 
l'exigent. Il examine les problèmes importants qui se posent 
dans le cadre de l'accord ainsi que toutes autres questions 
bilatérales ou internationales d'intérêt commun. 

Article 111 

1. Le conseil d'association est composé, d'une part, de 
membres du Conseil de l'Union européenne et de membres de 
la Commission des Communautés européennes et, d'autre part, 
de membres du gouvernement slovène. 

2. Les membres du conseil d'association peuvent se faire 
représenter selon les conditions à prévoir dans son règlement 
intérieur. 

3. Le conseil d'association arrête son règlement intérieur 
4. La présidence du conseil d'association est exercée à tour 

de rôle par un membre du Conseil de l'Union européenne et 
un membre du gouvernement slovène, selon les modalités à 
prévoir dans son règlement intérieur. 

5. Pour les questions relevant de sa compétence, la Banque 
européenne d'investissement participe, à titre d'observateur 
aux travaux du conseil d'association. 

Article 112 

Pour la réalisation des objectifs fixés par le présent Accord 
et dans les cas prévus par celui-ci, le conseil d'association dis
pose d'un pouvoir de décision. Les décisions prises sont obli
gatoires pour les parties qui sont tenues de prendre les 
mesures que nécessite leur exécution. Le conseil d'association 
peut également formuler les recommandations appropriées. 

Il arrête ses décisions et formule ses recommandations d'un 
commun accord entre les deux parties. 

Article 113 

1. Chaque partie peut saisir le conseil d'association de tout 
différend relatif à l'application ou à l'interprétation du présent 
Accord. 

2. Le conseil d'association peut régler le différend par voie 
de décision. 

3. Chaque partie est tenue de prendre les mesures néces
saires pour assurer l'application de la décision visée au para
graphe 2. 

4. Au cas où il n'est pas possible de régler le différend 
conformément au paragraphe 2, chaque partie peut notifier la 
désignation d'un arbitre à l'autre partie, qui est alors tenue de 
désigner un deuxième arbitre dans un délai de deux mois. Aux 
fins de l'application de cette procédure, la Communauté et les 
États membres sont considérés comme une seule partie au dif
férend. 

Le conseil d'association désigne un troisième arbitre. 
Les décisions des arbitres sont prises à la majorité. 
Chaque partie au différend est tenue de prendre les mesures 

requises pour l'application de la décision des arbitres. 

Article 114 

1. Le conseil d'association est assisté dans l'accomplisse
ment de ses tâches par un comité d'association, composé, 
d'une part, de représentants des membres du Conseil de 
l'Union européenne et des membres de la Commission des 
Communautés européennes et, d'autre part, de représentants du 
gouvernement de la Slovénie, normalement au niveau des 
hauts fonctionnaires. 

Le conseil d'association détermine dans son règlement inté
rieur les tâches du comité d'association, qui consistent notam
ment à préparer les réunions du conseil d'association, et il fixe 
le mode de fonctionnement de ce comité. 

2. Le conseil d'association peut déléguer au comité d'asso
ciation tout ou partie de ses compétences, auquel cas celui-ci 
arrête ses décisions conformément à l'article 112. 

Article 115 

Le conseil d'association peut décider de constituer tout autre 
comité ou organe spécial propre à l'assister dans l'accomplis 
sement de ses tâches. 
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Le conseil d'association détermine dans son règlement inté-
rieur la composition, la mission et le fonctionnement de ces 

comités et organes. 

Article 116 

Il est institué une commission parlementaire d'association, 
qui est l'enceinte de rencontre et de dialogue entre les 

membres du Parlement slovène et ceux du Parlement euro-
péen. Cette commission se réunit selon une périodicité qu'elle 
détermine. 

Article 117 

1. La commission parlementaire d'association est composée, 
d'une part, de membres du Parlement européen et, d'autre 
part, de membres du Parlement slovène. 

2. La commission parlementaire d'association arrête son 
règlement intérieur. 

3. La présidence de la commission parlementaire d'associa
tion est exercée à tour de rôle par le Parlement européen et le 
Parlement slovène, selon les modalités à prévoir dans le règle
ment intérieur. 

Article 118 

La commission parlementaire d'association peut demander 
au conseil d'association de lui fournir toute information utile 
relative à la mise en œuvre du présent Accord. Le conseil 
d'association lui fournit les informations demandées. 

La commission parlementaire d'association est informée des 
décisions du conseil d'association. 

La commission parlementaire d'association peut formuler 
des recommandations au conseil d'association. 

Article 119 

Dans le cadre du présent Accord, chaque partie s'engage à 
assurer l'accès des personnes physiques et morales de l'autre 
partie, sans aucune discrimination par rapport à ses propres 
ressortissants, aux juridictions et instances administratives 
compétentes des parties afin d'y faire valoir leurs droits indi
viduels et réels, y compris ceux relatifs à la propriété intellec
tuelle, industrielle et commerciale. 

Article 120 

Aucune disposition du présent Accord n'empêche une partie 
de prendre les mesures : 

a) Qu'elle estime nécessaires en vue de prévenir la divulga
tion d'informations contraires aux intérêts essentiels de sa 
sécurité ; 

b) Relatives à la production ou au commerce d'armes, de 
munitions ou de matériel de guerre ou à la recherche, au déve
loppement ou à la production nécessaires pour assurer sa 
défense, dès lors que ces mesures n'altèrent pas les conditions 
de concurrence pour les produits non destinés à des fins spéci
fiquement militaires ; 

c) Qu'elle estime essentielles pour assurer sa sécurité en cas 
de troubles internes graves susceptibles de porter atteinte à la 
paix publique, en cas de guerre ou de grave tension inter
nationale menaçant de déboucher sur un conflit armé ou afin 
de satisfaire à des obligations qu'elle a acceptées en vue d'as
surer le maintien de la paix et de la sécurité internationale. 

Article 121 

1. Dans les domaines couverts par le présent Accord et sans 
préjudice de toute disposition particulière y figurant : 

- le régime appliqué par la Slovénie à l'égard de la 
Communauté ne peut donner lieu à aucune discrimination 
entre les États membres, leurs ressortissants ou leurs 
sociétés ; 

- le régime appliqué par la Communauté à l'égard de la 
Slovénie ne peut donner lieu à aucune discrimination 
entre les ressortissants de la Slovénie ou ses sociétés. 

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle au droit des parties 
d'appliquer les dispositions pertinentes de leur législation fis 
cale aux contribuables ne se trouvant pas dans une situation 
identique en ce qui concerne leur lieu de résidence. 

Article 122 

Les produits originaires de Slovénie ne bénéficient pas, à 
l'importation dans la Communauté, d'un régime plus favorable 
que celui que les États membres s'appliquent entre eux. 

Le régime accordé à la Slovénie en vertu du titre IV et du 
titre V, chapitre Ier, n'est pas plus favorable que celui que les 
États membres s'appliquent entre eux. 

Article 123 

1. Les parties prennent toute mesure générale ou parti
culière nécessaire à l'accomplissement de leurs obligations en 
vertu du présent Accord. Elles veillent à ce que les objectifs 
définis par l'accord soient atteints. 

2. Si une partie considère que l'autre n'a pas rempli l'une 
des obligations que lui impose le présent Accord, elle peut 
prendre des mesures appropriées. Auparavant, elle doit, sauf 
en cas d'urgence spéciale, fournir au conseil d'association tous 
les éléments d'information utiles nécessaires à un examen 
approfondi de la situation en vue de rechercher une solution 
acceptable par les parties. 

Le choix doit porter par priorité sur les mesures qui per
turbent le moins le fonctionnement du présent Accord. Ces 
mesures sont notifiées immédiatement au conseil d'association 
et font l'objet de consultations au sein de celui-ci à la 
demande de l'autre partie. 

Article 124 

Le présent Accord ne porte pas atteinte, avant que des droits 
équivalents n'aient été accordés aux personnes et aux agents 
économiques en vertu de l'accord, aux droits qui leur sont 
garantis par les accords existants liant un ou plusieurs États 
membres, d'une part, et la Slovénie, d'autre part. 

Article 125 

Aux fins du présent Accord, le terme « parties » désigne, 
d'une part, la Slovénie et, d'autre part, la Communauté ou ses 
États membres, ou la Communauté et ses États membres, 
conformément à leurs pouvoirs respectifs. 

Article 126 

Les protocoles nos 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ainsi que les annexes I 
à XIII font partie intégrante du présent Accord. 

Article 127 

Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée. 
Chacune des parties peut dénoncer le présent Accord en 

notifiant son intention à l'autre partie. L'accord cesse d'être 
applicable six mois après cette notification. 

Article 128 

Le Secrétaire général du Conseil de l'Union européenne est 
le dépositaire du présent Accord. 

Article 129 

Le présent Accord s'applique, d'une part, aux territoires où 
les traités instituant la Communauté européenne, la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier et la Communauté 
européenne de l'énergie atomique sont appliqués et dans les 
conditions prévues par lesdits traités et, d'autre part, au terri
toire de la Slovénie. 

Article 130 

Le présent Accord est rédigé en double exemplaire en 
langues allemande, anglaise, danoise, espagnole, finnoise, 
française, grecque, italienne, néerlandaise, portugaise, suédoise 
et slovène, chacun de ces textes faisant également foi. 

Article 131 

Le présent Accord est approuvé par les parties selon les 
procédures qui leur sont propres. 



- 30 -

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant la date à laquelle les parties contrac
tantes se notifient l'accomplissement des procédures visées au 
premier alinéa. 

Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace 
l'accord de coopération entre la Communauté économique 
européenne et la République de Slovénie, signé à Luxembourg 
le 5 avril 1993, ainsi que l'accord entre les États membres de 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier et la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, d'une part, 
et la République de Slovénie, d'autre part, signé à Luxem
bourg, le 5 avril 1993. 

Article 132 

Si, en attendant l 'accomplissement des procédures néces
saires à l'entrée en vigueur du présent Accord, les dispositions 
de certaines parties de l'accord, notamment celles relatives à 
la circulation des marchandises, sont mises en application en 
1996 par un accord intérimaire entre la Communauté et la Slo
vénie, les parties conviennent que, dans ces circonstances et 
aux fins du titre III, articles 65, 67 et 68 du présent Accord, et 
des protocoles nos 1 à 6, on entend par « date d'entrée en 
vigueur du présent Accord » : 

- la date d'entrée en vigueur de l'accord intérimaire en ce 
qui concerne les obligations prenant effet à cette date, et 

- le 1er janvier 1996, en ce qui concerne les obligations pre
nant effet après la date d'entrée en vigueur et qui font 
référence à celle-ci. 

Fait à Luxembourg, le 10 juin 1996. 

LISTE DES ANNEXES 

I. - Article 9, paragraphe 1, 
et article 19, para
graphe 2. 

II. - A r t i c l e 1 0 , p a r a 
graphe 2. 

III. - A r t i c l e 1 1 , p a r a 
graphe 2. 

IV. - A r t i c l e 1 1 , p a r a 
graphe 3. 

V. - Article 18, paragraphe 1, 
et article 18, para
graphe 2. 

VI. - A r t i c l e 2 1 , p a r a 
graphe 4. 

VII. - A r t i c l e 2 1 , p a r a 

graphe 2. 

VIII a. - Article 24. 

VIII b. - Article 24. 

IX a. - Article 45 et article 52. 

IX b. - Article 45. 

IX c. - Titre IV, chapitre II. 

X. - Article 68. 

XI. - Article 106. 

XII. - Article 14. 

XIII. - Article 126. 

Définition des produits 
industriels et agricoles. 

Concessions tarifaires 

communautaires. 
Concessions tarifaires 

slovènes. 

Concessions tarifaires 

slovènes. 
Produits visés à 
l'article 18. 

Concessions agricoles 
communautaires. 

Concessions agricoles 
slovènes. 

Concessions communau
taires en matière de 
pêche. 

Concessions slovènes en 
matière de pêche. 

Etablissement : secteurs 
liés à la fin de la pé
riode transitoire. 

Etablissement : secteurs 
exclus. 

Etablissement : services 
financiers. 

Protection des droits de 
propriété intellectuelle, 
industrielle et commer
ciale. 

Participation de la Slové
nie à des programmes 
communautaires 

Droits de douane à l'ex
por ta t ion et taxes 
d'effet équivalent. 

E c h a n g e de l e t t r e s 
concernant l'article 64. 
p a r a g r a p h e 2, de 
l'accord d'association : 
« Droit d'acquérir des 
biens immeubles ». 
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A N N E X E V I I I b 

LISTE DES PRODUITS VISÉS À L'ARTICLE 24 
• 

Produits originaires de la Communauté auxquels la Slovénie accorde des contingents tarifaires 

A N N E X E IX a 

ÉTABLISSEMENT : SECTEURS LIÉS 
À LA FIN DE LA PÉRIODE TRANSITOIRE 

Réserves concernant le traitement national (l'application de 
ces réserves doit être cohérente avec le traitement de la nation 
la plus favorisée). 

1. Jusqu'à deux ans après rentrée en vigueur de l'accord : 
- assurances directes (y compris la co-assurance), à l'ex

ception de l'assurance-vie ; 
- réassurance et rétrocession. 

2. Jusqu'à trois ans après l'entrée en vigueur de l'accord : 
- services financiers de courtiers et d'agents ; 
- sociétés de gestion de fonds d'investissement ; 
- assurance-vie. 

3. Jusqu'à quatre ans après l'entrée en vigueur de l'accord : 
- sociétés agréées de gestion d'investissements (créées sur 

la base de la loi de mars 1994 relative aux fonds d'inves
tissement et aux sociétés de gestion d'investisse
ments) (1). 

4. Jusqu'à la fin de la période transitoire : 
- services d'enquête et de sécurité ; 
- exploitation de ressources naturelles (sous concession) ; 
- services de transport de gaz naturel par gazoduc moyen

nant redevance ou sur base contractuelle : 

- opérations et activités d'agent se rapportant aux biens 
immobiliers. 

(1) Restriction à l'achat de plus de 10 % des actions de ces socié
tés. 

A N N E X E IX b 

ÉTABLISSEMENT : SECTEURS EXCLUS VISÉS À L'ARTICLE 45 

I. - Organisation de jeux de hasard, de paris, de loteries et 
autres activités similaires. 

II. - Opérations et activités d'agent se rapportant aux 
monuments et immeubles culturels et historiques et aux 
réserves naturelles. 

L'application de ces réserves doit être cohérente avec le 
traitement de la nation la plus favorisée. 

A N N E X E IX c 

ÉTABLISSEMENT : SERVICES FINANCIERS 
VISÉS AU TITRE IV, CHAPITRE II 

Services financiers : définition. 
La notion de « services financiers » vise tout service à 

caractère financier proposé par les prestataires d'une des par
ties assurant de tels services. 

Les services financiers recouvrent les activités ci-après. 
A. - Tous les services d'assurance et activités assimilées : 
1. Assurance directe (y compris la co-assurance) : 

i) Vie : 
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ii) Non-vie ; 
2. Réassurance et rétrocession ; 
3. Activités des intermédiaires de l'assurance tels que cour

tiers et agents ; 
4. Services auxiliaires de l'assurance, tels que services de 

conseil, d'actuariat, d'évaluation de risque et de règlement de 
sinistres. 

B. - Les services bancaires et autres services financiers (à 
l'exclusion de l'assurance) : 

1. Acceptation de dépôts et d'autres fonds remboursables du 
public ; 

2. Prêts de toute nature, à savoir, entre autres, le crédit à la 
consommation, le crédit hypothécaire, l'affacturage et le finan
cement d'opérations commerciales ; 

3. Crédit-bail financier ; 
4. Services de paiement et de transferts monétaires, tels que 

cartes de crédit ou de débit, chèques de voyage et chèques 
bancaires ; 

5. Garanties et engagements ; 
6. Interventions pour le compte de clients, soit sur le mar

ché boursier, le marché hors cote ou autres, à savoir : 
a) Instruments du marché monétaire (chèques, traites, certi

ficats de dépôts, etc.) ; 
b) Devises ; 
c) Produits dérivés, à savoir, entre autres, contrats à terme 

et options ; 
d) Taux de change et taux d'intérêt, dont les produits tels 

que swaps, contrats de garantie de taux, etc. ; 
e) Valeurs mobilières transmissibles ; 
f) Autres instruments et actifs financiers négociables, 

notamment les réserves métalliques ; 
7. Participation aux émissions de titres de toute nature, 

notamment la souscription, les placements (privés ou publics) 
en qualité d'agent et la prestation des services se rapportant à 
ces émissions ; 

8. Activités de courtier de change ; 
9. Gestion de patrimoine, notamment la gestion de trésore

rie ou de portefeuille, toutes formes de gestion de placements 
collectifs, gestion de fonds de pension, services de garde, de 
dépôt ou de consignation ; 

10. Services de règlement et de compensation d'actifs 
financiers tels que valeurs mobilières, instruments dérivés et 
autres instruments négociables ; 

11. Services de conseil et autres services financiers auxi
liaires se rapportant aux différentes activités énumérées aux 
points 1 à 10, notamment les informations et évaluations sur 
dossiers de crédit, les investigations et renseignements pour 
placements et constitution de portefeuilles, les conseils relatifs 
aux prises de participation, les restructurations et stratégies de 
sociétés ; 

12. Communication et transfert d'informations financières, 
activités de traitement de données financières et fourniture de 
logiciels spécialisés par les prestataires d'autres services finan
ciers. 

Sont exclues de la définition des services financiers, les 
activités suivantes : 

a) Les activités exercées par les banquet centrales ou 
d'autres institutions publiques dans le cadre de politiques s'ap 
pliquant à la monnaie et aux taux de change ; 

b) Les activités assurées par les banques centrales, les orga
nismes, administrations ou institutions publics pour le compte 
ou sous la caution de l'État, sauf dans les cas où ces activités 
peuvent être exercées par des prestataires de services finan
ciers concurrents de ces collectivités publiques ; 

c) Les activités s'inscrivant dans un système officiel de 
sécurité sociale ou de pension de vieillesse, sauf dans les cas 
où ces activités peuvent être exercées par des prestataires de 
services financiers concurrents de collectivités publiques ou 
d'institutions privées. 

A N N E X E X 

PROTECTION DES DROITS DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, 
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE VISÉS À L'ARTICLE 68 

1. L'article 68, paragraphe 3, vise les conventions multi
latérales suivantes : 

- la convention internationale pour la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phono 
grammes et des organismes de radiodiffusion (Rome, 
1961) ; 

- le protocole relatif à l'arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques (Madrid, 
1989) ; 

- le traité de Budapest sur la reconnaissance internationale 
du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure 
en matière de brevets (1977, modifié en 1980) ; 

- la convention internationale pour la protection des obten
tions végétales (Genève, 1991). 

Le conseil d'association peut décider que l'article 68, para
graphe 3, s'applique à d'autres conventions multilatérales. 

2. Les parties expriment leur attachement au respect des 
obligations découlant des conventions multilatérales suivantes : 

- la convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle (acte de Stockholm 1967, amendé en 1979) ; 

- l'arrangement de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques (acte de Stockholm 1967, 
amendé en 1979) ; 

- l'arrangement de Nice sur la classification internationale 
des produits et des services pour l'enregistrement des 
marques (Genève, 1977, amendé en 1979) ; 

- le traité de coopération en matière de brevets (Washing
ton 1970, amendé en 1979 et modifié en 1984) ; 

- la convention de Berne pour la protection des œuvres lit
téraires et artistiques (acte de Paris, 1971). 

3. Dès l'entrée en vigueur du présent accord, la Slovénie 
accorde aux entreprises et aux ressortissants de la Commu
nauté, en ce qui concerne la reconnaissance et la protection de 
la propriété intellectuelle, industrielle et commerciale, un trai
tement non moins favorable que celui qu'elle accorde à un 
quelconque pays tiers en vertu d'accords bilatéraux. 

A N N E X E XI 

PARTICIPATION DE LA SLOVÉNIE À DES PROGRAMMES 
COMMUNAUTAIRES VISÉS À L'ARTICLE 106 

La Slovénie peut participer à des programmes-cadres, des 
programmes spécifiques, des projets ou d'autres actions de la 
Communauté dans les domaines suivants : 

- recherche ; 
- services d'information ; 
- environnement ; 
- éducation, formation et jeunesse ; 
- politique sociale et santé ; 
- protection des consommateurs ; 
- petites et moyennes entreprises ; 
- tourisme ; 
- culture ; 
- secteur de l'audiovisuel ; 
- protection civile ; 
- facilitation des échanges ; 
- énergie ; 
- transport ; 
- lutte contre les drogues et la toxicomanie. 
Le conseil d'association peut convenir d'ajouter d'autres 

domaines d'activités communautaires à ceux énumérés ci-
dessus, s'il considère que cela représente un intérêt mutuel 
pour les parties ou contribue à la réalisation des objectifs de 
l'accord européen. 

A N N E X E X I I 

DROITS DE DOUANE À L'EXPORTATION ET TAXES D'EFFET 
ÉQUIVALENT VISÉS À L'ARTICLE 14, PARAGRAPHE 1 

La Slovénie supprime progressivement les taxes à l'exporta
tion équivalant à des droits de douane conformément au calen
drier suivant : 

1er janvier 1996 : 7 % ; 
1er janvier 1997 : 4 % ; 
1er janvier 1998 : 0 %. 
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A N N E X E X I I I 

ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
ET SES ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, ET LA RÉPUBLIQUE 
DE SLOVÉNIE, D'AUTRE PART, AU SUJET DES DISPOSITIONS 
DE L'ARTICLE 64, PARAGRAPHE 2, DE L'ACCORD D'ASSOCIA
TION 

A. - Lettre du Gouvernement 
de la République de Slovénie 

Monsieur, 
Au sujet des dispositions de l'article 64, paragraphe 2, de 

l'accord d'association concernant les règles communautaires 
relatives à la circulation des capitaux, et dans la perspective de 
l'adhésion de la Slovénie à l'Union européenne, j 'ai l'honneur 
de confirmer que le gouvernement de la République de Slové
nie a pris l'engagement suivant : 

I. - Prendre les mesures nécessaires pour donner aux 
citoyens des États membres de l'Union européenne, sur une 
base de réciprocité, le droit d'acquérir des biens immeubles en 
Slovénie selon un régime non discriminatoire à la fin de la 
quatrième année à compter de l'entrée en vigueur de l'accord 
d'association ; 

II. - Accorder, sur une base de réciprocité, aux citoyens 
des États membres de l'Union européenne ayant résidé de 
manière permanente pendant trois ans sur le territoire actuel 
de la République de Slovénie le droit d'acquérir des biens 
immeubles dès l'entrée en vigueur de l'accord d'association. 

Je vous serais obligé de bien vouloir confirmer l'accord des 
Communautés européennes sur ce qui précède. 

Pour le Gouvernement 
de la République de Slovénie : 

B. - Lettre de la Communauté européenne 
et de ses États membres 

Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre se référant 
aux dispositions de l'article 64, paragraphe 2, de l'accord 
d'association concernant les règles communautaires relatives à 
la circulation des capitaux, libellée comme suit : 

« Monsieur, 

« Au sujet des dispositions de l'article 64, paragraphe 2, de 
l'accord d'association concernant les règles communautaires 
relatives à la circulation des capitaux, et dans la perspective de 
l'adhésion de la Slovénie à l'Union européenne, j 'ai l'honneur 
de confirmer que le gouvernement de la République de Slové
nie a pris l'engagement suivant : 

« I. - Prendre les mesures nécessaires pour donner aux 
citoyens des États membres de l'Union européenne, sur une 
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base de réciprocité, le droit d'acquérir des biens immeubles en 
Slovénie selon un régime non discriminatoire à la fin de la 
quatrième année à compter de l'entrée en vigueur de l'accord 
d'association ; 

« II. - Accorder, sur une base de réciprocité, aux citoyens 
des États membres de l'Union européenne ayant résidé de 
manière permanente pendant trois ans sur le territoire actuel 
de la République de Slovénie le droit d'acquérir des biens 
immeubles dès l'entrée en vigueur de l'accord d'association. 

« Je vous serais obligé de bien vouloir confirmer l'accord 
des Communautés européennes sur ce qui précède. » 

La Communauté européenne et ses États membres ont 
l'honneur de confirmer leur accord sur l'engagement pris dans 
cette lettre, sur une base de réciprocité, par votre gouverne
ment. 

Pour la Communauté européenne 
et ses États membres : 

LISTE DES PROTOCOLES 

N° 1 relatif aux produits textiles et d'habillement. 
N° 2 relatif aux produits couverts par le traité instituant la 

Communauté européenne du charbon et de l'acier 
(CECA). 

N° 3 relatif aux échanges de produits agricoles transformés 
entre la Communauté et la Slovénie. 

N° 4 relatif à la définition de la notion de « produits origi
naires » et aux méthodes de coopération administra
tive. 

N° 5 relatif à l'assistance mutuelle entre autorités administra
tives en matière douanière. 

N° 6 relatif aux concessions assorties de limites annuelles. 

PROTOCOLE N° 1 

RELATIF AUX PRODUITS TEXTILES ET D'HABILLEMENT 

Article 1er 

Le présent protocole s'applique aux produits textiles et 
d'habillement (ci-après dénommés « produits textiles ») énu-
mérés à la section XI (chapitres 50 à 63) de la nomenclature 
combinée. 

Article 2 

1. Les droits de douane appliqués aux importations dans la 
Communauté de produits textiles originaires de Slovénie rele
vant de la section XI (chapitres 50 à 63) de la nomenclature 
combinée, conformément au protocole n° 4 du présent accord, 
autres que ceux énumérés à l'annexe I du présent protocole 
(actuelle annexe V de l'accord entre la Communauté écono
mique européenne et la Slovénie sur le commerce des produits 
textiles, paraphé le 23 juillet 1993) sont éliminés à la date 
d'entrée en vigueur du présent accord. 

2. Les droits de douane appliqués aux importations dans la 
Communauté de produits originaires de Slovénie énumérés à 
l'annexe I du présent protocole sont suspendus progressive
ment dans les limites des plafonds tarifaires communautaires 
annuels de façon à supprimer complètement les droits de 
douane à l'importation des produits concernés pour la fin de la 
deuxième année suivant l'entrée en vigueur du présent accord. 

3. Les droits appliqués aux importations directes en Slové
nie de produits textiles originaires de la Communauté relevant 
de la section XI (chapitres 50 à 63) de la nomenclature combi
née, conformément au protocole n° 4 du présent accord, sont 
supprimés à la date d'entrée en vigueur du présent accord, 
sauf pour les produits énumérés aux annexes II a et II b du 
présent protocole pour lesquels les droits sont progressivement 
réduits conformément aux dispositions desdites annexes. 

4. Les droits appliqués aux produits compensateurs impor
tés dans la Communauté, originaires de Slovénie au sens du 
protocole n° 4 du présent accord et résultant d'opérations en 
Slovénie conformément au règlement (CEE) n° 3036/94 du 
Conseil, sont éliminés à la date d'entrée en vigueur du présent 
accord. Cependant, ces produits ne doivent pas faire l'objet 

des arrangements ou des dispositions spécifiques visés à 
l'article 1er, paragraphe 3, dudit règlement ni des limites 
annuelles visées à son article 2, paragraphe 2, point b. 

5. Sous réserve du présent protocole, les dispositions du 
présent accord et notamment des articles 12 et 13 du présent 
accord sont appliquées au commerce de produits textiles entre 
les parties. 

Article 3 

Les mesures de nature quantitative et autres questions 
connexes relatives aux exportations dans la Communauté de 
produits textiles originaires de Slovénie et en Slovénie de pro 
duits textiles originaires de la Communauté sont stipulées dans 
un protocole additionnel à l'accord entre la Communauté 
économique européenne et la République de Slovénie sur le 
commerce des produits textiles à conclure avant le 
31 décembre 1995. En l'absence d'un protocole additionnel, 
les dispositions de l'accord sur le commerce des produits tex
tiles, paraphé le 23 juillet 1993, modifié par l'accord du 
15 décembre 1994 pour tenir compte de l'élargissement des 
Communautés européennes, continuent d'être applicables. 

Article 4 

A partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord, 
aucune restriction quantitative nouvelle ni aucune mesure nou
velle d'effet équivalent ne pourra être imposée, à l'exception 
des mesures prévues dans le présent accord et ses protocoles. 

A N N E X E I 

IMPORTATIONS DIRECTES 
PLAFONDS TARIFAIRES COMMUNAUTAIRES 

ANNEXE II a 

DROITS DE DOUANE VISÉS À L'ARTICLE 2, PARAGRAPHE 3 

Les droits de douane appliqués aux importations en 
République de Slovénie des produits textiles originaires de la 
Communauté énumérés dans la présente annexe sont progres
sivement réduits selon le calendrier suivant : 

- au 1er janvier 1996, chaque droit est ramené à 80 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 1997, chaque droit est ramené à 55 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 1998, chaque droit est ramené à 30 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 1999, chaque droit est ramené à 15 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 2000, les droits restants sont supprimés. 



A N N E X E II b 

DROITS DE DOUANE VISÉS À L'ARTICLE 2, PARAGRAPHE 3 

Les droits de douane appliqués aux importations en 
République de Slovénie des produits textiles originaires de la 
Communauté énumérés dans la présente annexe sont progres
sivement réduits selon le calendrier suivant : 

- au 1er janvier 1996, chaque droit est ramené à 90 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 1997, chaque droit est ramené à 70 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 1998, chaque droit est ramené à 45 p, 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 1999, chaque droit est ramené à 35 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 2000, chaque droit est ramené à 20 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 2001, les droits restants sont supprimés. 

PROTOCOLE N° 2 
RELATIF AUX PRODUITS COUVERTS PAR LE TRAITÉ INSTI

TUANT LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE 
L'ACIER (CECA) 

Article 1er 

Le présent protocole s'applique aux produits énumérés à 
l'annexe I du traité CECA et définis dans le tarif douanier 
commun (1). 

CHAPITRE Ier 

Produits « acier CECA » 

Article 2 
1. Dès l'entrée en vigueur de l'accord, les produits « acier 

CECA » originaires de Slovénie sont importés dans la 
Communauté en franchise de droits à l'importation. 

2. Dès l'entrée en vigueur de l'accord, les produits « acier 
CECA » originaires de la Communauté sont importés en Slo
vénie en franchise de droits à l'importation, à l'exception des 
produits énumérés à l'annexe I du présent protocole. Les 
droits de douane à l'importation applicables à ces produits 
sont progressivement réduits selon le calendrier suivant : 

- au 1er janvier 1996, chaque droit est ramené à 80 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 1997, chaque droit est ramené à 55 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 1998, chaque droit est ramené à 30 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 1999, chaque droit est ramené à 15 p. 100 
du droit de base ; 

- au 1er janvier 2000, les droits restants sont supprimés. 

Article 3 
1. Les restrictions quantitatives à l'importation dans la 

Communauté de produits « acier CECA » originaires de Slové
nie, ainsi que les mesures d'effet équivalent, sont supprimées 
à la date d'entrée en vigueur de l'accord. 

2. Les restrictions quantitatives à l'importation en Slovénie 
de produits « acier CECA » originaires de la Communauté, 
ainsi que les mesures d'effet équivalent, sont supprimées à la 
date d'entrée en vigueur de l'accord. 

CHAPITRE II 

Produits « charbon CECA » 

Article 4 
Les produits « charbon CECA » originaires de Slovénie sont 

importés dans la Communauté en franchise de droits à l'im
portation à partir de la date d'entrée en vigueur de l'accord. 

(1) J.O.C.E n° I. 345 du 31 décembre 1994, page 1. 
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Article 5 

Les produits « charbon CECA » originaires de la Commu
nauté sont importés en Slovénie en franchise de droits à l'im
portation à partir de la date d'entrée en vigueur de l'accord. 

Article 6 

1. Les restrictions quantitatives à l'importation dans la 
Communauté de produits « charbon CECA » originaires de 
Slovénie, ainsi que les mesures d'effet équivalent, sont suppri
mées à la date d'entrée en vigueur de l'accord. 

Toutefois, la République d'Autriche peut maintenir à l'égard 
de la Slovénie, jusqu'au 31 décembre 1996, les restrictions à 
l'importation qu'elle a appliquées le 1er janvier 1994 en ce 
qui concerne le lignite relevant du code 2702.10.00 de la 
nomenclature combinée. 

2. Les restrictions quantitatives à l'importation en Slovénie 
de produits « charbon CECA » originaires de la Communauté, 
ainsi que les mesures d'effet équivalent, sont supprimées à la 
date d'entrée en vigueur de l'accord. 

CHAPITRE III 

Dispositions communes 

Article 7 

1. Sont incompatibles avec le bon fonctionnement de 
l'accord, dans la mesure où ils sont susceptibles d'affecter les 
échanges entre la Communauté et la Slovénie : 

i) Tous les accords de coopération ou de concentration 
entre entreprises, toutes les décisions d'associations 
d'entreprises et toutes les pratiques concertées entre entre
prises qui ont pour objet ou effet d'empêcher, de res
treindre ou de fausser le jeu de la concurrence ; 

ii) L'exploitation abusive par une ou plusieurs entre
prises d'une position dominante sur l'ensemble des terri
toires de la Communauté ou de la Slovénie ou dans une 
partie substantielle de ceux-ci ; 

iii) Les aides publiques de toute nature, sauf déroga
tions autorisées en vertu du traité CECA. 

2. Toute pratique contraire au présent article est évaluée sur 
la base des critères résultant de l'application des règles pré
vues aux articles 65 et 66 du traité CECA et à l'article 85 du 
traité CE, ainsi que des règles relatives aux aides publiques, y 
compris le droit dérivé. 

3. Dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord, 
le conseil d'association adopte les règles nécessaires à la mise 
en œuvre des paragraphes 1 et 2. 

4. Les parties reconnaissent que pendant les cinq premières 
années suivant l'entrée en vigueur de l'accord et par déroga
tion au paragraphe 1, point iii), la Slovénie est excep
tionnellement autorisée, en ce qui concerne les produits « acier 
CECA », à octroyer une aide publique à la restructuration, à 
condition que : 

- cette aide contribue à la viabilité des entreprises bénéfi
ciaires dans des conditions normales de marché à la fin 
de la période de restructuration ; 

- le montant et l'importance de cette aide soient limités aux 
niveaux strictement nécessaires pour rétablir cette viabi
lité et soient progressivement diminués ; 

- le programme de restructuration soit lié à un plan global 
de rationalisation et de réduction des capacités en Slové
nie. 

5. Chaque partie garantit la transparence dans le domaine 
des aides publiques par un échange complet et continu, avec 
l'autre partie, d'informations portant sur le montant, l'impor
tance et le but des aides et comprenant un plan de restructura
tion détaillé. 

6. Si la Communauté ou la Slovénie estiment qu'une pra
tique donnée est incompatible avec le paragraphe 1, tel que 
modifié par le paragraphe 4 du présent article, et 

- qu'elle n'est pas traitée de façon adéquate dans le cadre 
des règles de mise en œuvre visées au paragraphe 3, ou 

- en l'absence de telles règles, et si une telle pratique cause 
ou menace de causer du tort aux intérêts de l'autre partie 
ou un préjudice important à sa production intérieure. 

la partie lésée peut prendre des mesures appropriées si aucune 
solution n'est trouvée par la voie de consultations qui dureront 

au maximum trente jours ouvrables. Ces consultations sont 
organisées dans les trente jours suivant la date d'introduction 
de la demande officielle. 

En cas de pratiques incompatibles avec le paragraphe 1, 
point iii), ces mesures appropriées ne peuvent être prises que' 
selon les procédures et dans les conditions prévues par 
l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT) ou au moyen de tout autre instrument adéquat négo
cié sous ses auspices et applicable entre les parties. 

Article 8 

Les dispositions des articles 12, 13, 14 et 15 de l'accord 
s'appliquent aux échanges de produits CECA entre les parties 

Article 9 

Les parties conviennent que, parmi les organes spéciaux 
créés par le conseil d'association, un groupe de contact sera 
chargé de discuter de la mise en œuvre du présent protocole, 

A N N E X E I 

LISTE DES PRODUITS VISÉS À L'ARTICLE 2, PARAGRAPHE 2 

PROTOCOLE N° 3 

RELATIF AUX ÉCHANGES DE PRODUITS AGRICOLES 
TRANSFORMÉS ENTRE LA COMMUNAUTÉ ET LA SLOVÉNIE 

Article 1er 

1. La Communauté et la Slovénie appliquent aux produits 
agricoles transformés les droits énumérés à l'annexe I et à 
l'annexe II, conformément aux conditions qui y sont mention
nées. 

2. Le conseil d'association se prononce sur : 
- l'extension de la liste des produits agricoles transformés 

visés par le présent Protocole ; 
- la modification des droits mentionnés dans les annexes ; 
- l'augmentation ou la suppression de contingents tarifaires. 
3. Le conseil d'association peut remplacer les droits instau

rés par le présent Protocole par un régime établi sur la base 
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des prix relevés sur les marchés respectifs de la Communauté 
et de la Slovénie des produits agricoles effectivement mis en 
œuvre pour la fabrication des produits agricoles transformés 
couverts par le présent Protocole. Le conseil d'association 
dresse la liste des marchandises soumises à ces montants ainsi 
que la liste des produits de base. Il arrête à cette fin les moda
lités générales d'application. 

Article 2 

Les droits appliqués conformément à l'article 1er peuvent 
être réduits par décision du conseil d'association : 

- lorsque, dans les échanges entre la Communauté et la 
Slovénie, il y a une réduction des droits applicables aux 
produits agricoles de base, ou 

- en réponse à des réductions résultant de concessions 
mutuelles relatives aux produits agricoles transformés. 

Les réductions prévues au premier alinéa, premier tiret, 
seront établies en fonction de la part du droit désignée comme 
élément agricole qui correspond aux produits agricoles effec
tivement mis en œuvre pour la fabrication des produits agri
coles transformés en question et déduites des droits appliqués 
à ces produits agricoles de base. 

Article 3 

La Communauté et la Slovénie se communiquent les 
régimes administratifs applicables aux produits couverts par le 
présent Protocole. 

Ces régimes doivent garantir un traitement équitable de 
toutes les Parties intéressées et être aussi simples et souples 
que possible. 
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PROTOCOLE N° 4 

RELATIF À LA DÉFINITION DE LA NOTION DE « PRODUITS 
ORIGINAIRES » ET AUX MÉTHODES DE COOPÉRATION 
ADMINISTRATIVE 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1er 

Définitions 

Aux fins du présent protocole, on entend par : 
a) « Fabrication », toute ouvraison ou transformation, y 

compris l'assemblage ou les opérations spécifiques ; 
b) « Matière », tout ingrédient, toute matière première, tout 

composant ou toute partie, etc., utilisé dans la fabrication du 
produit ; 

c) « Produit », le produit obtenu, même s'il est destiné à 
être utilisé ultérieurement au cours d'une autre opération de 
fabrication ; 

d) « Marchandises », les matières et les produits ; 
e) « Valeur en douane », la valeur déterminée conformé

ment à l'accord relatif à la mise en œuvre de l'article VII de 
l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, fait à 
Genève, le 12 avril 1979 ; 

f) « Prix départ usine », le prix payé pour le produit au 
fabricant dans l'entreprise duquel s'est effectuée la dernière 
ouvraison ou transformation, y compris la valeur de toutes les 
matières mises en œuvre et déduction faite de toutes les taxes 
intérieures qui sont ou peuvent être restituées lorsque le pro
duit obtenu est exporté ; 

g) « Valeur des matières », la valeur en douane au moment 
de l'importation des matières non originaires mises en œuvre 
ou, si elle n'est pas connue ou ne peut être établie, le premier 
prix vérifiable payé pour les matières dans le territoire 
concerné ; 

h) « Valeur des matières originaires », la valeur de ces 
matières telle que définie au point g appliquée mutatis mutan-
dis ; 

i) « Chapitres » et « positions », les chapitres et positions (à 
quatre chiffres) utilisés dans la nomenclature qui constitue le 
système harmonisé de désignation et de codification des mar
chandises, dénommé dans le présent protocole « système har
monisé » ou « SH » ; 

j) « Classé », le terme faisant référence au classement d'un 
produit ou d'une matière dans une position déterminée ; 

k) « Envoi », les produits envoyés simultanément par un 
même exportateur à un même destinataire ou transportés sous 
le couvert d'un document de transport unique de l'exportateur 
au destinataire ou, en l'absence d'un tel document, couverts 
par une facture unique. 

TITRE II 

DÉFINITION DE LA NOTION 
DE « PRODUITS ORIGINAIRES » 

Article 2 

Critères d'origine 

Pour l'application du présent accord, et sans préjudice de 
l'article 3 du présent protocole, sont considérés comme : 

1. Produits originaires de la Communauté : 
a) Les produits entièrement obtenus dans la Communauté 

au sens de l'article 4 du présent protocole ; 
b) Les produits obtenus dans la Communauté et contenant 

des matières qui n'y ont pas été entièrement obtenues, à 
condition, toutefois, que ces matières aient fait l'objet dans la 
Communauté d'ouvraisons ou transformations suffisantes au 
sens de l'article 5 du présent protocole ; 

2. Produits originaires de Slovénie : 
a) Les produits entièrement obtenus en Slovénie au sens de 
l'article 4 du présent protocole ; 

b) Les produits obtenus en Slovénie et contenant des 
matières qui n'y ont pas été entièrement obtenues, à condition, 
toutefois, que ces matières aient fait l'objet en Slovénie d'ou

vraisons ou transformations suffisantes au sens de l'article 5 
du présent protocole. 

Article 3 

Cumul bilatéral 

1. Nonobstant l'article 2, point 1, sous b, les matières qui 
sont originaires de Slovénie au sens du présent protocole sont 
considérées comme des matières originaires de la Commu
nauté et il n'est pas exigé que ces matières y aient fait l'objet 
d'ouvraisons ou transformations suffisantes, à condition, toute
fois, qu'elles aient fait l'objet d'ouvraisons ou transformations 
allant au-delà de celles visées à l'article 6. 

2. Nonobstant l'article 2, point 2, sous b, les matières qui 
sont originaires de la Communauté au sens du présent proto
cole sont considérées comme des matières originaires de Slo
vénie et il n'est pas exigé que ces matières y aient fait l'objet 
d'ouvraisons ou transformations suffisantes, à condition, toute
fois, qu'elles aient fait l'objet d'ouvraisons ou transformations 
allant au-delà de celles visées à l'article 6. 

Article 4 

Produits entièrement obtenus 

1. Sont considérés comme « entièrement obtenus » soit dans 
la Communauté, soit en Slovénie : 

a) Les produits minéraux extraits de leur sol ou de leur 
fond de mers ou d'océans ; 

b) Les produits du règne végétal qui y sont récoltés ; 
c) Les animaux vivants qui y sont nés et élevés ; 
d) Les produits provenant d'animaux vivants qui y font 

l'objet d'un élevage ; 
e) Les produits de la chasse ou de la pêche qui y sont prati

quées ; 
f) Les produits de la pêche maritime et autres produits tirés 

de la mer par leurs navires ; 
g) Les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines, 

exclusivement à partir de produits visés au point f ; 
h) Les articles usagés ne pouvant servir qu'à la récupération 

des matières premières, y compris les pneumatiques usagés ne 
pouvant servir qu'au rechapage ou n'être utilisés que comme 
déchets ; 

i) Les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y 
sont effectuées ; 

j) Les produits extraits du sol ou du sous-sol marin situé 
hors de leurs eaux territoriales, pour autant qu'ils exercent aux 
fins d'exploitation des droits exclusifs sur ce sol ou sous-sol ; 

k) Les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à 
partir de produits visés aux points a à j . 

2. Les expressions « leurs navires » et « leurs navires-
usines » utilisées au paragraphe 1, points f et g, ne sont appli
cables qu'aux navires et navires-usines : 

- qui sont immatriculés ou enregistrés en Slovénie ou dans 
un État membre de la Communauté ; 

- qui battent pavillon de la Slovénie ou d'un État membre 
de la Communauté ; 

- qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortis
sants de Slovénie ou des États membres de la Commu
nauté, ou à une société dont le siège principal est situé 
dans un de ces États ou en Slovénie, dont le ou les 
gérants, le président du conseil d'administration ou de 
surveillance et la majorité des membres de ces conseils 
sont des ressortissants de Slovénie ou des États membres 
de la Communauté, et dont, en outre, en ce qui concerne 
les sociétés de personnes ou les sociétés à responsabilité 
limitée, la moitié du capital au moins appartient à ces 
États membres, à la Slovénie, à leurs collectivités 
publiques ou à leurs ressortissants : 

- dont l'état-major est entièrement composé de ressortis
sants de la Slovénie ou des États membres de la Commu
nauté ; 

- dont l'équipage est composé, dans une proportion de 
75 p. 100 au moins, de ressortissants de la Slovénie ou 
des États membres de la Communauté. 

3. Les termes « Slovénie » et « Communauté » couvrent 
aussi les eaux territoriales qui bordent la Slovénie et les États 
membres de la Communauté. 
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Les navires opérant en haute mer, y compris les navires-
usines, à bord desquels est effectuée la transformation ou l'ou-
vraison des produits de leur pêche, sont réputés faire partie du 
territoire de la Communauté ou de la Slovénie, sous réserve 
qu'ils remplissent les conditions visées au paragraphe 2. 

Article 5 

Produits suffisamment ouvrés ou transformés 
1. Aux fins de l'article 2, des matières non originaires sont 

considérées avoir fait l'objet d'une ouvraison ou d'une trans
formation suffisante lorsque le produit obtenu est classé dans 
une position différente de celle dans laquelle sont classées 
toutes les matières non originaires utilisées dans sa fabrication, 
sous réserve des dispositions du paragraphe 2 et de l'article 6. 

2. Si un produit est mentionné dans les colonnes 1 et 2 de 
la liste figurant à l'annexe II, les conditions fixées dans la 
colonne 3 pour le produit considéré doivent être remplies à la 
place de la règle visée au paragraphe I, 

Lorsque, dans la liste de l'annexe II, il est fait application 
d'une règle de pourcentage pour déterminer le caractère origi
naire d'un produit obtenu dans la Communauté ou en Slové
nie, la valeur ajoutée du fait des ouvraisons ou transformations 
doit correspondre au prix départ usine du produit obtenu, 
déduction faite de la valeur des matières de pays tiers impor
tées dans la Communauté ou en Slovénie. 

3. Ces conditions indiquent, pour tous les produits couverts 
par l'accord, l'ouvraison ou la transformation qui doit être 
effectuée sur les matières non originaires mises en œuvre dans 
la fabrication de ces produits et s'appliquent exclusivement à 
ces matières. Il s'ensuit que, si un produit qui a acquis le 
caractère originaire en remplissant les conditions fixées dans 
la liste pour ce même produit est mis en œuvre dans le proces
sus de fabrication d'un autre produit, les conditions appli
cables au produit dans lequel il est incorporé ne lui sont pas 
applicables et il n'est pas tenu compte des matières non origi
naires qui peuvent avoir été mises en œuvre dans sa fabrica
tion. 

Article 6 

Ouvraisons ou transformations insuffisantes 
Les ouvraisons ou transformations suivantes sont toujours 

considérées comme insuffisantes pour conférer le caractère 
originaire, que les conditions visées à l'article 5 soient rem
plies ou non : 

a) Les manipulations destinées à assurer la conservation en 
l'état de produits pendant leur transport et leur stockage (aéra
tion, étendage, séchage, réfrigération, mise dans l'eau salée, 
soufrée ou additionnée d'autres substances, extraction de par
ties avariées et opérations similaires) ; 

b) Les opérations simples de dépoussiérage, de criblage, de 
triage, de classement, d'assortiment (y compris la composition 
de jeux de marchandises), de lavage, de peinture, de décou
page ; 

c) i) Les changements d'emballage et les divisions et réu
nions de colis ; 

ii) La simple mise en bouteilles, en flacons, en sacs, en 
étuis, en boîtes, sur planchettes, etc., et toutes autres opé
rations simples de conditionnement ; 

d) L'apposition sur les produits eux-mêmes ou sur leurs 
emballages de marques, d'étiquettes ou d'autres signes distinc-
tifs similaires ; 

e) Le simple mélange de produits, même d'espèces dif
férentes, dès lors qu'un ou plusieurs composants du mélange 
ne répondent pas aux conditions établies par le présent proto
cole pour pouvoir être considérés comme originaires soit de la 
Communauté soit de Slovénie ; 

f) La simple réunion de parties en vue de constituer un pro
duit complet ; 

g) Le cumul de deux ou plusieurs opérations reprises aux 
points a à f ; 

h) L'abattage des animaux. 

Article 7 

Unité à prendre en considération 
1. L'unité à prendre en considération pour l'application des 

dispositions du présent protocole est chaque produit retenu 

comme unité de base pour la détermination du classement fon 
dée sur la nomenclature du système harmonisé. 

II s'ensuit que : 
a) Lorsqu'un produit composé d'un groupe ou assemblage 

d'articles est classé aux termes du système harmonisé dans 
une seule position, l'ensemble constitue l'unité à prendre en 
considération ; 

b) Lorsqu'un envoi est composé d'un certain nombre de 
produits identiques classés sous la même position du système 
harmonisé, les dispositions du présent protocole s'appliquent à 
chacun de ces produits considérés individuellement. 

2. Lorsque, par application de la règle générale 5 du sys
tème harmonisé, les emballages sont classés avec le produit 
qu'ils contiennent, ils doivent être considérés comme formant 
un tout avec le produit aux fins de la détermination de l'ori
gine. 

Article 8 

Accessoires, pièces de rechange et outillages 

Les accessoires, pièces de rechange et outillages livrés avec 
un matériel, une machine, un appareil ou un véhicule qui font 
partie de l'équipement normal et sont compris dans le prix ou 
ne sont pas facturés à part, sont considérés comme formant un 
tout avec le matériel, la machine, l'appareil ou le véhicule 
considéré. 

Article 9 

Assortiments 

Les assortiments, au sens de la règle générale 3 du système 
harmonisé, sont considérés comme originaires à condition que 
tous les articles entrant dans leur composition soient origi
naires. Toutefois, un assortiment composé d'articles originaires 
et non originaires est considéré comme originaire dans son 
ensemble à condition que la valeur des articles non originaires 
n'excède pas 15 p. 100 du prix départ usine de l'assortiment. 

Article 10 

Éléments neutres 

Pour déterminer si un produit est originaire de la Commu
nauté ou de Slovénie, il n'est pas nécessaire d'établir si l'éner
gie électrique, les combustibles, les installations et équipe
ments et les machines et outils utilisés pour l'obtention du 
produit, ainsi que les marchandises utilisées en cours de fabri
cation qui n'entrent pas et ne sont pas destinées à entrer dans 
la composition finale du produit sont originaires ou non. 

TITRE III 

CONDITIONS TERRITORIALES 

Article 11 

Principe de la territorialité 

Les conditions énoncées au titre II concernant l'acquisition 
du caractère originaire doivent être remplies sans interruption 
dans la Communauté ou en Slovénie. 

Article 12 
Réimportation des marchandises 

Si des produits originaires exportés de la Communauté ou 
de Slovénie vers un autre pays y sont retournés, sous réserve 
des dispositions des articles 3 ou 4 doivent être considérés 
comme étant non originaires, à moins qu'il puisse être démon
tré, à la satisfaction des autorités douanières : 

a) Que les marchandises retournées sont les mêmes que 
celles qui ont été exportées, et 

b) Qu'elles n'ont pas subi d'opérations allant au-delà de ce 
qui est nécessaire pour assurer leur conservation en l'état pen
dant qu'elles étaient dans ce pays ou qu'elles étaient expor
tées. 

Article 13 

Transport direct 

1. Le régime préférentiel prévu par l'accord est applicable 
uniquement aux produits et aux matières qui sont transportés 
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entre le territoire de la Communauté et celui de la Slovénie 
sans emprunter aucun autre territoire. Toutefois, le transport 
des produits originaires de Slovénie ou de la Communauté 
constituant un seul envoi peut s'effectuer avec emprunt de ter

ritoires autres que ceux de la Communauté ou de la Slovénie. 
le cas échéant avec transbordement ou entreposage temporaire 
dans ces territoires, pour autant que les marchandises soient 
restées sous la surveillance des autorités douanières du pays 
de transit ou d'entreposage et qu'elles n'y aient pas subi 
d'autres opérations que le déchargement ou le rechargement 
ou toute autre opération destinée à assurer leur conservation 
en l'état. 

Le transport par canalisation des produits originaires de Slo
vénie ou de la Communauté peut s'effectuer avec emprunt de 
territoires autres que ceux de la Communauté ou de Slovénie. 

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 ont 
été réunies est fournie par la production aux autorités doua
nières du pays d'importation : 

a) Soit d'un document de transport unique établi dans le 
pays d'exportation et sous le couvert duquel s'est effectuée la 
traversée du pays de transit ; 

b) Soit d'une attestation délivrée par les autorités doua
nières du pays de transit et contenant : 

i) Une description exacte des marchandises ; 
ii) La date du déchargement ou du rechargement des 

produits, avec, le cas échéant, indication des navires utili
sés, et 

iii) La certification des conditions dans lesquelles s'est 
effectué le séjour des marchandises dans le pays de tran
sit ; 

c) Soit, à défaut, de tous documents probants. 

Article 14 

Expositions 

1. Les produits envoyés d'une partie contractante pour être 
exposés dans un pays tiers et qui sont vendus et importés, à la 
fin de l'exposition, dans une autre partie contractante bénéfi
cient à l'importation des dispositions de l'accord à condition 
qu'ils satisfassent aux exigences du présent protocole permet
tant de les reconnaître comme originaires de la Communauté 
ou de Slovénie et qu'il soit démontré, à la satisfaction des 
autorités douanières : 

a) Qu'un exportateur a expédié ces produits d'une des par
ties contractantes dans le pays de l'exposition et les y a expo
sés ; 

b) Que cet exportateur a vendu les produits ou les a cédés à 
un destinataire dans une autre partie contractante ; 

c) Que les produits ont été expédiés durant l'exposition ou 
immédiatement après dans l'autre partie contractante dans 
l'état où ils ont été expédiés en vue de l'exposition, et 

d) Que, depuis le moment où ils ont été expédiés en vue de 
l'exposition, les produits n'ont pas été utilisés à des fins autres 
que la présentation à cette exposition. 

2. Une preuve de l'origine doit être délivrée ou établie 
conformément aux dispositions du titre IV et produite dans les 
conditions normales aux autorités douanières du pays d'impor-
tation. La désignation et l'adresse de l'exposition doivent y 
être indiquées. Au besoin, il peut être demandé une preuve 
documentaire supplémentaire de la nature des produits et des 
conditions dans lesquelles ils ont été exposés. 

3. Le paragraphe 1 est applicable à toutes les expositions, 
foires ou manifestations publiques analogues, de caractère 
commercial, industriel, agricole ou artisanal, autres que celles 
qui sont organisées à des fins privées dans des locaux ou 
magasins commerciaux et qui ont pour objet la vente de pro
duits étrangers, pendant lesquelles les produits restent sous 
contrôle de la douane. 

TITRE IV 

PREUVE DE L'ORIGINE 

Article 15 

Certificat de circulation des marchandises EUR. 1 

La preuve du caractère originaire des produits, au sens du 
présent protocole, est apportée par un certificat de circulation 

des marchandises EUR. 1, dont le modèle figure à l'annexe III 
du présent protocole. 

Article 16 

Procédure normale de délivrance 
des certificats de circulation des marchandises EUR. 1 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 est 
délivré par les autorités douanières du pays d'exportation sur 
demande écrite établie par l'exportateur ou sous la responsabi
lité de celui-ci par son représentant habilité. 

2. A cet effet, l'exportateur ou son représentant habilité 
remplissent le certificat de circulation des marchandises 
EUR. 1 et le formulaire de demande, dont les modèles figurent 
à l'annexe III. 

Ces formulaires sont complétés dans une des langues dans 
lesquelles l'accord est rédigé, conformément aux dispositions 
du droit interne du pays d'exportation. Les formulaires remplis 
à la main doivent être complétés à l'encre et en caractères 
d'imprimerie. Les produits doivent être désignés dans la case 
réservée à cet effet et sans interligne. Lorsque la case n'est 
pas complètement remplie, un trait horizontal doit être tiré en 
dessous de la dernière ligne de la désignation et l'espace non 
utilisé doit être bâtonné. 

3. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de 
circulation des marchandises EUR. 1 doit pouvoir présenter à 
tout moment, à la demande des autorités douanières du pays 
d'exportation où le certificat de circulation des marchandises 
EUR. 1 est délivré, tous les documents appropriés établissant 
le caractère originaire des produits concernés, ainsi que l'exé
cution de toutes autres conditions prévues par le présent proto
cole. 

L'exportateur doit conserver les documents visés au premier 
alinéa pendant trois ans au moins. 

Les demandes de certificats de circulation des marchandises 
EUR. 1 doivent être conservées pendant trois ans au moins par 
les autorités douanières du pays d'exportation. 

4. La délivrance du certificat de circulation des marchan
dises EUR. 1 est effectuée par les autorités douanières d'un 
État membre de la Communauté européenne, si les marchan
dises à exporter peuvent être considérées comme produits ori
ginaires de la Communauté au sens de l'article 2, paragraphe 1, 
du présent protocole. La délivrance du certificat de circulation 
des marchandises EUR. 1 est effectuée par les autorités doua
nières de la Slovénie, si les marchandises à exporter peuvent 
être considérées comme produits originaires de Slovénie au 
sens de l'article 2, paragraphe 2, du présent protocole. 

5. Lorsque les dispositions de l'article 3 sont applicables, 
les autorités douanières des États membres de la Communauté 
ou de la Slovénie sont en outre habilitées à délivrer des certi
ficats de circulation des marchandises EUR. 1 dans les condi
tions fixées dans le présent protocole, si les marchandises à 
exporter peuvent être considérées comme produits originaires 
de la Communauté ou de Slovénie au sens du présent proto
cole et sous réserve que les produits, auxquels les certificats 
de circulation des marchandises EUR. 1 se rapportent, se 
trouvent dans la Communauté ou en Slovénie. 

Dans ces cas, la délivrance des certificats de circulation des 
marchandises EUR. 1 est subordonnée à la présentation de la 
preuve de l'origine délivrée ou établie antérieurement. Cette 
preuve de l'origine doit être conservée au moins pendant trois 
ans par les autorités douanières de l'État d'exportation. 

6. Les autorités douanières délivrant des certificats EUR. 1 
prennent toutes les mesures nécessaires afin de contrôler le 
caractère originaire des produits et de vérifier si toutes les 
autres conditions prévues par le présent protocole sont rem 
plies. A cette fin, elles sont autorisées à réclamer toutes pièces 
justificatives et à procéder à toute inspection de la comptabi
lité de l'exportateur ou à tout autre contrôle qu'elles jugent 
utile. 

Les autorités douanières chargées de la délivrance des certi
ficats EUR. 1 doivent aussi veiller à ce que les formulaires 
visés au paragraphe 2 soient dûment remplis. Elles vérifient 
notamment si le cadre réservé à la désignation des produits a 
été rempli de façon à exclure toute possibilité d'adjonctions 
frauduleuses. 

7. La date de délivrance du certificat de circulation des 
marchandises EUR. 1 doit être indiquée dans la partie du certi
ficat réservée aux autorités douanières. 
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8. Un certificat de circulation des marchandises EUR. 1 est 
délivré par les autorités douanières du pays d'exportation 
lorsque les produits auxquels il se rapporte sont exportés. Il 
est tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'exportation 
réelle est effectuée ou assurée. 

Article 17 

Certificats de circulation des marchandises EUR. 1 
délivrés a posteriori 

1. Par dérogation à l'article 16, paragraphe 8, un certificat 
de circulation des marchandises EUR. 1 peut, à titre excep
tionnel, être délivré après l'exportation des produits auxquels 
il se rapporte : 

a) S'il n'a pas été délivré au moment de l'exportation par 
suite d'erreurs, d'omissions involontaires ou de circonstances 
particulières, 
ou 

b) S'il est démontré, à la satisfaction des autorités doua
nières, qu'un certificat de circulation des marchandises EUR. 1 
a été délivré, mais n'a pas été accepté à l'importation pour des 
raisons techniques. 

2. Pour l'application du paragraphe 1, l'exportateur doit 
indiquer dans sa demande le lieu et la date de l'exportation 
des produits auxquels le certificat EUR. 1 se rapporte, ainsi 
que les raisons de sa demande. 

3. Les autorités douanières ne peuvent délivrer un certificat 
de circulation des marchandises EUR. 1 a posteriori qu'après 
avoir vérifié si les indications contenues dans la demande de 
l'exportateur sont conformes à celles du dossier correspondant. 

4. Les certificats EUR. 1 délivrés a posteriori doivent être 
revêtus d'une des mentions suivantes : 

« NACHTRÄGLICH AUSGESTELLT », 
« DÉLIVRÉ A POSTERIORI », 
« RILASCIATO A POSTERIORI », 
« AFGEGEVEN A POSTERIORI », 
« ISSUED RETROSPECTIVELY », 
« UDSTEDT EFTERFØLGENDE », 
« EK OOEN EK T N Y TEP N », 
« EXPEDIDO A POSTERIORI », 
« EMITADO A POSTERIORI », 
« ANNETTU JÄLKIKÄTEEN », 
« UTFÄRDAT I EFTERHAND », 
« IZDANO NAKNADNO ». 
5. La mention visée au paragraphe 4 est apposée dans la 

case « Observations » du certificat de circulation des marchan
dises EUR. 1. 

Article 18 

Délivrance d'un duplicata d'un certificat 
de circulation des marchandises EUR. 1 

1. En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat 
EUR. 1, l'exportateur peut réclamer aux autorités douanières 
qui l'ont délivré un duplicata sur la base des documents d'ex
portation qui sont en leur possession. 

2. Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu d'une des men
tions suivantes : 

« DUPLIKAT », « DUPLICATA », « DUPLICATO », 
« DUPLICAAT », « DUPLICATE », « ANTIPAØO », 
« DUPLICADO », « SEGUNDA VIA », « KAKSOISKAP-
PALE », « DVOJNIK ». 

3. La mention visée au paragraphe 2, la date de délivrance 
et le numéro de série du certificat original sont apposés dans 
la case « Observations » du duplicata du certificat de circula
tion des marchandises EUR. 1. 

4. Le duplicata sur lequel doit être reproduite la date du 
certificat EUR. 1 original prend effet à cette date. 

Article 19 

Remplacement des certificats 

1. Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de circula
tion des marchandises EUR. 1 par un ou plusieurs certificats 

est toujours possible, à condition qu'il s'effectue par le bureau 
de douane responsable du contrôle des marchandises. 

2. Le certificat de remplacement délivré en application du 
présent article vaut certificat de circulation EUR. 1 définitif 
aux fins de l'application du présent protocole, y compris de-
dispositions du présent article. 

3. Le certificat de remplacement est délivré sur la base 
d'une demande écrite du réexportateur, après vérification des 
indications contenues dans cette demande. Il doit comporter 
dans la case 7 la date de délivrance et le numéro de série du 
certificat EUR. 1 original. 

Article 20 

Procédure simplifiée de délivrance des certificats 

1. Par dérogation aux articles 16, 17 et 18 du présent proto
cole, une procédure simplifiée de délivrance du certificat de 
circulation des marchandises EUR. 1 peut être utilisée selon 
les dispositions qui suivent. 

2. Les autorités douanières de l'État d'exportation peuvent 
autoriser tout exportateur, ci-après dénommé « exportateur 
agréé », effectuant fréquemment des exportations de marchan 
dises pour lesquelles des certificats EUR. 1 sont susceptibles 
d'être délivrés et qui offre, à la satisfaction des autorités doua 
nières, toute garantie pour contrôler le caractère originaire des 
produits, à ne présenter au moment de l'exportation au bureau 
de douane de l'État ou du territoire d'exportation ni la mar
chandise ni la demande de certificat EUR. 1 dont ces marchan
dises font l'objet, en vue de permettre la délivrance d'un certi
ficat EUR. 1 dans les conditions prévues à l'article 16 du 
présent protocole. 

3. L'autorisation visée au paragraphe 2 stipule, au choix des 
autorités douanières, que la case 11 « Visa de la douane » du 
certificat EUR. 1 doit : 

a) Soit être pourvue au préalable de l'empreinte d'un cachet 
du bureau de douane compétent de l'État d'exportation ainsi 
que de la signature, manuscrite ou non, d'un fonctionnaire 
dudit bureau ; 

b) Soit être revêtue, par l'exportateur agréé, de l'empreinte 
d'un cachet spécial admis par les autorités douanières de l'État 
d'exportation et conforme au modèle figurant à l'annexe V du 
présent protocole, cette empreinte pouvant être imprimée sur 
les formulaires. 

4. Dans les cas visés au paragraphe 3, point a, la case 7 
« Observations » du certificat EUR. 1 porte une des mentions 
suivantes : 

« PROCEDIMIENTO SIMPLIFICADO », « FORENKLET 
PROCEDURE », « VEREINFACHTES VERFAHREN », 
« AIIAOYyiTErMENH AIAIAIKAEIA », « SIMPLIFIED 
PROCEDURE», «PROCÉDURE SIMPLIFIÉE», « PROCE-
DURA SEMPLIFICATA », « VEREENVOUDIGDE PROCE
DURE », « PROCEDIMENTO SIMPLIFICADO», « YKSIN-
KERTAISTETTU MENETTELY », « FÖRENKLAD 
PROCEDUR », « POENOSTAVLJEN POSTOPEK ». 

5. La case 11 « Visa de la douane » du certificat EUR. 1 est 
éventuellement complétée par l'exportateur agréé. 

6. L'exportateur agréé indique, le cas échéant, dans la case 
13 « Demande de contrôle » du certificat EUR. 1, le nom et 
l'adresse de l'autorité douanière compétente pour effectuer le 
contrôle du certificat EUR. 1. 

7. Les autorités douanières de l'État d'exportation peuvent, 
dans le cas de la procédure simplifiée, prescrire l'utilisation de 
certificats EUR. 1 comportant un signe distinctif destiné à les 
individualiser. 

8. Dans l'autorisation visée au paragraphe 2, les autorités 
douanières indiquent notamment : 

a) Les conditions dans lesquelles les demandes de certifi
cats EUR. 1 sont établies ; 

b) Les conditions dans lesquelles ces demandes sont conser
vées au moins pendant trois ans ; 

c) Dans les cas visés au paragraphe 3, point b, les autorités 
compétentes pour effectuer les contrôles a posteriori visés à 
l'article 29 du présent protocole. 

9. Les autorités douanières de l'État d'exportation peuvent 
exclure des facilités prévues au paragraphe 2 certaines catégo
ries de marchandises. 
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10. Les autorités douanières refusent l'autorisation visée au 
paragraphe 2 à l'exportateur qui n'offre pas toutes les garan

ties qu'elles jugent utiles. Les autorités douanières peuvent 
retirer à tout moment l'autorisation. Elles doivent le faire 
lorsque les conditions de l'agrément ne sont plus remplies ou 
lorsque l'exportateur agréé n'offre plus ces garanties. 

11. L'exportateur agréé peut être tenu d'informer les auto
rités douanières, selon les modalités qu'elles déterminent, des 
envois qu'il envisage d'effectuer, en vue de permettre au 
bureau de douane compétent de procéder éventuellement à un 
contrôle avant l'expédition de la marchandise. 

12. Les autorités douanières de l'État d'exportation peuvent 
effectuer auprès des exportateurs agréés tous les contrôles 
qu'elles estiment utiles. Ces exportateurs sont tenus de s'y 
soumettre. 

13. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle 
à l'application des réglementations de la Communauté, des 
États membres et de la Slovénie relatives aux formalités doua
nières et à l'emploi des documents douaniers. 

Article 21 

Validité de la preuve de l'origine 

1. Le certificat EUR. 1 est valable pendant quatre mois à 
compter de la date de délivrance dans le pays d'exportation et 
doit être produit dans ce même délai aux autorités douanières 
du pays d'importation. 

2. Les certificats de circulation des marchandises EUR. 1 
qui sont produits aux autorités douanières de l'État d'importa
tion après expiration du délai de présentation prévu au para
graphe 1 peuvent être acceptés aux fins de l'application du 
régime préférentiel lorsque le non-respect du délai est dû à des 
raisons de force majeure ou à des circonstances excep
tionnelles. 

3. En dehors de ces cas de présentation tardive, les autorités 
douanières de l'État d'importation peuvent accepter les certifi
cats EUR. 1 lorsque les produits leur ont été présentés avant 
l'expiration dudit délai. 

Article 22 

Production de la preuve de l'origine 

Les certificats EUR. 1 sont produits aux autorités douanières 
du pays d'importation conformément aux procédures appli
cables dans ce pays. Ces autorités peuvent exiger la traduction 
du certificat EUR. 1. Elles peuvent en outre exiger que la 
déclaration d'importation soit accompagnée d'une déclaration 
par laquelle l'importateur atteste que les produits remplissent 
les conditions requises pour l'application de l'accord. 

Article 23 

Importation par envois échelonnés 

Lorsque, à la demande de l'importateur et aux conditions 
fixées par les autorités douanières du pays d'importation, les 
produits démontés ou non montés, au sens de la règle géné
rale 2, point a. du système harmonisé, relevant des sec-
tions XVI et XVII ou des positions nos 7308 et 9406 du sys
tème harmonisé sont importés par envois échelonnés, une 
seule preuve de l'origine est produite aux autorités douanières 
lors de l'importation du premier envoi. 

Article 24 

Formulaire EUR. 2 

1. Nonobstant l'article 15, la preuve du caractère originaire 
des produits, au sens du présent protocole, est apportée par un 
formulaire EUR. 2, dont le modèle figure à l'annexe IV du 
présent protocole, pour des envois qui contiennent uniquement 
des produits originaires, et pour autant que la valeur de chaque 
envoi ne dépasse pas 5 110 écus. 

2. Le formulaire EUR. 2 est rempli et signé par l'exporta-
teur ou, sous la responsabilité de celui-ci par son représentant 
habilité, conformément au présent protocole. 

3. Il est établi un formulaire EUR. 2 pour chaque envoi 

4. L'exportateur qui a établi un formulaire EUR. 2 est tenu 
de fournir, à la demande des autorités douanières du pays 
d'exportation, toute justification en ce qui concerne l'utilisa
tion de ce formulaire. 

5. Les articles 22, 23 et 27 s'appliquent mutatis mutandis 
aux formulaires EUR. 2. 

Article 25 

Exemptions de la preuve de l'origine 

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait 
lieu de produire une preuve formelle de l'origine, les produits 
qui font l'objet de petits envois adressés à des particuliers par 
des particuliers ou qui sont contenus dans les bagages person
nels des voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'importations 
dépourvues de tout caractère commercial, dès lors qu'elles 
sont déclarées comme répondant aux conditions du présent 
protocole et qu'il n'existe aucun doute quant à la sincérité de 
cette déclaration. En cas d'envoi par la poste, cette déclaration 
peut être faite sur la déclaration en douane C 2/CP 3 ou sur 
une feuille annexée à ce document. 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère 
commercial les importations qui présentent un caractère occa
sionnel et qui portent uniquement sur des produits réservés à 
l'usage personnel ou familial des destinataires ou des voya
geurs, ces produits ne devant traduire, par leur nature et leur 
quantité, aucune préoccupation d'ordre commercial. 

3. En outre, la valeur globale de ces produits ne doit pas 
être supérieure à 365 écus en ce qui concerne les petits envois 
ou à 1 025 écus en ce qui concerne le contenu des bagages 
personnels des voyageurs. 

Article 26 

Discordances et erreurs formelles 

1. La constatation de légères discordances entre les men
tions portées sur un certificat EUR. 1 ou sur un formulaire 
EUR. 2 et celles portées sur les documents produits au bureau 
de douane en vue de l'accomplissement des formalités d'im
portation des produits n'entraîne pas ipso facto la non-validité 
du certificat EUR. 1 ou du formulaire EUR. 2, s'il est dûment 
établi que ce document correspond au produit présenté. 

2. Les erreurs formelles manifestes telles que les fautes de 
frappe dans un certificat EUR. 1 ou un formulaire EUR. 2 
n'entraînent pas le refus du document si ces erreurs ne sont 
pas de nature à mettre en doute l'exactitude des déclarations 
contenues dans ledit document. 

Article 27 

Montants exprimés en écus 

1. Les montants en monnaie nationale de l'État d'exporta
tion équivalant aux montants exprimés en écus sont fixés par 
l'État d'exportation et communiqués à l'autre partie. 

Lorsque les montants sont supérieurs aux montants corres
pondants fixés par l'État d'importation, ce dernier les accepte 
si les produits sont facturés dans la monnaie du pays d'expor
tation. 

Si la marchandise est facturée dans la monnaie d'un autre 
État membre de la Communauté, l 'État d ' importation 
reconnaît le montant notifié par le pays concerné. 

2. Jusqu'au 30 avril 2000 inclus, les montants à utiliser 
dans une monnaie nationale sont la contre-valeur dans cette 
monnaie nationale des montants exprimés en écus à la date du 
1er octobre 1994. 

Pour chaque période suivante de cinq ans, les montants 
exprimés en écus et leur contre-valeur dans les monnaies 
nationales des États font l'objet d'un réexamen par le conseil 
d'association sur la base des taux de change de l'écu pour le 
premier jour ouvrable du mois d'octobre de l'année précédant 
immédiatement cette période de cinq ans. 

Lors de ce réexamen, le conseil d'association veille à ce que 
les montants à utiliser dans une monnaie nationale ne dimi
nuent pas et envisage en outre l'opportunité de préserver les 
effets des limites concernées en termes réels. A cet effet, il est 
habilité à décider une modification des montants exprimés en 
écus. 
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TITRE V 

MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 28 

Communication des cachets et des adresses 

Les autorités douanières des États membres et de Slovénie 
se communiquent mutuellement, par l'intermédiaire de la 
Commission des Communautés européennes, les spécimens 
des empreintes des cachets utilisés dans leurs bureaux pour la 
délivrance des certificats de circulation des marchandises 
EUR. 1, ainsi que les adresses des autorités douanières compé
tentes pour la délivrance des certificats de circulation EUR. 1 
et pour la vérification de ces certificats ainsi que des formu
laires EUR. 2. 

Article 29 

Contrôle des certificats de circulation des marchandises 
EUR. 1 et des formulaires EUR. 2 

1. Le contrôle a posteriori des certificats EUR. 1 et des for
mulaires EUR. 2 est effectué par sondage ou chaque fois que 
les autorités douanières de l'État d'importation ont des doutes 
fondés en ce qui concerne l'authenticité de tels documents, le 
caractère originaire des produits concernés ou le respect des 
autres conditions prévues par le présent protocole. 

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, les 
autorités douanières du pays d'importation renvoient le certifi
cat EUR. 1, le formulaire EUR. 2 ou une copie de ces docu
ments aux autorités douanières de l'État d'exportation en indi
quant, le cas échéant, les motifs de fond ou de forme qui 
justifient une enquête. 

Elles envoient, à l'appui de la demande de contrôle, a pos
teriori, tous les documents et informations obtenus suggérant 
que les informations figurant dans le certificat EUR. 1 ou le 
formulaire EUR. 2 sont incorrectes. 

3. Le contrôle est effectué par les autorités douanières du 
pays d'exportation. A cet effet, elles sont habilitées à exiger 
toutes preuves et à effectuer tout contrôle des comptes de l'ex
portateur ou tout autre contrôle qu'elles estiment utile. 

4. Si les autorités douanières du pays d'importation 
décident de surseoir à l'octroi du traitement préférentiel au 
produit concerné dans l'attente des résultats du contrôle, elles 
offrent à l'importateur la mainlevée des produits, sous réserve 
des mesures conservatoires jugées nécessaires. 

5. Les autorités douanières sollicitant le contrôle sont infor
mées dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les 
dix mois de ses résultats. Ceux-ci doivent indiquer clairement 
si les produits sont identiques et si les produits concernés 
peuvent être considérés comme des produits originaires et 
remplissent les autres conditions prévues par le présent proto
cole. 

6. En cas de doutes fondés et en l'absence de réponse à 
l'expiration du délai de dix mois ou si la réponse ne comporte 
pas de renseignements suffisants pour déterminer l'authenticité 
du document en cause ou l'origine réelle des produits, les 
autorités douanières de contrôle refusent le bénéfice du traite
ment préférentiel, sauf en cas de circonstances exceptionnelles. 

Article 30 

Règlement des litiges 

Lorsque des litiges naissent à l'occasion des contrôles visés 
à l'article 29 qui ne peuvent être réglés entre les autorités 
douanières ayant sollicité le contrôle et les autorités doua
nières responsables de sa réalisation et soulèvent une question 
d'interprétation du présent protocole, ces litiges sont soumis 
au conseil d'association. 

Dans tous les cas, le règlement des litiges entre l'importa
teur et les autorités douanières de l'État d'importation reste 
soumis à la législation de celui-ci. 

Article 31 

Sanctions 

Des sanctions sont appliquées à toute personne qui établit 
ou fait établir un document contenant des données inexactes 

en vue de faire admettre des produits au bénéfice du régime 
préférentiel. 

Article 32 

Zones franches 

1. Les États membres de la Communauté et la Slovénie 
prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter que le 
produits qui sont échangés sous le couvert d'un certificat de 
circulation des marchandises EUR. 1 et qui séjournent, au 
cours de leur transport, dans une zone franche située sur leur 
territoire n'y fassent l'objet de substitutions ou de manipula 
tions autres que les manipulations usuelles destinées à assurer 
leur conservation en l'état. 

2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, lorsque 
des produits originaires de la Communauté ou de Slovénie 
importés dans une zone franche sous couvert d'un certificat 
EUR. 1 subissent un traitement ou une transformation, les 
autorités douanières compétentes doivent délivrer un nouveau 
certificat EUR. 1 à la demande de l'exportateur, si le traite
ment ou la transformation auxquels il a été procédé sont 
conformes aux dispositions du présent protocole. 

TITRE VI 

CEUTA ET MELILLA 

Article 33 

Application du protocole 

1. L'expression « Communauté » utilisée dans le présent 
protocole ne couvre pas Ceuta et Melilla. L'expression « pro
duits originaires de la Communauté » ne couvre pas les pro
duits originaires de ces zones. 

2. Le présent protocole s'applique mutatis mutandis aux 
produits originaires de Ceuta et Melilla, sous réserve des 
conditions particulières définies à l'article 34. 

Article 34 

Conditions particulières 

1. Les paragraphes qui suivent sont applicables en lieu et 
place des articles 2 et 3, et les références faites à ces articles 
s'appliquent mutatis mutandis au présent article. 

2. Sous réserve qu'ils aient été transportés directement 
conformément à l'article 13, sont considérés comme : 

1° Originaires de Ceuta et Melilla : 
a) Les produits entièrement obtenus à Ceuta et Melilla ; 
b) Les produits obtenus à Ceuta et Melilla et dans la fabri

cation desquels sont entrés des produits autres que ceux visés 
au point a à condition que : 

i) Lesdits produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de 
transformations suffisantes au sens de l'article 5 du 
présent protocole ; 

ii) Ces produits soient originaires, au sens du présent 
protocole, de Slovénie ou de la Communauté, à condition 
qu'ils aient été soumis à des ouvraisons ou trans
formations allant au-delà des ouvraisons ou transforma
tions insuffisantes visées à l'article 6 ; 

2° Produits originaires de Slovénie : 
a) Les produits entièrement obtenus en Slovénie ; 
b) Les produits obtenus en Slovénie et dans la fabrication 

desquels sont entrés des produits autres que ceux visés au 
point a à condition que : 

i) Lesdits produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou 
transformations suffisantes au sens de l'article 5 du 
présent protocole, ou que 

ii) Ces produits soient originaires, au sens du présent 
protocole, de Ceuta et Melilla ou de la Communauté, à 
condition qu'ils aient été soumis à des ouvraisons ou 
transformations allant au-delà des ouvraisons ou trans
formations insuffisantes visées à l'article 6. 

3. Ceuta et Melilla sont considérées comme un seul terri
toire. 

4. L'exportateur ou son représentant habilité est tenu d'ap
poser les mentions « Slovénie » et « Ceuta et Melilla » dans la 
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case 2 du certificat de circulation des marchandises EUR. 1. 
En outre, dans le cas de produits originaires de Ceuta et 
Melilla, le caractère originaire doit être indiqué dans la case 4 
du certificat EUR. 1. 

5. Les autorités douanières espagnoles sont chargées d'assu
rer à Ceuta et Melilla l'application du présent protocole. 

TITRE VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 35 

Amendements du protocole 

Le conseil d'association peut décider de procéder à des 
amendements des dispositions du présent protocole. 

Article 36 

Annexes 

Les annexes du présent protocole font partie intégrante de 
celui-ci. 

Article 37 

Mise en œuvre du protocole 

La Communauté et la Slovénie prennent, pour ce qui les 
concerne, les mesures nécessaires à la mise en œuvre du 
présent protocole. 

A N N E X E I 

NOTES 

Avant-propos 

Les présentes notes s'appliquent, s'il y a lieu, à tous les produits 
qui sont fabriqués à partir de matières non originaires, y compris à 
ceux qui ne font pas l'objet de mentions particulières dans la liste 
figurant à l'annexe II et qui sont simplement soumis à la règle du 
changement de position prévue à l'article 5, paragraphe 1. 

Note 1 : 
1.1. Les deux premières colonnes de la liste décrivent le produit 

obtenu. La première colonne précise le numéro de la position 
ou du chapitre du système harmonisé et la seconde la désigna
tion des marchandises figurant pour cette position ou ce cha
pitre dans le système. En face des mentions figurant dans les 
deux premières colonnes, une règle est énoncée dans la 
colonne 3. Lorsque, dans certains cas, le numéro de la pre
mière colonne est précédé d'un « ex », cela indique que la 
règle figurant dans la colonne 3 ne s'applique qu'à la partie 
de la position ou du chapitre comme décrite dans la 
colonne 2. 

1.2. Lorsque plusieurs numéros de position sont regroupés dans la 
colonne 1 ou qu'un numéro de chapitre y est mentionné, et 
que les produits figurant dans la colonne 2 sont, en consé
quence, désignés en termes généraux, la règle correspondante 
énoncée dans la colonne 3 s'applique à tous les produits qui, 
dans le cadre du système harmonisé, sont classés dans les dif
férentes positions du chapitre concerné ou dans les positions 
qui y sont regroupées. 

1.3. Lorsqu'il y a dans la présente liste différentes règles appli
cables à différents produits relevant d'une même position, 
chaque tiret comporte la désignation relative à la partie de la 
position faisant l'objet de la règle correspondante dans la 
colonne 3. 

Note 2 : 

-
2.1. Dans le cas où des positions ou des extraits de positions ne 

figurent pas dans la liste, la règle du changement de position 
énoncée à l'article 5, paragraphe 1, s'applique à ces positions 
ou extraits de positions. Si la condition du changement de 
position s'applique aux positions ou aux extraits de positions 
qui figurent dans la liste, alors cette condition est énoncée 
dans la colonne 3. 

2.2 L'ouvraison ou la transformation exigée par une règle figurant dans la colonne 3 doit se rapporter aux seules matières non originaires qui sont utilisées. De la même façon, les restrictions énoncées dans une règle de la colonne 3 s'appliquent uniquement aux matières non originaires utilisées. 

2.3. Lorsqu'une règle indique que des matières de toute position 
peuvent être utilisées, les matières de la même position que le 
produit peuvent aussi être utilisées, sous réserve, toutefois, 
des restrictions particulières susceptibles d'être aussi énoncées 
dans la règle. Toutefois, l'expression « fabrication à partir de 
matières de toute position, y compris à partir des autres 
matières du n° ... » implique que seulement des matières clas
sées dans la même position que le produit, dont la désignation 
est différente de celle du produit telle qu'elle apparaît dans la 
colonne 2 de la liste, peuvent être utilisées. 

2.4. Si un produit obtenu à partir de matières non originaires et 
qui a acquis le caractère originaire au cours d'un processus de 
transformation par application de la règle du changement de 
position ou de la règle définie à son sujet dans la liste est mis 
en œuvre en tant que matière dans le processus de fabrication 
d'un autre produit, dans ce cas, il n'est pas soumis à la règle 
de la liste qui est applicable au produit auquel il est incor
poré. 

Par exemple : 
Un montant du n° 8407 pour lequel la règle prévoit que la 

valeur des matières non originaires susceptibles d'être utili
sées ne doit pas excéder 40 p. 100 du prix départ usine est 
fabriqué à partir d'ébauches de forge en aciers alliés du 
n° 7224. 

Si cette ébauche a été obtenue dans le pays considéré par 
forgeage d'un lingot non originaire, l'ébauche ainsi obtenue a 
déjà acquis le caractère de produit originaire par application 
de la règle prévue dans la liste pour les produits du n° 7224. 
Cette ébauche peut, dès lors, être prise en considération 
comme produit originaire dans le calcul de la valeur des 
matières non originaires susceptibles d'être utilisées dans la 
fabrication du moteur du n° 8407 sans avoir à tenir compte si 
cette ébauche a été ou non fabriquée dans la même usine que 
le moteur. La valeur du lingot non originaire ne doit donc pas 
être prise en compte lorsqu'il est procédé à la détermination 
de la valeur des matières non originaires utilisées. 

2.5. Même si la règle du changement de position ou les autres 
règles énoncées dans la liste sont respectées, le produit fini 
n'acquiert pas l'origine si l'opération qu'il a subie est insuffi
sante au sens de l'article 6. 

Note 3 : 
3.1. La règle figurant dans la liste fixe le degré minimal d'ouvrai-

son ou de transformation à effectuer ; il en résulte que les 
ouvraisons ou transformations allant au-delà confèrent elles 
aussi le caractère originaire et que, à l'inverse, les ouvraisons 
ou transformations restant en deçà de ce seuil ne confèrent 
pas l'origine. En d'autres termes, si une règle prévoit que des 
matières non originaires se trouvant à un stade d'élaboration 
déterminé peuvent être utilisées, l'utilisation de telles matières 
se trouvant à un stade moins avancé est elle aussi autorisée, 
alors que l'utilisation de telles matières se trouvant à un stade 
plus avancé ne l'est pas. 

3.2. Lorsqu'une règle de la liste précise qu'un produit peut être 
fabriqué à partir de plusieurs matières, cela signifie qu'une ou 
plusieurs de ces matières peuvent être utilisées. Elle n'im
plique évidemment pas que toutes ces matières doivent être 
utilisées simultanément. 

Par exemple : 
La règle applicable aux tissus prévoit que des fibres natu

relles peuvent être utilisées et que des matières chimiques, 
entre autres, peuvent également être utilisées. Cette règle 
n'implique pas que les fibres naturelles et les matières 
chimiques doivent être utilisées simultanément : il est possible 
d'utiliser l'une ou l'autre de ces matières ou même les deux 
ensemble. 

En conséquence, si, dans la même règle, une restriction se 
rapporte à une matière et d'autres restrictions à d'autres 
matières, ces restrictions ne s'appliquent qu'aux matières réel
lement utilisées. 

Par exemple : 
La règle applicable aux machines à coudre prévoit, notam

ment, que le mécanisme de tension du fil ainsi que le méca
nisme « zigzag » doivent être originaires ; ces deux restric
tions ne s'appliquent que si les mécanismes concernés par 
chacune d'elles sont effectivement incorporés dans la 
machine. 

3.3. Lorsqu'une règle prévoit, dans la liste, qu'un produit doit être 
fabriqué à partir d'une matière déterminée, cette condition 
n'empêche évidemment pas l'utilisation d'autres matières qui, 
en raison de leur nature même, ne peuvent pas satisfaire à la 
règle. 
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Par exemple : 
La règle pour la position n° 1904 qui exclut expressément 

l'utilisation des céréales et de leurs dérivés n'interdit évidem
ment pas l'emploi de sels minéraux, de matières chimiques ou 
d'autres additifs dans la mesure où ils ne sont pas obtenus à 
partir de céréales. 

Par exemple : 
Dans le cas d'un article fabriqué à partir de non-tissés, s'il 

est prévu que ce tvpe d'article peut uniquement être obtenu à 
partir de fils non originaires, il n'est pas possible d'employer 
des tissus non tissés, même s'il est établi que les non-tissés ne 
peuvent normalement être obtenus à partir de fils. Dans de 
tels cas, la matière qu'il convient d'utiliser est celle située à 
l'état d'ouvraison qui est immédiatement antérieur au fil, 
c'est-à-dire à l'état de fibres. 

Voir également la note 6.3 en ce qui concerne les textiles. 
3.4. S'il est prévu dans une règle de la liste deux ou plusieurs 

pourcentages concernant la valeur maximale de matières non 
originaires pouvant être utilisées, ces pourcentages ne peuvent 
pas être additionnés. Il s'ensuit que la valeur maximale de 
toutes les matières non originaires utilisées ne peut jamais 
excéder le plus élevé des pourcentages considérés. Il va de soi 
que les pourcentages spécifiques qui s'appliquent à des pro
duits particuliers ne doivent pas être dépassés par suite de ces 
dispositions. 

Note 4 : 
4.1. L'expression « fibres naturelles », lorsqu'elle est utilisée dans 

la liste, se rapporte aux fibres autres que les fibres artificielles 
ou synthétiques et doit être limitée aux fibres dans tous les 
états où elles peuvent se trouver avant la filature, y compris 
les déchets, et sauf dispositions contraires, l'expression 
« fibres naturelles » couvre les fibres qui ont été cardées, pei
gnées ou autrement travaillées pour la filature mais non filées. 

4.2. L'expression « fibres naturelles » couvre le crin du n° 0503, la 
soie des nos 5002 et 5003 ainsi que la laine, les poils fins et 
les poils grossiers des nos 5101 à 5105, les fibres de coton des 
nos 5201 à 5203 et les autres fibres d'origine végétale des 
nos 5301 à 5305. 

4.3. Les expressions « pâtes textiles », « matières chimiques » et 
« matières destinées à la fabrication du papier » utilisées dans 
la liste désignent les matières non classées dans les cha
pitres 50 à 63, qui peuvent être utilisées en vue de fabriquer 
des fibres ou des fils synthétiques ou artificiels ou des fils ou 
des fibres de papier. 

4.4. L'expression « fibres synthétiques ou artificielles disconti
nues » utilisée dans la liste couvre les câbles de filaments, les 
fibres discontinues et les déchets de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues des nos 5501 à 5507. 

Note 5 : 
5.1. Pour les produits mélangés classés dans les positions faisant 

l'objet dans la liste d'un renvoi à la présente note, les condi
tions exposées dans la colonne 3 de la liste ne doivent pas 
être appliquées aux différentes matières textiles de base qui 
sont utilisées dans leur fabrication lorsque, considérées 
ensemble, elles représentent 10 p. 100 ou moins du poids total 
de toutes les matières textiles de base utilisées (voir égale
ment les notes 5.3 et 5.4). 

5.2. Toutefois, cette tolérance s'applique uniquement aux produits 
mélangés qui ont été faits à partir de deux ou plusieurs 
matières textiles de base. 

Les matières textiles de base sont les suivantes : 
- la soie, 
- la laine, 
- les poils grossiers, 
- les poils fins, 
- le crin, 
- le coton, 
- les matières servant à la fabrication du papier et le 

papier, 
- le lin, 
- le chanvre, 
- le jute et les autres fibres libériennes, 
- le sisal et les autres fibres textiles du genre agave, 
- le coco, l'abaca, la ramie et les autres fibres textiles 

végétales, 
- les filaments synthétiques, 
- les filaments artificiels, 
- les fibres synthétiques discontinues, 
- les fibres artificielles discontinues. 
Par exemple : 
Un fil du n° 5205 obtenu à partir de fibres de coton du 

n° 5203 et de fibres synthétiques discontinues du n° 5506 est 

un fil mélangé. C'est pourquoi des fibres synthétiques dis 
continues qui ne satisfont pas aux règles d'origine (qui 
exigent la fabrication à partir de matières chimiques ou de 
pâtes textiles) peuvent être utilisées jusqu'à une valeur de 
10 p. 100 en poids du fil. 

Par exemple : 
Un tissu de laine du n° 5112 obtenu à partir de fils de laine 

du n° 5107 et de fils de fibres synthétiques discontinues du 
n° 5509 est un tissu mélangé. C'est pourquoi des fils synthé 
tiques qui ne satisfont pas aux règles d'origine (qui exigent la 
fabrication à partir de matières chimiques ou de pâtes textiles) 
ou des fils de laine qui ne satisfont pas aux règles d'origine 
(qui exigent la fabrication à partir de fibres naturelles non 
cardées ni peignées ou autrement travaillées pour la filature) 
ou une combinaison de ces deux types de fils peuvent être 
utilisés jusqu'à une valeur de 10 p. 100 en poids du tissu 

Par exemple : 
Une surface textile touffetée du n° 5802 obtenue à partir de 

fils de coton du n° 5205 et d'un tissu de coton du n° 5210 est 
considérée comme étant un produit mélangé uniquement si le 
tissu de coton est lui-même un tissu mélangé ayant été fabri
qué à partir de fils classés dans deux positions différentes ou 
si les fils de coton utilisés sont eux-mêmes mélangés. 

Par exemple : 
Si la même surface touffetée est fabriquée à partir de fils 

de coton du n° 5205 et d'un tissu synthétique du n° 5407, il 
est alors évident que les deux fils utilisés sont deux matières 
textiles différentes et que la surface textile touffetée est par 
conséquent un produit mélangé. 

Par exemple : 
Un tapis touffeté fabriqué avec des fils artificiels et des fils 

de coton, avec un support en jute, est un produit mélangé 
parce que trois matières textiles sont utilisées. Les matières 
non originaires qui sont utilisées à un stade plus avancé de 
fabrication que celui prévu par la règle peuvent être utilisées 
à condition que leur poids total n'excède pas 10 p. 100 du 
poids des matières textiles du tapis. Ainsi, le support en jute, 
les fils artificiels et/ou les fils de coton peuvent être importés 
au stade de la fabrication dans la mesure où les conditions de 
poids sont réunies. 

5.3. Dans le cas de produits incorporant des « fils de polyuré
thanne segmenté avec des segments souples de polyéther, 
même guipés », cette tolérance est de 20 p. 100 en ce qui 
concerne les fils. 

5.4. Dans le cas de produits formés d'une âme consistant soit en 
une bande mince d'aluminium, soit en une pellicule de 
matière plastique recouverte ou non de poudre d'aluminium, 
d'une largeur n'excédant pas 5 mm, cette âme étant insérée 
par collage entre deux pellicules de matière plastique, cette 
tolérance est de 30 p. 100 en ce qui concerne cette âme. 

Note 6 : 
6.1. Pour les produits textiles confectionnés qui font l'objet, dans 

la liste, d'une note de bas de page renvoyant à la présente 
note, des matières textiles, à l'exception des doublures et des 
toiles tailleur, qui ne répondent pas à la règle fixée dans la 
colonne 3 de la liste pour le produit confectionné concerné, 
peuvent être utilisées à condition qu'elles soient classées dans 
une position différente de celle du produit et que leur valeur 
n'excède pas 8 p. 100 du prix départ usine du produit. 

6.2. Les matières qui ne sont pas classées dans les chapitres 50 à 
63 peuvent être utilisées librement, qu'elles contiennent ou 
non des matières textiles. 

Par exemple : 
Si une règle dans la liste prévoit pour un article particulier 

en matière textile, tel que des pantalons, que des fils doivent 
être utilisés, cela n'interdit pas l'utilisation d'articles en 
métal, tels que des boutons, puisque ces derniers ne sont pas 
classés dans les chapitres 50 à 63. De la même façon, cela 
n'interdit pas l'utilisation de fermetures à glissière, bien que 
les fermetures à glissière contiennent normalement des 
matières textiles. 

6.3. Lorsqu'une règle de pourcentage s'applique, la valeur des 
garnitures et accessoires doit être prise en considération dans 
le calcul de la valeur des matières non originaires incorporées. 

Note 7 : 
7.1. Les « traitements définis » au sens des n°- 2707, 2713 à 2715, 

ex 2901, ex 2902 et ex 3403 sont les suivants : 
a) La distillation sous vide ; 
b) La redistillation par un procédé de fractionnement très 

poussé ( 1 ) ; 
c) Le craquage ; 
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d) Le reformage ; 
e) L'extraction par solvants sélectifs ; 
f) Le traitement comportant l'ensemble des opérations sui

vantes : traitement à l'acide sulfunque concentré, à l'oléum 
ou à l'anhydride sulfunque, neutralisation par des agents alca
lins, décoloration et épuration par la terre active par sa nature, 
la terre activée, le charbon actif ou la bauxite , 

g) La polymérisation ; 
h) L'alkylation ; 
i) L'isomérisation. 

7.2. Les « traitements définis », au sens des nos 2710 à 2712 
sont les suivants : 

a) La distillation sous vide ; 
b) La redistillation par un procédé de fractionnement très 

poussé ; 
c) Le craquage ; 
d) Le reformage ; 
e) L'extraction par solvants sélectifs ; 
f) Le traitement comportant l'ensemble des opérations sui

vantes : traitement à l'acide sulfunque concentré ou à l'oléum 
ou à l'anhydride sulfunque, neutralisation par des agents alca
lins, décoloration et épuration par la terre active par sa nature, 
la terre activée, le charbon actif ou la bauxite ; 

g) La polymérisation ; 
h) L'alkylation ; 
ij) L'isomérisation ; 
k) La désulfuration, avec emploi d'hydrogène, uniquement 

en ce qui concerne les huiles lourdes relevant de la position 
ex 2710 conduisant à une réduction d'au moins 85 p. 100 de 
la teneur en soufre des produits traités (méthode 
ASTM D 1266-59 T) ; 

l) Le déparaffinage par un procédé autre que la simple fïl-
tration, uniquement en ce qui concerne les produits relevant 
du n° 2710 ; 

m) Le traitement à l'hydrogène, autre que la désulfuration, 
uniquement en ce qui concerne les huiles lourdes relevant de 
la position ex 2710, dans lequel l'hydrogène participe active
ment à une réaction chimique réalisée à une pression supé-
neure à 20 bars et à une température supérieure à 250° C à 
l'aide d'un catalysateur. Les traitements de finition à l'hydro
gène d'huiles lubrifiantes relevant de la position ex 2710 
ayant notamment comme but d'améliorer la couleur ou la sta
bilité (par exemple hydrofinishing ou décoloration) ne sont, 
en revanche, pas considérés comme des traitements définis ; 

n) La distillation atmosphérique, uniquement en ce qui 
concerne les fuel oils relevant de la position ex 2710, à condi
tion que ces produits distillent en volume, y compris les 
pertes, moins de 30 p. 100 à 300° C, d'après la méthode 
ASTM D 86 ; 

o) Le traitement par l'effluve électrique à haute fréquence, 
uniquement en ce qui concerne les huiles lourdes autres que 
le gazole et les fuel oils de la position ex 2710. 

7.3. Au sens des nos ex 2707, 2713 à 2715, ex 2901, ex 2902 et 
ex 3403, les opérations simples telles que le nettoyage, la 
décantation, le dessalage, la séparation de l'eau, le filtrage, la 
coloration, le marquage, l'obtention d'une teneur en soufre 
donné par mélange de produits ayant des teneurs en soufre 
différentes, toutes combinaisons de ces opérations ou des opé
rations similaires ne confèrent pas l'origine. 

(1) Voir note explicative complémentaire 4 b du chapitre 27 de la 
nomenclature combinée. 
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A N N E X E I I I 

CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES EUR. 1 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 est 
établi sur la formule dont le modèle figure dans la présente 
annexe. Cette formule est imprimée dans une ou plusieurs des 
langues dans lesquelles est rédigé l'accord. Le certificat est éta
bli dans une de ces langues et en conformité avec les disposi
ons de droit interne de l'État ou du territoire d'exportation. 
S'il est établi à la main, il doit être rempli à l'encre et en carac
tères d'imprimerie. 

2. Le format du certificat est de 210 x 297 millimètres, une 
tolérance maximale de 5 millimètres en moins et de 8 milli
mètres en plus étant admise en ce qui concerne la longueur. Le 

papier à utiliser est un papier de couleur blanche sans pâtes 
mécaniques, collé pour écritures et pesant au moins 25 grammes 
au mètre carré. Il est revêtu d'une impression de fond guillo-
chée de couleur verte, rendant apparentes toutes les falsifica
tions par moyens mécaniques ou chimiques. 

3. Les autorités compétentes des États membres de la 
Communauté et de Slovénie peuvent se réserver l'impression 
des certificats ou en confier le soin à des imprimeries ayant 
reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence à cet agré
ment est faite sur chaque certificat. Chaque certificat est revêtu 
d'une mention indiquant le nom et l'adresse de l'imprimeur ou 
d'un signe permettant l'identification de celui-ci. Il porte en 
outre un numéro de série, imprimé ou non, destiné à l'indivi
dualiser. 
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CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 
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N OTES 

1. Le certificat ne doit comporter ni grattages ni surcharges. Les modifications éventuelles qui y sont apportées doivent être effec
tuées en biffant les indications erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. Toute modification ainsi opérée doit 
être approuvée par celui qui a établi le certificat et visée par les autorités douanières du pays ou territoire de délivrance. 

2. Les articles indiqués sur le certificat doivent se suivre sans interligne et chaque article doit être précédé d'un numéro d'ordre. 
immédiatement au-dessous du dernier article doit être tracée une ligne horizontale. Les espaces non utilisés doivent être bâtonnés de 
façon à rendre impossible toute adjonction ultérieure. 

3. Les marchandises sont désignées selon les usages commerciaux avec les précisions suffisantes pour en permettre l'identifica
tion. 
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DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 
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Déclaration de l'exportateur 
Je soussigné, exportateur des marchandises désignées au 
recto, 
Déclare que ces marchandises remplissent les conditions 

requises pour l'obtention du certificat ci-annexé ; 
Précise les circonstances qui ont permis à ces marchandises 

de remplir ces conditions : 
.... 

Présente les pièces justificatives suivantes(1) : 

M'engage à présenter, à la demande des autorités compé
tentes, toutes justifications supplémentaires que celles-ci juge
raient nécessaires en vue de la délivrance du certificat ci-
annexé, ainsi qu'à accepter, le cas échéant, tout contrôle par les-
dites autorités de ma comptabilité et des circonstances de la 
fabrication des marchandises susvisées ; 

Demande la délivrance du certificat ci-annexé pour ces mar
chandises. 

A le 

(Signature) 

(1) Par exemple : documents d'importation, certificats de circula-
tion, déclarations du fabricant, etc., se référant aux produits mis en 
œuvre ou aux marchandises réexportées en l'état. 

A N N E X E IV 

FORMULAIRE EUR. 2 

1. Le formulaire EUR. 2 est établi sur la formule dont le 
modèle figure dans la présente annexe. Cette formule est impri
mée dans une ou plusieurs des langues dans lesquelles est 
rédigé l'accord. Le formulaire est établi dans une de ces langues 
et en conformité avec les dispositions de droit interne de l'État 
d'exportation. S'il est établi à la main, il doit être rempli à 
l'encre et en caractères d'imprimerie. 

2. Le format du formulaire EUR. 2 est de 210 x 148 milli
mètres, une tolérance maximale de 5 millimètres en moins et de 
8 millimètres en plus étant admise en ce qui concerne la lon
gueur. Le papier à utiliser est un papier de couleur blanche, 
sans pâtes mécaniques, collé pour écritures et pesant au moins 
64 grammes au mètre carré. 

3. Les autorités compétentes des États membres de la 
Communauté et de Slovénie peuvent se réserver l'impression 
des formulaires EUR. 2 ou en confier le soin à des imprimeries 
ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, il est fait réfé
rence à cet agrément sur chaque formulaire. Chaque formulaire 
est revêtu d'une mention indiquant le nom et l'adresse de l'im
primeur ou d'un signe permettant l'identification de celui-ci. Il 
porte en outre un numéro de série, imprimé ou non, destiné à 
l'individualiser. 
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Instructions relatives à l'établissement du formulaire EUR. 2 

1. Peuvent seules donner lieu à l'établissement d'un formulaire EUR. 2 les marchandises qui, dans le pays d'exportation, rem
plissent les conditions prévues par les dispositions régissant les échanges mentionnés dans la case 1 du formulaire. Ces dispositions 
doivent être soigneusement étudiées avant de remplir le formulaire. 

2. L'exportateur attache le formulaire au bulletin d'expédition lorsqu'il s'agit d'un envoi par colis postal ou l'insère dans le colis 
lorsqu'il s'agit d'un envoi par la poste aux lettres. En outre, il porte, soit sur l'étiquette verte C 1, soit sur la déclaration en douane 
C 2/CP 3, la mention EUR. 2 suivie du numéro de série du formulaire. 

3. Ces instructions ne dispensent par l'exportateur de l'accomplissement des autres formalités prévues dans les règlements doua
niers ou postaux. 

4. L'usage du formulaire constitue pour l'exportateur l'engagement de présenter aux autorités compétentes toutes justifications 
que celles-ci jugent nécessaires et d'accepter tout contrôle par lesdites autorités de sa comptabilité et des circonstances de la fabrica
tion des marchandises désignées dans la case 11 du formulaire. 
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A N N E X E V 

Modèle de l'empreinte de cachet 
visée à l'article 20, paragraphe 3. point b 

PROTOCOLE N° 5 

RELATIF À L'ASSISTANCE MUTUELLE ENTRE AUTORITÉS 
ADMINISTRATIVES EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

Article 1er 

Définitions 

Aux fins du présent Protocole, on entend par : 
a) « Législation douanière » : les dispositions applicables 

dans la Communauté européenne et en Slovénie, régissant l'im
portation, l'exportation, le transit des marchandises et leur pla
cement sous tout régime douanier, y compris les mesures de 
prohibition, de restriction et de contrôle ; 

b) « Droits de douane » : l'ensemble des droits, taxes, rede
vances ou autres impositions qui sont prélevés et perçus sur le 
territoire des Parties contractantes en application de la législa
tion douanière, à l'exclusion des redevances et impositions dont 
le montant est limité au coût approximatif des services rendus ; 

c) « Autorité requérante » : une autorité administrative 
compétente qui a été désignée à cette fin par une Partie contrac
tante et qui formule une demande d'assistance en matière doua
nière ; 

d) « Autorité requise » : une autorité administrative compé
tente qui a été désignée à cette fin par une Partie contractante et 
qui reçoit une demande d'assistance en matière douanière ; 

e) « Données personnelles » : tout renseignement concernant 
un individu identifié ou identifiable. 

Article 2 

Portée 

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assis
tance, dans les limites de leurs compétences, de la manière et 
dans les conditions prévues par le présent Protocole, pour 
garantir que la législation douanière est correctement appliquée, 
notamment en prévenant et en décelant les infractions à cette 
législation et en menant des enquêtes à leur sujet. 

2. L'assistance en matière douanière prévue par le présent 
Protocole s'applique à toute autorité administrative des Parties 
contractantes compétente pour l'application du présent Proto
cole. Elle ne préjuge pas les dispositions régissant l'assistance 
mutuelle en matière pénale. De même, elle ne s'applique pas 
aux renseignements recueillis en vertu de pouvoirs exercés à la 
demande des autorités judiciaires, sauf accord de ces autorités. 

Article 3 

Assistance sur demande 

1. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise 
communique à celle-ci tout renseignement pertinent lui permet
tant de s'assurer que la législation douanière est correctement 
appliquée, notamment les renseignements concernant les opéra
tions constatées ou projetées qui constituent ou sont susceptibles 
de constituer une infraction à cette législation. 

2. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise 
informe celle-ci sur le point de savoir si les marchandises 
exportées du territoire de l'une des Parties contractantes ont été 
régulièrement introduites sur le territoire de l'autre Parties en 
précisant, le cas échéant, le régime douanier sous lequel ces 
marchandises ont été placées. 

3. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise 
informe celle-ci sur le point de savoir si les marchandises intro
duites sur le territoire de l'une des Parties contractantes ont été 
régulièrement exportées du territoire de l'autre Partie en préci 
sant, le cas échéant, le régime douanier sous lequel ces mar-
chandises ont été placées. 

4. Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise 
prend les mesures nécessaires pour s'assurer qu'une surveillance 
particulière est exercée sur : 

a) Les personnes physiques ou morales dont il y a lieu rai
sonnablement de croire qu'elles commettent ou ont commis des 
infractions à la législation douanière ; 

b) Les lieux où sont stockées des marchandises sous une 
forme telle qu'il y a lieu de soupçonner qu'elles sont destinées 
à alimenter des opérations en infraction à la législation doua
nière ; 

c) Les mouvements de marchandises signalés comme pou
vant donner lieu à des infractions à la législation douanière ; 

d) Les moyens de transport dont il y a lieu raisonnablement 
de croire qu'ils ont été, sont ou peuvent être utilisés pour 
commettre des infractions à la législation douanière. 

Article 4 

Assistance spontanée 

Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, 
dans le respect de leurs dispositions législatives et régle
mentaires et de leurs autres instruments juridiques, si elles 
considèrent que cela est nécessaire à l'application correcte de la 
législation douanière, en particulier lorsqu'elles obtiennent des 
renseignements se rapportant : 

- à des opérations qui constituent ou qui leur paraissent 
constituer une infraction à cette législation et qui peuvent 
intéresser une autre Partie contractante ; 

- aux nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour effectuer 
ces opérations ; 

- aux marchandises dont on sait qu'elles donnent lieu à des 
infractions à la législation douanière. 

Article 5 

Communication/notification 

Sur demande de l'autorité requérante, l'autorité requise prend, 
conformément à sa législation, toutes les mesures nécessaires 
pour : 

- communiquer tout document et 
- notifier toute décision, 

entrant dans le domaine d'application du présent Protocole, à un 
destinataire résidant ou établi sur son territoire. Dans ce cas, 
l'article 6, paragraphe 3, est applicable. 

Article 6 

Forme et substance des demandes d'assistance 

1. Les demandes formulées en vertu du présent Protocole 
sont formulées par écrit. Les documents nécessaires pour per
mettre de répondre à ces demandes accompagnent ladite 
demande. Lorsque l'urgence de la situation l'exige, les 
demandes présentées verbalement peuvent être acceptées, mais 
elles doivent être immédiatement confirmées par écrit. 

2. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 
sont accompagnées des renseignements suivants : 

a) L'autorité requérante qui présente la demande ; 
b) La mesure requise ; 
c) L'objet et le motif de la demande ; 
d) La législation, les règles et autres éléments juridiques 

concernés ; 
e) Des indications aussi exactes et complètes que possible sur 

les personnes physiques ou morales qui font l'objet des 
enquêtes ; 
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f) Un résumé des faits pertinents et des enquêtes déjà effec-
tuées sauf dans les cas prévus à l'article 5. 
3. Les demandes sont établies dans une langue officielle de 

l'autorité requise ou dans une langue acceptable pour cette auto-
rité. 

4. Si une demande ne répond pas aux conditions formelles, il 
est possible de demander qu'elle soit corrigée ou complétée ; 
des mesures conservatoires peuvent cependant être ordonnées. 

Article 7 

Exécution des demandes 

1. Pour répondre à une demande d'assistance, l'autorité 
requise ou, lorsque celle-ci ne peut agir seule, le service admi
nistratif auquel la demande a été adressée par cette autorité pro-
cède, dans les limites de sa compétence et de ses ressources. 
comme s'il agissait pour son propre compte ou à la demande 
d'autres autorités de la même Partie contractante, en fournissant 
les renseignements dont il dispose déjà et en procédant ou fai
sant procéder aux enquêtes appropriées. 

2. Les demandes d'assistance sont satisfaites conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires et aux autres ins
truments juridiques de la Partie contractante requise. 

3. Les fonctionnaires dûment autorisés d'une Partie contrac
tante peuvent, avec l'accord de l'autre Partie contractante en 
cause et dans les conditions prévues par celle-ci, recueillir, dans 
les bureaux de l'autorité requise ou d'une autre autorité dont 
celle-ci est responsable, des renseignements relatifs à l'infrac
tion à la législation douanière dont l'autorité requérante a besoin 
aux fins du présent Protocole. 

4. Les fonctionnaires d'une Partie contractante peuvent, avec 
l'accord de l'autre Partie et dans les conditions fixées par cette 
dernière, être présents aux enquêtes menées sur le territoire de 
l'autre Partie. 

Article 8 

Forme sous laquelle les renseignements 
doivent être communiqués 

1. L'autorité requise communique les résultats des enquêtes à 
l'autorité requérante sous la forme de documents, de copies cer
tifiées conformes de documents, de rapports et de textes simi
laires. 

2. La fourniture de documents prévue au paragraphe 1 peut 
être remplacée par celle d'informations produites, sous quelque 
forme que ce soit et aux mêmes fins, par le moyen de l'infor
matique. 

Article 9 

Dérogations à l'obligation de prêter assistance 

1. Les Parties contractantes peuvent refuser de prêter leur 
assistance au titre du présent Protocole si une telle assistance : 

a) Est susceptible de porter atteinte à la souveraineté de la 
Slovénie ou d'un État membre de la Communauté dont l'assis 
tance a été requise conformément au présent Protocole, ou 

b) Est susceptible de porter atteinte à l'ordre public, à la 
sécurité ou à d'autres intérêts essentiels, ou 

c) Fait intervenir une réglementation fiscale ou de change 
autre que la réglementation concernant les droits de douane, ou 

d) Implique la violation d'un secret industriel, commercial ou 
Professionnel. 

- Si l'autorité requérante sollicite une assistance qu'elle ne 
pourrait pas elle-même fournir si elle lui était demandée, elle 
attire l'attention sur ce fait dans sa demande. Il appartient alors 
à l'autorité requise de décider de la manière dont elle doit 
répondre à cette demande. 

3. Si l'assistance est refusée, la décision et les raisons qui 
l'expliquent doivent être notifiées sans délai à l'autorité requé
rante. 

Article 10 

Obligation de respecter le secret 

Tout renseignement communiqué, sous quelque forme que 
ce soit en application du présent Protocole revêt un caractère 

confidentiel. Il est couvert par le secret professionnel et bénéfi
cie de la protection accordée par les lois applicables en la 
matière par la Partie contractante qui l'a reçu, ainsi que par les 
dispositions correspondantes s'appliquant aux instances commu
nautaires. 

2. Les données personnelles ne peuvent être transmises que 
si le niveau de protection personnelle garanti par les législations 
des Parties contractantes est équivalent. Les Parties contrac
tantes veillent à garantir au minimum un niveau de protection 
basé sur les principes énoncés dans l'annexe au présent Proto
cole. 

Article 11 

Utilisation des renseignements 

1. Les renseignements recueillis ne doivent être utilisés 
qu'aux fins du présent Protocole et ne peuvent être utilisés par 
une Partie contractante à d'autres fins qu'avec l'accord écrit 
préalable de l'autorité administrative qui les a fournis et ils sont 
en outre soumis aux restrictions imposées par cette autorité. 

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l'utilisation des ren
seignements dans le cadre d'actions judiciaires ou administra
tives engagées par la suite pour non-respect de la législation 
douanière. L'autorité compétente qui a fourni les renseigne
ments en sera immédiatement avertie. 

3. Les Parties contractantes peuvent faire état, à titre de 
preuve, dans leurs procès-verbaux, rapports et témoignages ainsi 
qu'au cours des procédures et poursuites devant les tribunaux, 
des renseignements recueillis et des documents consultés 
conformément aux dispositions du présent Protocole. 

Article 12 

Experts et témoins 

Un agent d'une autorité requise peut être autorisé à compa
raître, dans les limites fixées par l'autorisation qui lui a été 
accordée, comme expert ou témoin dans le cadre d'actions judi
ciaires ou administratives engagées dans les domaines relevant 
du présent Protocole, dans la juridiction d'une autre Partie 
contractante, et à produire les objets, documents ou copies certi
fiées conformes de ceux-ci qui peuvent être nécessaires à la 
procédure. La demande de comparution doit indiquer avec pré
cision dans quelle affaire, à quel titre et en quelle qualité l'agent 
sera interrogé. 

Article 13 

Frais d'assistance 

Les Parties contractantes renoncent de part et d'autre à toute 
réclamation portant sur le remboursement des frais résultant de 
l'application du présent Protocole, sauf en ce qui concerne, le 
cas échéant, les indemnités versées aux experts et témoins ainsi 
qu'aux interprètes et traducteurs qui ne dépendent pas des ser
vices publics. 

Article 14 

Application 

1. L'application du présent Protocole est confiée à l'adminis
tration centrale des douanes de Slovénie, d'une part, et aux ser
vices compétents de la Commission des Communautés euro
péennes et, le cas échéant, aux autorités douanières des États 
membres de la Communauté européenne, d'autre part. Ils 
décident de toutes les mesures et dispositions pratiques néces
saires à son application, en tenant compte des règles en vigueur 
dans le domaine de la protection des données. 

2. Les Parties contractantes se consultent et s'informent 
ensuite mutuellement des modalités d'application qui sont adop
tées conformément aux dispositions du présent Protocole. 

Article 15 

Complémentarité 

1. Le présent Protocole complète et n'empêche pas l'applica
tion des accords d'assistance mutuelle qui ont été conclus ou 
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seront conclus entre un ou plusieurs États membres de la 
Communauté européenne et la Slovénie. Il n'interdit pas non 
plus qu'une assistance mutuelle plus importante soit fournie en 
vertu de ces accords. 

2. Sans préjudice de l'article 11, ces accords ne portent pas 
atteinte aux dispositions communautaires régissant la communi
cation entre les services compétents de la Commission et les 
autorités douanières des États membres, de tout renseignement 
recueilli en matière douanière susceptible de présenter un intérêt 
pour la Communauté. 

A N N E X E 

PRINCIPES DE BASE POUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

1. Les données à caractère personnel faisant l'objet d'un trai
tement automatisé sont : 

a) Obtenues et traitées loyalement et licitement ; 
b) Enregistrées pour des finalités déterminées et légitimes et 

ne sont pas utilisées de manière incompatible avec ces finalités ; 
c) Adéquates, pertinentes et non excessives par rapport aux 

finalités pour lesquelles elles sont enregistrées ; 
d) Exactes et si nécessaire mises à jour ; 
e) Conservées sous une forme permettant l'identification des 

personnes concernées pendant une durée n'excédant pas celle 
nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont enregistrées. 

2. Les données à caractère personnel révélant l'origine 
raciale, les opinions politiques, les convictions religieuses ou 
autres convictions, ainsi que les données à caractère personnel 
relatives à la santé ou à la vie sexuelle, ne peuvent être traitées 
automatiquement à moins que le droit interne ne prévoie des 
garanties appropriées. Il en est de même des données à caractère 
personnel concernant des condamnations pénales. 

3. Des mesures de sécurité appropriées sont prises pour la 
protection des données à caractère personnel enregistrées dans 
des fichiers automatisés contre la destruction non autorisée ou la 
perte accidentelle, ainsi que contre l'accès, la modification ou la 
diffusion non autorisés. 

4. Toute personne doit pouvoir : 
a) Connaître l'existence d'un fichier automatisé de données à 

caractère personnel, ses finalités principales, ainsi que l'identité 
et la résidence habituelle ou le principal établissement du maître 
du fichier ; 

b) Obtenir à des intervalles raisonnables et sans délais ou 
frais excessifs la confirmation de l'existence ou non dans le 
fichier automatisé, de données à caractère personnel la concer
nant ainsi que la communication de ces données sous une forme 
intelligible ; 

c) Obtenir, le cas échéant, la rectification de ces données ou 
leur effacement lorsqu'elles ont été traitées en violation des dis
positions du droit interne donnant effet aux principes de base 
énoncés dans les principes 1 et 2 ; 

d) Disposer d'un recours s'il n'est pas donné suite à une 
demande de confirmation ou, le cas échéant, de communication, 
de rectification ou d'effacement, visée aux paragraphes b et c 
du présent principe. 

5.1. Aucune exception aux dispositions des principes 1, 2 et 4 
n'est admise, sauf dans les limites définies au présent principe. 

5.2. Il est possible de déroger aux dispositions des prin
cipes 1, 2 et 4 lorsqu'une telle dérogation, prévue par la loi de 
la Partie contractante, constitue une mesure nécessaire dans une 
société démocratique : 

a) A la protection de la sécurité de l'État, à la sûreté 
publique, aux intérêts monétaires de l'État ou à la répression 
des infractions pénales ; 

b) A la protection de la personne concernée et des droits et 
libertés d'autrui. 

5.3. Des restrictions à l'exercice des droits visés aux para
graphes b, c et d du principe 4 peuvent être prévues par la loi 
pour les fichiers automatisés de données à caractère personnel 
utilisés à des fins de statistiques ou de recherches scientifiques, 
lorsqu'il n'existe manifestement pas de risques d'atteinte à la 
vie privée des personnes concernées. 

6. Aucune des dispositions de la présente annexe ne sera 
interprétée comme limitant ou portant atteinte à la faculté pour 
chaque Partie contractante d'accorder aux personnes concernées 
une protection plus étendue que celle prévue par la présente 
annexe. 

PROTOCOLE N° 6 
RELATIF AUX CONCESSIONS 

ASSORTIES DE LIMITES ANNUELLES 

Les Parties conviennent que si l'accord entre en vigueur après 
le 1er janvier d'une année donnée, les concessions accordées 
dans les limites des quantités annuelles seront ajustées au pro 
rata. 

ACTE FINAL 
Les plénipotentiaires : 
- du Royaume de Belgique, 
- du Royaume de Danemark. 
- de la République fédérale d'Allemagne. 
- de la République hellénique. 
- du Royaume d'Espagne, 
- de la République française, 
- de l'Irlande. 
- de la République italienne, 
- du Grand-Duché de Luxembourg. 
- du Royaume des Pays-Bas, 
- de la République d'Autriche, 
- de la République portugaise, 
- de la République de Finlande, 
- du Royaume de Suède, 
- du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Parties contractantes au traité instituant la Communauté euro

péenne, au traité instituant la Communauté européenne du char
bon et de l'acier, au traité instituant la Communauté européenne 
de l'énergie atomique, et au traité sur l'Union européenne, 

Ci-après dénommés « États membres », 
Et de la Communauté européenne, de la Communauté euro 

péenne du charbon et de l'acier et de la Communauté euro 
péenne de l'énergie atomique, ci-après dénommées « la 
Communauté », 

D'une part, 
Et les plénipotentiaires de la République de Slovénie, ci-après 

dénommée « Slovénie », 
D'autre part, 

Réunis à Luxembourg, le 10 juin 1996, pour la signature de 
l'accord européen établissant une association entre les Commu
nautés européennes et leurs États membres agissant dans le 
cadre de l'Union européenne, d'une part, et la République de 
Slovénie, d'autre part, ci-après dénommé « accord européen », 
ont adopté les textes suivants : 

L'accord européen et les protocoles suivants: 
PROTOCOLE N° 1 relatif aux produits textiles et d'habille

ment. 
PROTOCOLE N° 2 relatif aux produits couverts par le traité 

instituant la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier (CECA). 

PROTOCOLE N° 3 relatif aux échanges entre la Slovénie el 
la Communauté de produits agricoles 
transformés. 

PROTOCOLE N° 4 relatif à la définition de « produits origi 
naires » et aux méthodes de coopération 
administrative. 

PROTOCOLE N° 5 relatif à l'assistance mutuelle entre auto
rités administratives en matière doua
nière. 

PROTOCOLE N° 6 relatif aux concessions assorties de 
limites annuelles. 

Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté 
et les plénipotentiaires de la Slovénie ont adopté les déclarations 
communes suivantes, jointes au présent Acte final : 

Déclaration commune concernant l'article 11, l'article 14, en 
liaison avec l'annexe XII, l'article 2, paragraphe 3, du protocole 
n° 1, en liaison avec les annexes II a et II b de celui-ci et 
l'article 2, paragraphe 2, du protocole n° 2 ; 

Déclaration commune concernant l'article 35 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 38 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 39 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 40 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 47, paragraphe d, 

point i), de l'accord ; 
Déclaration commune sur les problèmes de transport-

article 55, de l'accord ; 
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Déclaration commune concernant l'article 55, paragraphe 1, 
de l'accord ; 

Déclaration commune concernant l'article 55, paragraphe 3, 
point c, de l'accord ; 

Déclaration commune concernant l'article 57 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 57, paragraphe 1, 

de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 68 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 81 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 94 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 101 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 115 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant l'article 123 de l'accord ; 
Déclaration commune concernant le Protocole n° 4 ; 
Déclaration commune sur une période transitoire concernant 

l'acceptation de documents relatifs à la preuve de l'origine ; 
Déclaration commune concernant l'accord sur le vin. 
Les plénipotentiaires de la Slovénie ont pris acte de la décla-

ration suivante, jointe au présent Acte final : 
Déclaration unilatérale du gouvernement français. 
Les plénipotentiaires des États membres et de la Communauté 

ont pris acte de la déclaration suivante, jointe au présent Acte 
final : 

Déclaration unilatérale de la Slovénie. 

DÉCLARATIONS COMMUNES 

DÉCLARATION COMMUNE CONCERNANT L'ARTICLE 11, 
L'ARTICLE 14 EN LIAISON AVEC L'ANNEXE XII, L'ARTICLE 2, 
PARAGRAPHE 3, DU PROTOCOLE N° 1 EN LIAJSON AVEC LES 
ANNEXES II a ET II b DE CELUI-CI ET L'ARTICLE 2, PARA
GRAPHE 2, DU PROTOCOLE N° 2 

L'accord a été rédigé dans la perspective que certaines dispo-
sitions, en particulier celles relatives aux produits, seraient 
mises en vigueur au 1er janvier 1996 au moyen d'un accord 
intérimaire. 

Les Parties notent que l'entrée en vigueur de ces dispositions 
n'est plus possible au 1er janvier 1996. 

Les Parties conviennent que les calendriers fixés pour les 
réductions des droits et des taxes à l'article 11, à l'article 14 en 
liaison avec l'annexe XII, à l'article 2, paragraphe 3, du Proto
cole n° 1 en liaison avec les annexes II a et II b de celui-ci et à 
l'article 2, paragraphe 2, du Protocole n° 2 devraient être res
pectés tels qu'ils ont été prévus initialement, mais ne devraient 
pas être interprétés comme exigeant d'une réduction quelconque 
de droits ou de taxes prenne effet avant la date d'entrée en 
vigueur de l'accord intérimaire. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 26, PARAGRAPHE 3 

Les conditions d'application de l'article 26, paragraphe 3, de 
l'accord européen et les dispositions correspondantes des autres 
accords européens seront discutées entre la Communauté et les 
pays d'Europe centrale et orientale ayant signé des accords 
européens. La Slovénie participera à ces discussions. 

Une fois ces conditions convenues, elles seront intégrées dans 
l'accord de façon appropriée. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 35 

Déclaration d'intention des Parties contractantes relative au 
régime commercial entre les États issus de l 'ancienne 
République fédérative de Yougoslavie : 

1. La Communauté européenne et la Slovénie considèrent 
qu'il est essentiel de rétablir les relations de coopération écono-
mique et commerciale entre les États issus de l'ancienne 
République fédérative de Yougoslavie aussitôt que possible et 
dès que les conditions économiques et politiques le permettront. 

2. La Communauté se déclare prête à considérer l'octroi du 
cumul de l'origine à ceux des États issus de l'ancienne 
République fédérative de Yougoslavie, qui auront rétabli des 
relations normales de coopération économique et commerciale 
et dès que la coopération administrative indispensable au bon 
fonctionnement d'un tel cumul aura été instituée. 

3. Dans cet esprit, la Slovénie se déclare disposée à engager. 
aussitôt que possible, des négociations en vue de l'établissement 

Une telle coopération avec les autres États issus de l'ancienne 
République fédérative de Yougoslavie. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 38 

Il est entendu que le terme « enfants » est défini selon la 
législation nationale du pays d'accueil concerné. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 39 

Il est entendu que les termes « membres de leur famille » 
sont définis selon la législation nationale du pays d'accueil 
concerné. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 40 

Sous réserve des dispositions du titre IV de l'accord euro
péen, les États membres de la Communauté et la Slovénie, agis
sant sur la base de l'échange de lettres relatif à la coopération 
dans le domaine de la main-d'œuvre, annexé à l'accord de coo
pération de 1993, expriment leur engagement de décider, dans 
le cadre du conseil d'association, des modalités de mise en 
œuvre des principes visés dans cet échange de lettres. 

DÉCLARATION COMMUNE CONCERNANT 
L'ARTICLE 47, PARAGRAPHE d, POINT i) 

Sans préjudice de l'article 47, les Parties conviennent qu'au
cune disposition dans le cadre de l'accord ne peut être inter
prétée comme privant les Parties du droit de contrôle et de 
réglementation afin de garantir que les personnes physiques 
bénéficiant du droit d'établissement puissent effectivement exer
cer une activité d'indépendant. 

DÉCLARATION COMMUNE 
SUR LES PROBLÈMES DE TRANSPORT (ARTICLE 55) 

I. - Concernant l'accord CE/Slovénie 
dans le domaine des transports 

Compte tenu des préoccupations exprimées par la délégation 
slovène à propos des conséquences de l'élargissement de la 
Communauté par l'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de 
la Suède, les Parties conviennent de veiller à l'application la 
plus rapide possible des articles 13 et 14 de l'accord CE/Slové
nie dans le domaine des transports, par la négociation d'un 
accord additionnel concernant l'accès bilatéral au marché des 
services de transport routier de marchandises et les taxes et 
redevances routières. Les négociations sur ces points commen
ceront, dans la mesure du possible, avant le 1er janvier 1996. 

II. - Concernant la coopération 
en matière de développement portuaire 

Les Parties confirment leur désir d'encourager la coopération 
transfrontalière par le développement des ports de Koper et de 
Trieste sous forme d'une entreprise coopérative commune entre 
les autorités et les entités responsables de ces ports. Dans ce 
cadre, l'accent devrait également être mis sur des procédures 
douanières communes pour le trafic de transit par ces ports. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 1 

Les Parties déclarent qu'un Protocole additionnel à l'accord 
dans le domaine des transports sera négocié dès que possible 
afin d'adapter le trafic de transit slovène par le territoire autri
chien aux conditions fixées dans l'acte d'adhésion de l'Autriche 
à l'Union européenne. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 55, PARAGRAPHE 3, POINT c) 

Les Parties confirment leur interprétation selon laquelle 
l'article 55, paragraphe 3, point c, exige, entre autres, que 
chaque Partie accorde un traitement qui ne soit pas moins favo
rable que celui accordé à ses propres navires, aux navires 
exploités par des ressortissants ou des entreprises, ou battant 
pavillon, d'une autre Partie, en ce qui concerne l'accès aux 
ports, l'utilisation des infrastructures et des services maritimes 
auxiliaires des ports ainsi que les droits et taxes y afférents, les 
installations douanières et l'attribution des postes de mouillage 
et des équipements de chargement et de déchargement. 
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DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 57 

Le simple fait pour la Slovénie d'exiger un visa des per
sonnes physiques de certains États membres et non de celles 
d'autres États membres ou pour certains États membres et non 
pour d'autres d'exiger un visa des personnes physiques de Slo
vénie n'est pas considéré comme ayant pour effet d'annuler ou 
de compromettre les avantages d'un engagement particulier. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 57, PARAGRAPHE 1 

Sans préjudice de l'article 53, les Parties conviennent que 
l'article 50 constitue la seule disposition des chapitres II, III 
et IV du titre IV pouvant être interprétée comme conférant le 
droit aux : 

- filiales ou succursales communautaires d'entreprises slo
vènes d'employer ou de faire employer sur le territoire de 
la Communauté des ressortissants de la Slovénie ; 

- filiales ou succursales slovènes d'entreprises communau
taires d'employer ou de faire employer sur le territoire de 
la Slovénie des ressortissants communautaires. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 68 

Les Parties conviennent qu'aux fins de l'accord, les termes 
« propriété intellectuelle, industrielle et commerciale » 
comprennent, en particulier, la protection des droits d'auteur, y 
compris de logiciels, et des droits voisins, des brevets, des 
dessins et modèles, des indications géographiques, y compris 
des appellations d'origine, des marques de commerce et de ser
vice, des topographies de circuits intégrés ainsi que la protec
tion contre la concurrence déloyale visée à l'article 10 bis de la 
convention de Paris pour la protection de la propriété indus
trielle et la protection des informations non divulguées relatives 
au savoir-faire. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 81 

La Communauté et la Slovénie conviennent de déterminer les 
méthodes et les moyens nécessaires à la mise en place d'un sys
tème efficace d'échange d'informations en cas d'urgence radio 
logique. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 94 

Dans les conditions fixées par leurs engagements inter
nationaux, les Parties prendront les mesures nécessaires pour 
mettre en oeuvre, avant le 1er juillet 1998, la recommandation 
adoptée par le Conseil de coopération douanière le 16 juin 
1960. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 101 

L'Union européenne et la Slovénie conviennent d'examiner 
conjointement la possibilité de maintenir le soutien communau
taire, après l'entrée en vigueur de l'accord, pour le financement 
des infrastructures de transport d'intérêt mutuel en Slovénie. 

Elles conviennent de procéder à cet examen en janvier 1996, 
conformément à la déclaration commune n° 2 des Parties 
contractantes figurant dans le procès-verbal des négociations de 
l'accord de coopération CEE-Slovénie de 1993. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 115 

Les Parties conviennent que le conseil d'association, confor
mément à l'article 115 de l'accord, examinera la création d'un 
mécanisme consultatif composé de membres du Comité écono
mique et social de l'Union européenne ainsi que des partenaires 
correspondants de la Slovénie. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ARTICLE 123 

a) Les Parties conviennent que, en vue de l'interprétation 
correcte et de l'application pratique de l'accord, par les termes 

« cas d'urgence spéciale » figurant à l'article 123 de l'accord, 
on entend un cas de rupture importante de l'accord par l'une 
des Parties. Une rupture importante de l'accord consiste 

- une répudiation de l'accord non sanctionnée par les règles 
générales du droit international, ou 

- une violation des éléments essentiels de l'accord, notaù 
ment de son article 2. 

b) Les Parties conviennent que les « mesures appropriées 
visées à l'article 123 sont prises dans le respect des dispositions 
du droit international. Si, en vertu de l'article 123, une Partie 
adopte une mesure dans un cas d'urgence spéciale, l'autre Partie 
peut faire usage de la procédure de règlement des différends. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT LE PROTOCOLE N° 4 

La Slovénie soutient complètement la stratégie de l'Union 
européenne visant à unifier les règles d'origine dans les 
échanges préférentiels entre la Communauté, les pays d'Europe 
centrale et orientale et les pays de l'AELE, mise en exergue 
dans les conclusions du Conseil européen au sommet d'Essen 
en décembre 1994. 

La Communauté et la Slovénie estiment que le succès d'un 
système de cumul diagonal entre la Communauté et tous les 
pays associés d'Europe centrale et orientale dépend de l'adhé
sion de tous les pays associés à un seul système et de la conclu 
sion d'un accord entre eux. Les Parties s'efforceront d'inclure la 
Slovénie dans le système lorsque ces conditions de base aurom 
été remplies. 

DÉCLARATION COMMUNE SUR UNE PÉRIODE TRANSITOIRE 
CONCERNANT L'ACCEPTATION DE DOCUMENTS RELATIFS A 
LA PREUVE DE L'ORIGINE 

1. Les autorités douanières compétentes de la Communauté 
et de la Slovénie acceptent, à titre de preuve valable de l'origine 
au sens du Protocole 4 : 

a) Les certificats de circulation EUR. 1, préalablement munis 
du cachet du bureau de douane compétent de l'État d'exporta
tion, délivré dans le cadre de l'accord de coopération entre la 
Communauté économique européenne et la République de Slo
vénie, pendant quatre mois après l'entrée en vigueur de l'accord 
européen ; 

b) Les certificats à long terme, préalablement munis du 
cachet du bureau de douane compétent de l'État d'exportation. 
délivré dans le cadre de l'accord de coopération entre la 
Communauté économique européenne et la République de Slo
vénie, jusqu'au 31 décembre 1995. 

2. Les demandes de vérification ultérieure des documents 
susmentionnés seront acceptées par les autorités douanières 
compétentes de la Communauté et de la Slovénie pendant une 
période de deux ans après la délivrance et l'établissement de la 
preuve de l'origine concernée. Ces vérifications seront effec
tuées conformément au titre V du Protocole 4 de l'accord euro
péen. 

DÉCLARATION COMMUNE 
CONCERNANT L'ACCORD SUR LE VIN 

Les Parties conviennent qu'un accord réciproque distinct sur 
le vin sera négocié et conclu en temps utile pour entrer en 
vigueur en même temps que l'accord (accord intérimaire). Au 
cours de ces négociations, les Parties tiendront compte des 
conditions préférentielles résultant de l'accord de coopération 

DÉCLARATIONS UNILATÉRALES 
DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS 

La France note que l'accord avec la République de Slovénie 
ne s'applique pas aux pays et territoires d'outre-mer associés à 
la Communauté européenne au titré du traité instituant la 
Communauté européenne. 

DÉCLARATION DE LA SLOVÉNIE 
La Slovénie exprime son intention d'utiliser tous les instru

ments appropriés pour favoriser le développement du port de 
Koper. 

Fait à Luxembourg, le 10 juin 1996. 


